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Constant. 

Resume: Presentation du Groupe de Coppet, a partir d'une synthfese des 
diffdrents artides parus sur le sujet: ses membres, ses limites g6ographiques et 
chronologiques, ses positions estMtiques et politiques fond6es sur son 
opposition h NapoMon. Etude du dialogue entre Mme de Stael et Benjamin 
Constant, preparatoire a une recherche plus longue sur la pensee politique du 
Groupe de Coppet: la continuite de leur pens6e politique, du Directoire k la 
Restauration. La critique du despotisme et la limitation de Fautorit6 par la 
libert6 individuelle. 

Abstract: Presentation of the Groupe de Coppet, based on a synthesis of the 
different articles published on the subject: its members, its geograpMcal and 
chronological limits, its esthetical and political positions, based on its 
opposition to NapoMon. Study of the dialog between Mme de Stael and 
Benjamin Constant, to prepare a longer research on the political thought of the 
Groupe de Coppet: the continuity of their political thought, from the Directoire 
to the Restauration. The critic of the despotism and the limitation of the 
authority with the individual liberty. 
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« L'on ne comprendra jamais pleinement les ecrits sortis 
de Coppet si l'on etudie s6parement leurs auteurs. Les 
idees Htteraires de Constant trouvent leur prolongement 
chez Mme de Stael et les id6es politiques chez elle et son 
pfere. Schlegel influence aussi bien Constant que 
Sismondi et Mme de StaS ». 

Simone BalayS. Madame de Stael: Lumteres et liberte. Paris : fiditions 
Klincksieck; 1979, p. 114. 

« On n'a point connu Mme de Stael si on ne l'a pas vue 
avec Benjamin Constant. Lui seul avait la puissance par 
un esprit 6gal au sien, de mettre en jeu tout son esprit, de 
la faire grandir par la lutte, d'eveiller une 6loquence, une 
profondeur d'ame et de pens6e qui ne se sont jamais 
montr6es dans tout leur eclat que vis-a-vis de lui, tout 
comme lui aussi n'a jamais ete lui-meme qu'd Coppet». 

Lettre de Sismondi k Eulalie de Sainte-Aulaire, ciMe par Norman 
King et Jean-Daniel Candaux dans « La correspondance de Benjamin 
Constant et de Sismondi (1801-1830) ». Annales Benjamin Constant, n° 
1,1980, p. 83. 
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INTRODUCTION 
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BENJAMIN CONSTANT CRITIQUE DE JEAN-JACQUES 
ROUSSEAU 

Dans mon memoire de D.E.A.1, f ai etudi6 la critique du Contrat social de 
Jean-Jacqucs Rousseau par Benjamin Constant. Ce dernier analyse le texte de 
Rousseau k partir de Fexperience revolutionnaire dont il fait un etalon pour 
mesurer la validit6 de la theorie politique de Rousseau. Cest donc le 
despotisme de la Terreur et de 1'Empire que Constant vise k travers sa critique 
du Contrat. Constant rejette en effet Fidee d'une souverainet6 absolue de la 
volonte gen6rale d^fendue par Rousseau dans le Contrat: il voit dans cette 
souverainett absolue la justification de 1'autorM illimiMe du pouvoir et par 
consequent celle des atteintes portees a la liberte individuelle par les diff6rents 
gouvernements de la Revolution et de 1'Empire. 

Je me suis efforcee dans ce m6moire de D.E.A. de confronter 
1'interpretation de Benjamin Constant avec la lettre du texte de Rousseau et j'ai 
montre que pour 1'auteur du Contrat social, la souverainete absolue de la volont6 
generale n'6tait pas incompatible avec une limitation du pouvoir du souverain 
populaire. Seulement, B ou Benjamin Constant limite de FextMeur Fautorit6 
politique, par des droits individuels qui sont independants d'elle, Jean-Jacques 
Rousseau parle en quelque sorte d'une « autolimitation » du pouvoir de la 
volonte gen6rale : la volontt generale 6tant celle de tous les citoyens statuant 
ensemble sur un objet g€n6ral qui les concernent tous, elle ne peut pas vouloir 
nuire aux citoyens, car cela signifierait que chacun des citoyens qui se prononce 
voudrait se nuire h lui-meme. II m'a paru important de revenir au texte de 
Rousseau lui-meme pour mesurer l'6eart entre le texte et son interpr6tation par 
Benjamin Constant; ndanmoins, j'ai moins chercM a mettre en 6vidence ce 
qu'on peut appeler des erreurs d'interpretation de Constant qu'a montrer que 
dans la critique que celui-ci adresse h Rousseau se mardfeste Fopposition 
radicale entre deux maniferes de penser les rapporLs de la libert<§ et de Fautorite. 

Constant et Rousseau s'appuient sur le mdme point de depart: 1'egalite 
des individus en liberte et en dignite. Ils en tirent la meme consdquence quant 

1 Emmanuelle PAULET. Benjamin Constant critique de feon-jactfues Rmtsseau. Memoire de D.E.A., 
philosophie. Directeur: Michel MALHERBE. Nantes : Universite de Nantes; juiri 1997,192 p. 
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au fondement de 1'autorite politique : elle repose sur une 6gale partidpation 
(directe chez Rousseau et indirecte chez Constant) des individus au pouvoir. Le 
fonds commun de la pensee politique de Rousseau et de Constant, c'est donc 
celui de la modernit6 politique europeenne : individualisme et par consequent 
democratie. Neanmoins, k partir de ce fonds commun se d6tachent deux 
conceptions contraires des rapports de la liberte et de l'autorit6. Pour Rousseau, 
l'individu alifene dans le contrat social la totalite de sa liberte individuelle, et 
celle-ci M est rendue par le souverain sous la forme d'une liberte politique de 
participation h l'exercice du pouvoir et d'une liberte civile dont les limites sont 
d6finies par une volonte generale n6cessairement juste. Pour Constant au 
contraire, l'individu ne sacrifie k son influence sur le pouvoir et a FoMissance k 
Fautorite qu'une partie de sa liberte individuelle. Les droits de 1'individus sont 
fix6s en dehors de la sphfere politique, selon une justice et une morale naturelles 
indSpendantes de 1'autorite politique et servant de bornes exterieures k celle-ci. 
La difference entre la th6orie de Rousseau et celle de Constant est donc celle 
d'une restitution-creation de la liberte par 1'autorite, la seconde d6finissant les 
limites de la premidre, et d'une exteriorite de la libert6 et de 1'autoiite, la 
seconde etant au contraire limitee par la premibre. 

Mon travail de D.E.A. s'est appuy6 pour Fessentiel sur le principal texte 
politique de Benjamin Constant, celui des manuscrits des Primipes de politique, 

publies par fitienne Hofmann en 1980. R6dig6s entre 1802 et 1810, ces 
manuscrits constituent en quelque sorte la matrice de toutes les ceuvres 
politiques publiees par Benjamin Constant sous la Restauration, un fonds de 
textes dans lequel celui-ci puise pour r6diger tr6s rapidement De 1'esprit de 
conquete et de Vusurpation en 1814, ainsi que les Principes de politique de 1815. Le 
travail d'Etienne Hofmann a donc mis en evidence la relation des textes 
politiques de Constant publi6s sous la Restauration avec la pens6e politique 
61abor6e par lui pendant la periode revolutionnaire et imp6riale; du meme 
coup, il a mis au coeur de 1'interpretation de Foeuvre de Constant la question 
des rapports de ce demier avec le Groupe de Coppet et avec celle qui en est 
Fanimatrice, k savoir Mme de Stael. S'il est vrai que le Groupe de Coppet est un 
lieu d'6changes et de confrontations dldees, un atelier de reflexion et d'6criture, 
la pensee de Benjamin Constant ne peut pas etre 6tudi6e iso!6ment: que doit-
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elle aux conversations et aux confrontations de Coppet ? Que lui doivent les 
ceuvres des autres membres du Groupe de Coppet ? Cest donc tout 
naturellement que 1'etude de la pens6e politique de Benjamin Constant m'a 
conduit k celle du Groupe de Coppet que je me suis propos6e d'6tudier dans 
mon projet de thdse2. 

LA PENSEE POIJTIQUE DU GROUPE BE COPPET 

Avant de considerer la pens6e politique du Groupe de Coppet, il m'a 
paru necessaire de cerner un peu plus pr6cis6ment les contours de ce groupe. 
Depuis un quart de siecle, historiens et critiques litteraires se sont attaches a 
depouiller fonds d'archives et de manuscrits, a publier des textes encore inMits 
ou jamais republies depuis le 196me siecle, a saisir les traits caract6ristiques du 
Groupe de Coppet, si bien qu'on commence a avoir une image assez pr6cise de 
ce dernier. |'ai donc fait un travail de synthfese des diff6rents artides critiques 
publies sur le Groupe de Coppet. Ce travail m'etait necessaire pour dSlimiter le 
groupe et avoir une vue d'ensemble sur le sujet que je m'6tais propose 
d'6tudier. Cette synthbse fait l'objet de la premtere partie du pr6sent memoire. 
Par definition, mon analyse s'appuie id sur la parole des critiques et ne fait pas 

2 J'ai rdstime en ces termes pour le fichier central des thfeses mon projet de thfeses : « L objet de 
mon travail est d'6tudier la pensee politique du Groupe de Coppet (en prenant ce Groupe dans 
ses limites chronologiques les plus larges, de 1786, date de 1 ouverture du premier salon de 
Madame de Stael a 1830, date de la mort de Benjamin Constant et de 1'instauration de la 
Monarchie de Juillet). Je porterai une attention toute particuliere aux oeuvres et aux ecrits de 
Germaine de STAEL-HOLSTEIN (1766-1817 ; de nationalite frangaise), Benjamin CONSTANT 
DE REBECQUE (1767-1830 ; Frangais d origine suisse), Jean Charles L6onard Simonde de 
SISMONDI (1773-1842 ; de nationalite suisse), Charles Victor de BONSTETTEN (1745-1832 ; de 
nationalit# suisse), August VVilhelm von SCHLEGEL (1767-1845 ; de nationalite allemande) et 
Prosper Brugiere de BARANTE (1782-1866 ; de nationalite franqaise). Toutefois, mon 6tude ne 
se limitera pas a ces seules cinq figures majeures du Groupe de Coppet et portera sur le groupe 
en son ensemble. Je souhaiterais prendre en compte la pensee du Groupe et non celle de chacun 
de ses membres pris isolement et mon travail s'interessera tout particuliferement aux 6changes, 
confrontations et oppositions existant au sein du Groupe de Coppet. PIus pr6cis6ment, il 
s'efforcera de d^finir le liberalisme politique du Groupe de Coppet, dans son rapport avec les 
Lumieres et avec les ev6nement politiques vecus et analyses par les membres du Groupe de 
Coppet (la Revolution frangaise, l'Empire et la Restauration). J essaierai aussi de comprendre 
comment la pens6e politique du Groupe de Coppet s articule avec les autres aspects de sa 
pens6e et notamment avec le romantisme de sa pens£e esth^tique ainsi qu avec sa pensee 
morale et religieuse ». J'ai commence cette these i! y a un an, sous la direction de Michel 
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reteence k une lecture personnelle des textes des membres du Groupe de 
Coppet, 

Ce premier travail m'a permis de comprendre combien le Groupe de 
Coppet etait informel et par consequent combien il 6tait difficile d'en definir la 

pensee politique. Sans doute n'y a-t-il pas une seule pens6e politique du 
Groupe de Coppet, qui ne signe aucun texte en tant que groupe (il n'y a ni 
revue, ni profession de foi, ni statuts qui permettent de saisir la parole unitaire 
d'un « nous »). Ce qui fait tout l'int6ret du Groupe de Coppet, c'est qu'il est un 
lieu d'echanges et d'influences r6ciproques. Quelles traces reste-t-il de ces 
6changes dans les textes produits par les diff6rents membres du groupe, a partir 
desquelles il serait possible de definir les lignes de force de sa pens#e ? Telle est 
la question a laquelle je voudrais essayer de repondre. Pour y parvenir, il m'a 
sembM essentiel de rapprocher les uns des autres les textes des membres du 
Groupe de Coppet. Parce qu'une ann£e est loin de suffire pour lire tous les 
textes politiques des principaux membres du groupe, j'ai d'abord testt la 
pertinence d'un tel rapprochement sur les seuls textes de Benjamin Constant et 
de Mme de Stael. L'objet de ma seconde partie est donc de definir 1'unite de la 
pensee politique de Benjamin Constant et de Mme de Stael en mettant en 
£vidence la tres grande proximite de leurs textes politiques. Ce travail est pour 
moi extremement complementaire de celui de la premi&re partie du memoire : 
une fois~pose le cadre du Groupe de Coppet a partir de la lecture des critiques, 
il s'est agi de construire une rSflexion propre basee sur Fanalyse des textes eux-
memes et de d6finir une methode qui permette d'appr6hender les 6changes 
r6alis6s au sein du Groupe de Coppet. 

Malherbe, Professeur au Departement de philosophie de 1'U.F.R. de Lettres et sciences 
humaines de l'U.niversit# de Nantes. 
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PREMlfeRE PARTIE : 

ESSAIDE DELIMITATION 
ET DE DEHNmON DU GROUPE DE COPPET 
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Lorsque je parle h quelqu'un du Groupe de Coppet, ce quelqu'un me 
pose neuf fois sur dix la question suivante : qu'est-ce que le Groupe de Coppet ? 
Cette question ne tient pas tant h l'ignorance de mon interlocuteur qu'& 1'ombre 
dans laquelle le Groupe de Coppet est rest6 pendant un sifecle et demi. 
L'expression « Groupe de Coppet», employSe pour dfeigner 1'ensemble des 
personnalites rassembMes autour de Mme de Stafil sur les bords du Leman, 
n'apparait qu'a la fin du 196me sifecle. Toutefois, ce n'est qu'aprfes 1945 que le 
Groupe de Coppet fait 1'objet d'etudes universitaires : la SociSte des Etudes 
staeliennes et 1'Institut Benjamin Constant organisent les « colloques de 
Coppet» et un grand chantier de publication des textes des prindpales figures 
du groupe est entrepris. Celui-ci est aujourd'hui en voie d'ach6vement, si bien 
que nous en sommes maintenant k un tournant des etudes sur le groupe : il ne 
s'agit plus d'exhumer des manuscrits ou des textes jamais republies depuis le 
196™6 sifecle mais d'interpreter ces textes et notamment les textes politiques, 
encore plus m&onnus que les textes litteraires. 

Pourtant, avant de penetrer plus avant dans la pens6e politique du 
Groupe de Coppet, j'ai souhaite le saisir dans son ensemble, c'est-^-dire definir 
ses limites temporelles et geographiques, d6terminer quels etaient ses membres 
et voir quelle etait son unite, quelles 6taient les positions esthetiques et 
politiques communes de ses membres. II apparait ainsi que le Groupe de 
Coppet se constitue dans son opposition h NapoMon et qu'il op6re, par le tri 
qu'il effectue aprbs la Revolution dans l'h6ritage des Lumiferes, une transition 
entre le 186me et le 196me sifecles, entre Lumiferes et Romantisme. Le Groupe de 
Coppet, de par son caractbre informel et de par son identite h mi-chemin entre 
le salon litteraire du 186™6 et le c6nacle romantique du 196me, est avant tout un 
lieu d'echanges et de confrontations entre des personnalites venues d'horizon 
trbs divers : d6s lors, plusieurs problemes mdthodologiques se posent pour 
Faborder. 
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Comment saisir la pensee d'un groupe ? Comment rendre compte de ce 
qui rapproche ses membres, sans n6gliger pour autant leurs differences ? 
Comment prendre en compte les echanges intellectuels qui sont a 1'origine des 
oeuvres, ndanmoins individuelles, qui sortirent du groupe ? Pour esquisser une 
r6ponse k toutes ces questions, f ai donc tent6, au travers de 1'etude comparee 
des textes politiques de Mme de Stael et de Benjamin Constant, de mettre au 
point une m6thode pour approcher la pensee politique du Groupe de Coppet. 
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CHAPITREI; PETITE HISTOIRE DE LA RECHERCHE SUR 
LE GROUPE DE COPPET 

Tout au long du 19*™' siecle, le Groupe de Coppet est rest6 dans Fombre. 
Si 1'attention des critiques a pu se focaliser sur quelques unes des figures du 
groupe, d etait surtout pour les transformer en auxiliaires ou adversaires d'une 
cause politique a d6fendre. Ce n'est qu'aprbs 1945 que le groupe fait 1'objet 
d'etudes universitaires : recherches et publications se sont multipli6es, 
s'accroissant fortement a partir de 1989. N6anmoins, ces travaux sont 
essentiellement Mstoriques et litteraires et il reste encore aujourd'hui beaucoup 
de voies de recherche k parcourir, 

LE GROUPE DE COPPET OUBLI6 DE LA CRITIQUE JUSQU'AU 
MILIEU DU 206MF SLFECLE 

Au 196™ sifecle, la critique ne s'int6resse pas vraiment au Groupe de 
Coppet. 1 faut toutefois faire ici une distinction entre les Frangais et les Suisses : 
les premiers ne pretent attention qu'aux membres du groupe pris isoMment, 
tandis que les seconds font quelques etudes sur le groupe en tant que tel. 
Neanmoins, leur Coppet n'a pas grand chose k voir avec celui des critiques de 
la fin du 2(fme sifccle : il n'est pas compris comme lieu d'echanges et de transferts 
culturels au sein de 1'Europe. I/appropriation nationaliste du Groupe de 
Coppet de la part d'une litt6rature romande qui cherche k se dSEnir contre la 
franqaise conduit les critiques suisses a reduire le groupe a ses seules figures 
suisses, ce qui les empeche de le saisir dans ce qui fait pourtant son originalite, 
a savoir sa dimension intemationale. Dardel Magetti note que « la perspective 
nationale dominante a donc pour consequence de faire 6clater le c6nacle de 
Coppet, dont les membres sont chacun renvoves a son pays d'origine - ce qui 
entralne evidemment la mSconnaissance du fonctionnement du groupe, et 
engendre ces cloisonnements memes que Madame de Stael et ses amis 
cherchaient a eviter » 3. L'analyse que les critiques fran^ais font alors des 

3 Daniel MAGETTI. « La Suisse romande et le Groupe de Coppet entre 1850 et 1910 ». Annales 
Benjamm Constant, n° 20,1997, p. 15. 
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ceuvres de Benjamin Constant ou de Mme de Stael n'est pas moins partisane 
que celle que les critiques romands font du Groupe de Coppet. Cette analyse 
s'inscrit en effet dans le cadre de d6bats ideologiques assez virulent. Par 
exemple, Charles Louandre invoque en 1874 les ecrits politiques de Benjamin 
Constant pour condamner la Commune de Paris4. Par ailleurs, 1'oeuvre de Mme 
de Stael a 6t6 pendant longtemps rejet6e en France au nom d'une idSologie 
nationaliste, qui voyait, comme le remarque Simone Balaye, dans l'ouvrage le 
plus c6l6bre de Mme de Stael, De l 'Allemagne, «la trou6e ouverte sur 
1'Allemagne et 1'appel k l'invasion id6ologique d'un pays par un autre » 5. 

Ce n'est qu'k la fin du 196me sifecle, et au d6but du 206me, que les critiques 
prennent vraiment en considSration le cercle des amis de Mme de Stael reunis 
sur les bords du L6man: Elme-Marie Caro est le premier, en 1881, a utiliser 
1'expression de « Groupe de Coppet»6 et Pierre Kohler publie en 1916 son Evre 
sur Madame de Stael et la Suisse, qui fait date dans l'6tude du Groupe de Coppet. 
N6anmoins, il faut attendre les annees 1930 et le travail de Carlo Pellegrini pour 
que 1'etiquette « Groupe de Coppet» se vulgarise et entre progressivement 
dans les manuels et les dictionnaires. En outre, le propos sur le groupe reste 
encore tres mondain et tres anecdotique. En 1952, Pierre Kohler ecrit ainsi un 
petit texte intitule Au chdteau de Coppet: Madame de Stael et ses amis7, dans lequel 
il fait beaucoup cas des intrigues amoureuses qui se trament a Coppet, de 
1'importance des personnages qui y sdjournent (dont il convient surtout k ses 
yeux de retenir qulls sont soit nobles, soit ctitibres) et de la place de la 
conversation k Coppet (dont la forme de lutte verbale importe plus que le 
contenu). Dans la meme veine, mais beaucoup plus recemment, Georges 
Solovieff fait la collecte, dans un article datant de 1993, de Mmoignages d'hotes 
de Mme de Stael k Coppet. On apprend ainsi moult details sur les bons mots et 
les humeurs des habitants de Coppet, ainsi que sur les anecdotes qui rythment 
la vie du chateau8... 

4 Benjamin CONSTANT. CEmtres politiques, ed. etablie par Charles Louandre. Paris : Charpentier 
et Cie; 1874. 
5 Simone BALAYfi. « Madame de Stael ». In. Histoire litteraire de la France, t. VII. Paris: fiditions 
sociales; 1976, p. 199 (d<§sormais, cet article sera abr6g6 Mme de Stael, Hist. litt.). 
6 Elme-Marie CARO. « Souvenirs de Coppet: Mme de Stael et ses amis ». In. La fin du XVIIIe 
siecle: etudes et portraits, t. II. Paris : Hachette; 1881, p. 130. 
7 Pierre KOHLER. Au chateau de Coppet: Madame de Stael et ses amis. Lausanne: Spes; 1952 
(desormais abrege Au chateau. 
8Georges SOLOVIEFF. « Scenes de la vie a Coppet». Cahiers staeliens, n°45,1993-1994, p. 46-66. 
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Pourquoi le Groupe de Coppet est-il donc reste pendant un sifecle et demi 
dans 1'ombre, au mieux oublid et m6connu, au pire rqete et d6nigr69 ? Simone 
Balaye donne plusieurs explications k ce ph6nomene. Pour elle, le groupe a et6 
oublM en raison de son caractbre informel: comme il n'a pas de frontieres 
d6finies, il est difficile de 1'identifier et d'en garder la m6moire. Ce qui explique 
l'incompr6hension dont le groupe a fait 1'objet, c'est la reception des oeuvres de 
ses membres, « trop originales pour le public frangais auquel elles sont 
essentiellement destinees ». Enfin, Simone Balaye estime que « l'rmportance du 
Groupe de Coppet a 6te en quelque sorte occultee par son semi-echec en 
politique et sa r€ussite en litterature » 10. Le triomphe du romantisme frangais 
en 1830 a efface le role joue par le Groupe de Coppet entre 1800 et 1815. Son 
choix de la voie liMrale en politique a conduit le Groupe de Coppet a etre 
incompris par les hommes du 196me sibcle : le liMralisme dSfendu k Coppet est 
celui d'un sujet-citoyen dot6 du droit de juger l'autorit6 politique, tandis que 
celui qui triomphera en France a partir de la Monarchie de Juillet est plutot le 
« liberalisme notabiliaire », qui fait pr6valoir le groupe sur 1'individu et tend k 
« effacer » 1'individu au profit de l'6tat, des notables et de 1'esprit de corps n. 

II est peut-@tre une autre raison qui explique 1'oubli du Groupe de 
Coppet, ci moins qu'elle ne soit que 1'effet meme de cet oubli: il faudra attendre 
le milieu du 206me sibcle pour que soient realis6es des editions scientifiques des 
principaux textes des membres du Groupe de Coppet et meme le dernier quart 
de ce siecle pour que des manuscrits jusqu'alors inconnus cessent de dormir 
dans les magasins des bibliotheques pour etre enfin publies. Cest le travail 
entrepris par des societes d'etudes, qui renouvellent 1'approche du Groupe de 
Coppet. 

9 La liste des jugements lapidaires et incisifs sur le Groupe de Coppet et sur ses membres serait 
trop longue h #tablir. Paul Delbouille en cite une partie dans l'6tude qu'il fait de la presence du 
groupe dans les manuels et les Mstoires litteraires, Le plus 6tonnant peut-§tre, c'est que ces 
jugements ne cessent pas avec le temps, au fur et li mesure de la progression de la connaissance 
du Groupe de Coppet. A titre d'exemple, je retiens simplement les « piques » de Paul Guth dans 
son Histoire de la littemture frangaise en 1967 : il qualifie Mme de Stael de « Napoleon du 
matriarcat », autour de laquelle on trouve « un harem d'hommes, Sismondi 1'Italien et ScMegel 
le servile, le seide rampant» (cite par Paul DELBOUILLE dans « Le Groupe de Coppet, une 
appellation reconnue ? ». In. le Groupe de Coppet: actes et documents du deuxieme colloque de 
Coppet, 10-13 juillet 1974. Geneve : Slatkine ; 1977, p. 19 ; desormais, je citerai ces actes sous 
1'abreviation: Le GC: 2hne colloque. 
10 Simone BALAYE. « Le Groupe de Coppet: conscience d'une mission commune ». In. Le GC : 
2m,e colloque, p. 29. 
11 Je m'appuie ici sur l'analyse de Lucien JAUME dans Uiniiviiu efface. Paris: Fayard; 1997. 
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UN INT6RET CROISSANT POUR LE GROUPE DE COPPET 

Aprfes la deuxifeme guerre mondiale, les 6tudes sur le Groupe de Coppet 
se multiplient, grace au travail entrepris par la SociSte des fitudes sta6liennes 12 

et k la cr£ation de 1'Association Benjamin Constant en 1979, laquelle est k 

1'origine de 1'Institut Benjamin Constant fonde la mSme ann6e. Societ£ des 
6tudes stafiliennes et Institut Benjamin Constant organisent ensemble les 
« Colloques de Coppet» 13 et publient chacun une revue, les Cahiers staeliens et 
les Annales Benjamin Constant: tous ces travaux ont permis d'explorer bien des 
aspects jusque 1& encore m£connus de la pens^e des differents membres du 
Groupe de Coppet 14. Ils sont eompl6t#s par une importante entreprise de 
publication de manuscrits jusqu'alors in6dits : en 1965, Marco Minerbi 6dite les 
Recherches sur les constitutions des peuples libres de Sismondi15; en 1979, Lucia 
Omacini publie le texte Des circonstances actuelles qui peuvent terminer la 
revolution et des principes qui doivent fonder la republique en France u: le regard sur 
la pensee politique de Mme de Stael evolue gr§ce k la publication de ce texte oii 
elle affirme ses convictions republicaines et son ralliement au Directoire. Un an 
plus tard, en 1980, fitienne Hofmann 6dite les manuscrits de 1806 et 1810 des 
Principes de politique applicables a tous les gouvernements de Benjamin Constant17, 
accompagn£s d'une 6tude sur la genfese du texte des Principes qui met en 
6vidence la manifere dont Constant procfcde dans l'6criture de ses textes : les 
manuscrits de 1806 et de 1810 prennent ainsi la forme d'un « r&ervoir » dans 
lequel il puise 1'essentiel de la matifere de ses oeuvres de la Restauration. 
D'autres manuscrits paraissent par la suite: les Fragments d'un ouvrage 
abandonne sur la possibilite. d'une constitution republicaine dans un grand pays de 

12 Fomd#e par la Comtesse Jean de Pange en 1929, la Societe des fitudes staeliennes tiend ses 
recherches & Mme de Stael et au Groupe de Coppet k partir des ann6es 1960. 
13 La tiste de ces colloques figure dans ma bibliographie. 
14 Plus recettiment (en 1997) a 6t6 fondge h Pescia en Italie YAssociazkme di Studi Simondiani qui 
s'efforce de faire connattre 1'oeuvre, la pensee et la vie de Simondi et de valoriser les manuscrits 
de celui-ci, conserves & Pescia. 
15 Jean-Charles-1,6onard Simonde de SISMONDI. Recherches sur les comtitutiom des peuples libres. 
fid. et introd. de Marco Minerbi. Gen6ve: Droz; 1965. 
16 Germaine de STAEL. Des Circonstances actuelles qui peuvent terminer la remlutwn et des principes 
qui doivent fonder la republique en France. fidition critique par Lucia Omacini. Gen&ve; Paris : 
Librairie Droz; 1979 (d6sormais, ce texte sera abreg£ : Circonstances actuelles...). 
17 fitienne HOFMANN. Les « princtpes de politique » de Benjamin Cmstant. Gen£ve : Droz S.A.; 
1980. 
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Benjamin Constant en 199118 et les Dix annees d'exil de Mme de Stael en 1996 19. 
A ce travail de publication des manuscrits s'ajoute un travail d'6dition des 
oeuvres des membres du Groupe de Coppet qui n'avaient pas etf republiees 
depuis le 196™6 sifecle: en 1951, ce sont les Nouveaux principes d'economie politique 

de Sismondi qui sont publMs m; en 1958, la Comtesse Jean de Pange et Simone 
Balaye entreprennent une 6dition scientifique de De VAllemagne21; en 1983, 
Jacques Godechot fait parattre, pour la premifere fois depuis un si&cle, les 
Considerations sur la Revolution frangaise de Mme de StaSl n. L'inventaire de ce 
travail 6ditorial serait incomplet sans la mention de la publication de 
1'abondante correspondance de Mme de Stael et de Benjamin Constant: celle de 
la correspondance generale de Stael a d6bute en 1960 et est toujours en cours z) 
celle de Constant vient de commence, en 1993 24. Ce travail sur les textes a 
d6bouche sur de grands chantiers de publication d'oeuvres completes : celui des 
oeuvres de Benjamin Constant est mene parallfelement k la publication de la 
correspondances2S; celui des oeuvres de Mme de Stael vient juste de debuter et 
reprendra les differentes 6ditions scientifiques realis6es depuis cinquante ans 26; 
celui des oeuvres et de la correspondance de Bonstetten est en cours depuis 
quelques annees 71. 

A la fin des ann6cs 1980, on disposait donc d'un certain nombre d'outils 
facilitant la connaissance et 1'etude du Groupe de Coppet: revues, actes de 

18 Benjamin CONSTANT. Fragments d'un ouvmge abandotine sur la pmsiMUte d'une constitution 
repubticaine dans un grand paus. fid. (Hablie par Henri Granee. Paris : Aubier; 1991 (dSsormais 
abr6g6 Fmgmenis...). 
19 Germaine de STAEL. Dix annees d'exil. fidition critique par Simone Balaye et Mariella Vianello 
Bonifacio. Paris : Fayard; 1996. 
20 Jean-Charles Leonard Simonde de SISMONDI. Nouveaux principes 4'ecanomie potitiefue ou de la 
richesse dans ses rapports avec la population. Genfcve; Paris : dd. Jeheber; 1951. 
21 Germaine de STAEL. De 1'Allemagne. Nouvelle Mition par la Comtesse de Pange avec le 
concours de Simone Balay6. Paris : Librairie Hachette, 1958. 
22 Germaine de STAfiL, Considerations sur la Revolution frangaise. lntroduction, ttbliographie, 
chronologie et notes par Jacques Godechot. Paris : Tallendier; 1983 (d§sormais, ce texte sera 
abr£g6 Considerations...). 
23 Germaine de STAEL. Correspondance generale. Texte etabli et pr#sente par Beatrice W. Jasinski. 
1960 -> Pour le d£tail des volumes, cf. bibliographie. 
24 Benjamin CONSTANT. CEtmres completes : serie II Correspondance generale. PublMe sous la dir. 
de C.P. Courtney. Tiibingen : Niemeyer; 1993 -> Pour le ddtail des volumes, cf. bibliographie. 
25 Benjamin CONSTANT. Q iwres completes : serie I Oeuvres. I ubingen : Niemeyer; 1993 -> Pour 
le d6tail des volumes, cf. bibliographie. 
26 Le premier volume de ces ceuvres completes de Mme de Stael, Carinne, est actuellement sous 
presse. 
7 Karl Victor BO.NSTETTEN. Schriften : historische-kritische Ausgabe. Doris et Peter Walser-
Wilhelm avec la collab. de Antje Kolde. Bem: Peter Lang; 1,997 ->. Pour le d£tail des volumes, 
cf. bibliographie. 
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colloque, textes des membres du groupe. Deux facteurs ont en quelque sorte 
accru cette connaissance. Le premier, c'est la commemoration du bicentenaire 
de la Revolution frangaise, k 1'occasion duquel se sont ouverts des chantiers 
d'6tude dans lesquels le Groupe de Coppet et ses membres ont pu trouver leur 
place. Le second, contemporain du bicentenaire, c'est la chute du mur de Berlin 
et du Woc communiste, qui k terme a assoupli l'affrontement id^ologique des 
marxistes et des liMraux, en meme temps qu'il mettait fin k Fopposition 
bipolaire du bloc communiste et du bloc occidental. Ce conflit id6ologique se 
faisait en effet ressentir jusque dans l'interpr<?tation des textes politiques des 
membres du Groupe de Coppet. Ainsi, Marcel Gauchet voyait en 1980 dans 
1'oeuvre politique de Benjamin Constant une analyse du totalitarisme, dont il se 
servait pour critiquer les d6mocraties populaires communistes28; k l'oppos6, 
Jacques Godechot dans son introduction aux Considerations sur la Revolution 

frangaise de Mme de Stafil reprochait a celle-ci d'avoir d6fendu « une liberte 
pour les classes les plus favorisbes » et d'@tre hostile k « la justice sociale » 
revendiqu6e au moment de la Terreur : le tort de Mme de Stael selon lui, c'est 
de n'avoir pas vu 1'avbnement en Angleterre d'une nouvelle dasse sociale, le 
proMtariat, a un moment 011 aucun intellectuel ne s'en souciait...29 Ces deux 
exemples indiquent donc que les lectures partisanes des textes politiques du 
Groupe de Coppet ne sont pas l'apanage du 196™6 sifede. La disparition du bloc 
communiste a modifi6 le regard port6 par les universitaires sur ces liberaux de 
la premibre heure que sont les membres du Groupe de Coppet : il devenait 
possible de se defaire d'une lecture de leurs id£es politiques k partir d'un 
clivage opposant democraties liberales ocddentales et dtimocraties populaires 
communistes. 

La conjonction des trois facteurs que je viens d'6voquer (multipHcation 
des publications des textes des membres du Groupe de Coppet et des btudes 
sur le Groupe de Coppet, comm6mora tion du bicentenaire de 1789 et chute du 
mur de Berlin) a pour consequence que nous sommes aujourd'hui a un 
« tournant» des etudes sur le groupe, comme 1'affirme Mauro Barberis : « Le 

28 Marcel GAUCHET. « Benjamin Constant: 1'illusion lucide du liberalisme », In. De la liberte 
chez les modernes : ecrits politiques de Benjamin Constant. Paris: Librairie g£nerale frangaise, 1980, 
p. 9-91 (dfeormais, ce recueil de textes politiques de Constant sera abrtige De la liberte. 
9 Jacqu.es GODECHOT. « Introduction ». In. Considerations sur la Revolution frangaise de 

Germaine de Stael, p. 28-31. 
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probBme nz est plus de retrouver et de publier des textes inedits ou peu connus, 
mais de (re)commencer k les interpreter comme on le fait pour les 
elassiques »30. En meme temps, Mauro BarMris remarque que la publication de 
textes in6dits a chang£ la perception de la pens6e du Groupe de Coppet 
(notamment de sa pens€e politique) et qu'elle oblige k une r6interpr6tation des 
oeuvres de ses membres. Tres r6cemment, on a donc vu se multiplier les 6tudes 
sur la pens6e politique de Benjamin Constant: parution en 1998 au format de 
poche des manuscrits des Frincipes de politique 6dit6s en 1980 par fitienne 
Hofmann 31, publication d'une etude de synthbse sur Benjamin Constant par 
Tzvetan Todorov32. E n'y a malheureusement pas d'analyses 6quivalentes de la 
pens^e politique de Mme de Stael, encore d6Iaissee par les critiques : seul le 
texte de Lucien Jaume, 1/individu efface, grande synth&se & la fois historique et 
philosophique sur le MMralisme au 19emc sifecle, fait une place cons6quente aux 
id6es politiques de Mme de Stael, qu'il 6tudie parallelement a celles de 
Benjamin Constant N6anmoins, les travaux sur le Groupe de Coppet ont 
progressivement d61aiss6 1'aspect strictement litt6raire de celui-ci pour 
s'int6resser k sa pens6e et k son action politiques. Norman King s'efforce ainsi 
de prfciser les relations entre la litttrature et la politique au sein du Groupe de 
Coppet : il dSfend 1'idee que le d6veloppement du romantisme, en tant que 
courant litt6raire, se fonde sur une opposition politique k NapoMon et se 
construit autour « d'un conflit tout a fait pr6cis entre deux systemes de pens6e, 
non seulement littSraire mais moral, politique, religieux et, bien sur, 
economique ». La p6riode 1800-1815 est a ses yeux «l'une des grandes epoques 
de th6orisation dans 1'histoire de la litterature » et cette richesse sur le plan 
litteraire lui semble indissociable d'un « discours politique »34. 

30 Mauro BARBERIS. « Constant, Mme de Stael et la constitution r^publicaine » In. Le Groupe de 
Coppet et le monde moderne : actes iu sixihne colloque de Cappet organise par la Sotiete des Etudes 
staeliennes (Paris) et VAssociation Benjamin Constant (Lausanne). Liege, 10-11-12 juillet 1997. Lfege : 
Uriiversite de Lifege. FacultS de philosophie et de lettres; 1998, p. 177 (d6sormais, ce recueil 
d'actes de colloque sera abrege Le GC: 6hne colloque). 
31 Benjamin CONSTANT. Principes de poliltque applicables a tous les gouvernements : version de 
1806-1810. Texte etabli et introduit par Etienne Hofmann. Paris : Hachette Litteratures; 1997. 
32 Tzvetan TOEX3ROV. Benjamin Constant: la passion democratique. Paris : Hachette Litteratures; 
1997. Voir aussi Lejardin imparfait: la pensee humaniste en Frame. Paris : Bemard Grasset: 1998. 
33 Lucien JALJME : « La constitution d'un liberalisme du sujet ». In. Uindividu effiice. Paris : 
Fayard ; 1997, chap. 1, p. 25-117 (d&ormais abr6ge L'individu...) 
34 Norman KING. « Romantisme et opposition ». Romantisme : revue iu 79"" siecle, n° 51,1986, p, 
63 (d6sormais, cet articie sera abrege Rom. et opp.). 
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LE GROUPE DE COPPETVU PAR LES HISTORIENS ET LES 
CRHIQUES LiTTfeRAIRES 

Jusqu'au debut des ann6es 1990, et m@me encore aujourd'hui, les 6tudes 
universitaires sur le Groupe de Coppet ont 6t6 pour 1'essentiel des 6tudes 
historiques et litteraires. Les premidres cherchaient, k partir de d6pouillement 
d'archives, de correspondances et de journaux intimes, k definir le Groupe, k 
ddterminer qui en faisait partie et quelles etaient ses limites chronologiques et 
geographiques : on ne voit pas bien comment la connaissance du Groupe de 
Coppet aurait pu se passer de ce travail initial. Les secondes s'int6ressaient k la 
pens6e esth6tique du Groupe de Coppet, et aux oeuvres de Ections publiees par 
ses membres. Le caractere trfes fortement litteraire des Studes portant sur le 
Groupe de Coppet n'est pas non plus une surprise: c'est sans doute un des roles 
majeurs de ce demier que d'avoir, contre 1'estMtique nSoclassique imp6riale, 
pos6 les bases d'une nouvelle esthetique et c'est surtout par la publication 
d'oeuvres de critique litt6raire que les principaux membres du Groupe de 
Coppet se sont distingu6s entre 1800 et 1817. 

Une autre caract6ristique de ces etudes, c'est qu'elles se composent pour 
Fessentiel soit d'articles portant sur un aspect tres prtcis de la pensee ou de 
1'histoire du groupe, soit de synthfeses portant uniquement sur 1'oeuvre ou la vie 
d'un seul membre du groupe. II existe bien quelques articles qui pr6sentent le 
groupe en son ensemble, mais ils sont trop succincts pour constituer de 
v6ritables synthfeses sur le Groupe de Coppet. En 1976 d£j&, Simone Balaye 
expliquait pourquoi il etait trop tdt pour faire une telle synthfese : «II est en fait 
assez pr6mature de tenter une synthese; chacun de ses membres les plus fid&les 
n'est pas entidrement connu, il s'en faut, meme Constant, meme Mme de Stael 

Norman King n est pas le seul S tenter de saisir 1'unite de la pensie Mttiraire du Groupe de 
Coppet et de sa pensee politique. Jean Roussel s efforce lui aussi de montrer comment le partage 
effectu# par le Groupe de Coppet dans l'h6ritage des Lumi&res est le m@me sur le plan litt6raire 
comme sur le plan. politique. Susan Tenenbaum focalise quant & elle son attention sur la seule 
pens6e politique du Groupe de Coppet. 
Cf. Jean ROUSSEL. « L'ambiguit£ des Lumiferes a Coppet». In. Le GC: 2me colloque, p. 171-184. 
Cf. Susan TENENBAUM. « The Coppet Circle and Europe : Visions of despotism - Visions of 
freedom ». In. Le groupe de Cappet et VEurope, 1789-1830 : actes iu cinquieme colloque de Coppet, 
Tuhingen, 8-10 juillet 1993. Lausanne : Institut Benjamin Constant et Paris : Jean Touzot; 1994, p. 
361-368 (desormais, ce recueil d'actes de colloque sera abrfge : Le GC, 5™" colloque). 
Cf. Susan TENENBAUM. « The Coppet circle : public opinion and the modern state ». In. Le 
GC: 6ime colloque, p. 223-234. 
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ou Sismondi, moins encore Bonstetten ou Schlegel, peu etudi6s en France » 
La connaissance des membres du groupe n'a sans doute pas suffisamment 
progress6 depuis vingt-cinq ans pour que cette synthfese soit aujourd'hui 
possible. N6anmoins, on peut tenter de rapprocher et de confronter les oeuvres 
et les idees des diffSrents membres du Groupe. 

35 Simone BALAYfi. « Le groupe de Coppet» dans Mme ie Stael: Hisi, litk, p. 202. 
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CHAPITRE 2 : LES LIMITES DU GEOUPE DE COPPET 

Parce que le Groupe de Coppet n'est pas aussi connu que les salons 
Etteraires du 186mc siMe ou que les Cenacles romantiques, il m'a paru important 
d'en cerner les contours et de d^finir ses positions litteraires, estMtiques, 
politiques et religieuses. II n'est pas tres facile de d61imiter le Groupe de 
Coppet: il se trouve & Coppet, tout en parcourant une bonne partie de 
FEurope; il rassemble un noyau de personnalites frangaises, suisses et 
allemandes, tout en accueillant en son sein une bomie part de 1'intelligentsia et 
de l'61ite europeennes du debut du 196™6 siecle; il se dessine des 1796 dans le 
salon de Mme de Stael, et se poursuit apres 1817, date de la mort de celle-ci. J'ai 
donc chercM, non pas tant a fixer des frontieres, qu'a mettre en evidence la 
pluralite des decoupages possibles. 

OTJ SITUER LE GROUPE DE COPPET ? 

Le Groupe de Coppet 6voque dabord le chateau de Coppet acquis par 
Necker, pfcre de Mme de Stael, en 1784. A partir du 10 aotit 1792, le chateau de 
Coppet devient un lieu de refuge et de rassemblement pour les liMraux et les 
mocteres. Situ6 entre Geneve et Lausanne en Suisse, Coppet est au croisement 
de 1'Europe francophone et de 1'Europe germanique, de 1'Europe du Nord et de 
celle du Midi, du catholicisme et du protestantisme. Coppet est ce lieu-carrefour 
dans la mesure meme oiX Genfeve est a cette epoque le centre de 1'Europe et le 
lieu de passage oblige pour se rendre en Italie. 

Le Groupe de Coppet evoque aussi la figure de Mme de Sta6l et se 
confond avec son salon: ammee par une femme qui est aussi £crivain, ce salon 
n'est pas seulement un lieu mondain, mais aussi et surtout un lieu d'echanges 
intellectuels, un lieu d'6criture et de lecture a plusieurs voix, un lieu de 
formation intellectuelle pour bien des hommes encore jeunes dont Mme de 
Stael encourage la reflexion et l'6criture : Constant, Sismondi et Prosper de 
Barante ont tous moins de trente ans lorsqulls la rencontrent et ils n'ont pas 
encore publi6 de texte. A la maniere d'une cour, le salon de Mme de Stael la suit 
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dans ses voyages a Paris, a Chaumont, en Allemagne, en Italie, en Russie, en 
Suede et en Angleterre. A cet egard, il est donc bien difficile de restreindre le 
Groupe de Coppet au seul espace du chateau de Coppet. 

Cette restriction est dautant moins justifi6e que le Groupe de Coppet, 
c'est aussi une « constellation epistolaire » dont les ramifications s'6tendent 
dans toute 1'Europe, une des premibres du genre selon Marie-Qaire Hoock-
Demarle, qui a montre que c'est k Coppet que s'est d6veloppee une nouvelle 
forme de relation dpistolaire : la relation epistolaire n'y est plus une relation 
lineaire et reciproque entre deux individus, mais un moyen d'6change et de 
circulation des idSes au sein d'un r6seau de personnes. Les lettres passent ainsi 
de mains en mains, sont recopiees, reexp6di6es, atteignant des persormes 
auxquelles elles n'etaient pas destinees : « Ici, 6crit Marie-Claire Hoock-
Demarle, les correspondances s'61argissent en cercles concentriques, englobant 
tantdt des proches, tantot des temoins etablis sous dautres cieux»36. 

Qui FAZT PAMTE DU GROUPE DE COPPET ? 

II est bien difficile de r6pondre k cette question, tant la Mste des membres 
du Groupe peut etre longue. Dans un texte qui est depuis reste cSlebre, 
Stendhal affirme qu'il yaeua Coppet jusqua six cents personnes : «On me 
raconte qu'il y eut, cet automne, sur les bords du lac, la r£union la plus 
6tonnante : c'6taient les 6tats g6n6raux de l'opinion europeenne... II y avait sur 
les bords du lac les six cents personnes les plus distinguees de 1'Europe : 1'esprit, 
les richesses, les plus grands titres, tout cela venait chercher le plaisir dans le 
salon de la femme illustre que le France pleure » w. En fait, la r6ponse k la 
question « qui fait partie du Groupe de Coppet ? » depend bien 6videmment de 
la d6finition qu'on donne du groupe lui-mgme. Faut-il qualifier de membres du 
groupe toutes les personnes qui sont passees k Coppet, toutes les personnes qui 

36 Marie-Claire HOOCK-DEMARLE. « Un Heu d'interculturalit6 franco-allemande : le reseau 
#pistolaire de Coppet». Romantisme: reuue du 19°™ siecle, n° 73,1991, p. 24 (d£sormais, cet article 
sera abr6ge l.ieu d'interculturalite....). 
37 STENDHAL. Rorne, Naples et Florence, citt par Roland MORTIER dans « Les fitats Gen6raux de 
1'opinion europeenne ». In. Le Groupe de Coppet et VEurape, 1789-1830 : actes du cinquieme colloque 
de Coppet, 8-10 juiilet 1993. Lausanne : Institut Benjamin Constant; Paris : Jean Touzot; 1994, p. 
17 (desormais, cet article sera abrege Les Etats genemux.. 
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ont frequentt» le salon de Mme de Stael, qull soit situe a Coppet ou ailleurs, ou 
encore toutes les personnes qui ont entretenu une correspondance avec Mme de 
Sta6l ou avec d'autres figures majeures du groupe, comme Constant ou 
Sismondi ? II est d'autant plus difficile de fixer avec precision les limites du 
Groupe de Coppet que celui-ci n'est pas, comme l'a si Men exprime Simone 
Balayd, une soci6t6 structuree, si bien qu'on ne peut le d6finir que par 
differenciation avec ce qu'il n'est pas : « Ce cercle, rappelle-t-elle, ses membres 
n'ont k aucun moment tenter de le baptiser ». Ces derniers « ne forment pas une 
soci6t6 codifi6e, avec des buts prtoses, des statuts, comme une acadSmie » 38; 
ils « n'ont pas pour objectif de publier une revue comme les IdSologues ». Le 
Groupe de Coppet n'est pas non plus « un parti politique, mSme s'il y a une 
certaine unit6 de vues » et « encore moins une secte religieuse, meme si la 
tentation existe... Ce n'est pas encore le cSnacle romantique; ce n'est plus tout k 

fait le salon des Lumiferes, ce n'est ni Iena, ni Weimar »39. 
Le Groupe de Coppet est donc souvent pr6sent6 de deux maniferes 

differentes par les critiques. Ils peuvent voir dans celui-ci le lieu de 
rassemblement de l'61ite europeenne du d6but du 196™6 sibcle ; ils 6tendent le 
Groupe de Coppet a des figures importantes dans l'Mstoire de FEurope mais de 
relative importance dans 1'histoire du groupe. Sont alors comptes parmi les 
membres du Groupe de Coppet des gens aussi divers que Chateaubriand, Lord 
Byron, Fritz Jacobi, les frfcres Tieck, Schelling, Schiller, Goethe, Fichte, Destutt 
de Tracy, Fauriel, Cabanis, Daunou, le Prince de Ligne, le Prince royal de 
Baviere, le Prince Auguste de Prasse, Bemadotte, Lucien et Joseph Bonaparte, 
Si6yfes, Talleyrand, Guizot, ... Tous ces personnages ont effectivement ete en 
relation avec le groupe de Coppet, soit parce qu'ils sont passes k Coppet, soit 
parce qu'ils ont entretenu une correspondance avec certains des hdtes reguliers 
de Coppet. Pour mettre en evidence la dimension europ6enne du Groupe de 
Coppet, Roland Mortier en vient ainsi k int6grer au groupe tous les « voyageurs 
de passage » et tous les « visiteurs occasionnels » du cMteau de Coppet, ainsi 
que tous les correspondants des differentes figures du groupe II peut ainsi 

38 Simone BALAYfi. Le GC: conscience.. p .  2 9  e t  3 0 .  
39 Simone BALAYfi. « Madame de Stael, le Groupe de Coppet et la dicouverte de VAllemagne ». 
In. Du visible a Vinvisible : pour Max Milner, tome I .* Mettre en images, donner en spectacle. Paris: 
Jos€ Corti; 1988, p. 57 (d6sormais, cet article sera abrege Mme de Stael et 1'All.). 
40 Roland MORTIER. Les Etats generaux..p. 19. 
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montrer que toute VEurope occidentale et une bonne partie de 1'Europe centrale 
se retrouvent k Coppet. Dautres critiques pr^ftrent au contraire voir daris le 
Groupe de Coppet un cercle litt6raire et un lieu de r6flexion; ils restreignent le 
Groupe de Coppet aux seules figures qui au sein de ce groupe discutent, 
refl6chissent, 6crivent. Es en viennent alors a 6tablir une M#rarcMe parmi les 
membres du Groupe, entre un « noyau » et une « nebuleuse ». Simone Balaye 
parle ainsi du « Groupe de Coppet, qui comprend en son noyau les Benjamin 
Constant, ScMegel, Sismondi, Bonstetten et, dans sa nebuleuse europSenne, un 
nombre exceptionnel de personnages importants en des domaines tr6s 
divers »41. 

Quoiqull en soit, restreint a ses figures essentielles ou 6tendu k 
1'ensemble de ses tetes cel6bres, le Groupe de Coppet se caract6rise par la 
grande diversite de ses membres. Diversit6 des nationalit6s, qui est une des 
spMficites du groupe, k une Spoque ou les cercles intellectuels ont plutot un 
caractere national : a Coppet se rencontrent Franqais, Allemands, Suisses, 
Suedois, Anglais, Danois, Italiens, Russes, ... Diversite des statuts : il y a aussi 
bien des hommes politiques que des ecrivains. Diversit6 des opinions 
politiques: k Coppet se cdtoient des royalistes et des r6publicains. Diversite des 
croyances religieuses : on trouve des protestants comme des catholiques. 
DiversitS des ages : Georges Solovieff distingue ainsi trois generations dans les 
membres du Groupe de Coppet, les contemporains de Necker, ceux de Mme de 
Stael et ceux des enfants de Mme de Stael, Albertine et Victor de Broglie42. 

41 Simone BALAYfi. Mme de Stael et p. 54. Pour ma part, c est cette deuxieme approche 
du Groupe que je retiendrai: pour des raisons de commodites, parce les textes des cinq figures 
principales du groupe (d savoir Mme de Stael, Constant, Sismondi, Bonstetten, Prosper de 
Barante et A.-W. Schlegel) sont les plus accessibles et que ces cinq personnalit6s sont de loin les 
mieux connues du groupe; en outre, il me semble que les ceuvres de ces cinq personnages sont 
suffisamment amples et denses pour qu'on puisse y trouver matidre d 6tudier la pensee 
politique du Groupe de Coppet. 

Georges SOLOVIEFF. « Apergu de la correspondance echangee entre les membres du Groupe 
de Coppet». In. Le GC: 2*"' colloque, p. 493-494. 



La pensee politique du Groupe de Coppet : rapport d'etape 
Janvier 2000 

27 

QUELLES SONT LES LIMITES TEMPORELLES DU GROUPE DE 
COPPET? 

Pour ddcrire Fhistoire du Groupe de Coppet, fai choisi de suivre une 
chronologie que f emprunte a Simone Balay6 et k Pierre Kohler On peut 
distinguer quatre moments dans 1'histoire du groupe : le salon parisien de Mme 
de Stael, la constitution du groupe, Fepoque litteraire du groupe et son epoque 
politique, De 1786 h 1792, Mme de Stael tient salon k Paris. Elle accueille les 
repr6sentants de la noblesse et de la bourgeoisie liMrale : Narbonne, 
Talleyrand, Montmorency, puis Sidyfes, Barnave et Brissot aprfes 1789. 
N6anmoins, les figures majeures du Groupe de Coppet ne sont pas encore 
prfeentes dans ce premier salon. 

Tout change a partir du 10 aotit 1792 : la suspension des pouvoirs de 
Louis XVI, les massacres de septembre et 1'election de la Convention (et, il faut 
bien 1'avouer, la crainte du peuple), poussent les liMraux mod#r6s a 1'exil. Mme 
de Stael slnstalle a Coppet et une bonne partie de son salon parisien la suit. Les 
dix ann6es 1792-1802 sont partagSes entre Paris et Coppet, selon les saisons 
(1'hiver b. Paris, l'6t6 en Suisse) et selon 1'attitude des gouvemements h l'egard de 
Mme de Staelm. Elle assiste ainsi au coup d'Etat du 19 brumaire (10 novembre 
1799), airisi qu aux premiferes ann6es du Consulat. Aprfes la publication de son 
roman Delphine, Bonaparte lui interdit, en d&embre 1802, 1'accfes k Paris. Elle 
doit alors ddfinitivement renoncer k vivre dans la ville qui est k ses yeux le 
centre de l'activit6 intellectuelle et politique de FEurope. On peut donc dire que 
de 1792 k 1803 le Groupe de Coppet se forme en raison de 1'exil auquel sont 
contraints les liberaux moddres : Simone Balay6 remarque que « la succession 
d'exils que les divers gouvemements franqais imposeront (k Mme de Stael) 
1'obligera k se d^tourner du centre frangais des Lumiferes pour les ddcouvrir 

® Simone BALAYfi. « Chronologie ». In. De l'AUemagne de Mme de Stael. Paris : Garnier-
Flammarion ; 1968, tome 1, p. 5 k 15. 
Pierre KOHLER. An cMteau..p. 20. 
44 Revenue a Paris au mois de mai 1795 (Robespierre est tomM depuis juillet 1793 et la reaction 
thermidorienne a assoupli le gouvernement), Mme de Stael en est ainsi chassSe dfes le 5 octobre 
1795 : aprfcs les journ^es de Vend6miaire (insurrection des royalistes qui conduisit le 
gouvernement k prendre des mesures d'exception contre les prStres rSfractaires et les proches 
des emigr€s), elle est exiMe par le Comite de Salut public. Cet exil ne cessera pas avec le 
Directoire (26 octobre 1795) : le 22 avril 1796, le Ministre de la police signe un mandat d arret 
contre Mme de Stael si elle revient en France. Elle ne sera autoris6e k rentrer en France qu en 
decembre 1796. 
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dans les autres pays » ^5. A cause de 1'exil, le salon parisien de Mme de Stael 
souvre k des personnalit6s dtrangferes et k des cultures 6trangferes et le Groupe 
de Coppet devient un lieu de transferts culturels. En outre, 1'exil transforme le 
salon de Mme de Stael en un lieu de rSflexion et d'6changes, car il oblige des 
personnalites jusqualors engagees dans 1'action politique a se retirer dans 
1'ecriture. Enfin, l'exil conduit au rassemblement k Coppet des liMraux 
moddres, ce qui peu k peu constitue le Groupe de Coppet comme lieu 
d'oppositton k NapoMon. Entre 1792 et 1803, deux figures majeures font leur 
entr6e dans le Groupe de Coppet: Benjamin Constant (1794) et Sismondi (1800). 

De 1803 ci 1812, c'est l'epoque litt6raire du Groupe de Coppet. H s'elargit 
des rencontres que Mme de Stael fait au cours de ses voyages en Allemagne et 
en ltalie. En 1803, elle se rend k Weimar, ou elle rencontre Goethe et Schiller. 
Suite k ce voyage en Allemagne, Charles de Villers et August-Wilhelm Schlegel 
(prdcepteur des enfants de Stael) arrivent k Coppet (1804); Charles-Victor de 
Bonstetten, qui s'est instalM d. Geneve, les a preced6s (1803). Le Groupe de 
Coppet adopte alors de nouvelles orientations litteraires et esthetiques et ce 
dautant plus que le 18 mai 1804, NapoMon est proclam6 Empereur des 
Franqais: la voie de 1'action politique est d6sormais feraMe aux membres du 
Groupe de Coppet qui recentrent leur int6ret sur la litterature. De 1805 k 1810 
sont ainsi publies les principaux ouvrages litoraires des membres du groupe 46. 

Eh 1812, les premiers revers de Napoleon (retraite de Russie) remettent la 
politique sur le devant de la scfetie de Coppet et 1'opposition k NapoMon, puis 
aux Bourbons, prend le pas sur la litterature et sur la critique litteraire. Le 23 
mai 1812, Mme de Stael, contrainte par NapoMon depuis 1810 k rester enfemMe 
dans son cMteau de Coppet, senfuit et voyage dans toute 1'Europe k Vienne, 
Moscou, Saint-P6tersbourg, en Finlande, en SuMe et en Angleterre. Au cours de 
ce voyage, elle est accueillie dans les salons et dans les cours par les grands 
d'Europe aUies contre NapoMon: « Mme de Stael devient, 6crit Simone Balay6, 
comme l'^me de la lutte contre NapoMon abhorr^. Partout ou elle passe, les 
salons, les cours, les souverains, 1'accueillent en triomphe », et elle ajoute: 
« Cette opposition fondamentale (a NapoMon) rayonnera loin hors de France 

45 Simone BALAYfi. Mme de Stael et l'All.t p. 53. 
46 Cf. ittfra, « le Groupe de Coppet comme lieu de demnstruction des MerarcMes de 1'esthetique 
dassique »(I, 3). 
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quand le groupe... voyagera enEurope. E sera undes points de ralliement, un 
des poles de la propagande antinapoleonienne » 63. En 1814, Mme de Stafl 
rentre a Paris, ou elle ouvre de nouveau son salon, puis a Coppet et les ann6es 
1814-1817 sont celles de «l'apoth6ose » du Groupe de CoppetL'abdication de 
Napoleon le 6 avril 1814 a lev6 la contrainte de l'exil et les visiteurs affluent de 
toute part: « finum6rer les hotes les plus illustres de Coppet, en ces supremes 
anndes, serait dresser une sorte dalmanach des c616brit6s europeennes », 
condut Pierre Kolher 49. Le 14 juillet 1817, Mme de Stael meurt k Paris. Elle sera 
enterr6e sur les bords du Leman. 

Cette mort marque-t-elle la fin du Groupe de Coppet ? On sait que les 
enfants de Mme de Stael poursuivront son oeuvre et n6anmoins, l'unit6 du 
groupe est tellement liee k celle qui en est rinspiratrice qu'on ne peut pas dire 
qu'il lui survive. Que le Groupe de Coppet disparaisse avec Mme de Stael, cela 
ne m'emp6che pas pour autant de prendre en compte les oeuvres qui furent 
publi6es par les membres du Groupe apr6s 1817. Plusieurs raisons justifient 
mon choix : tout dabord, bien des oeuvres publiees aprfes 1817 ont en r6alit6 6t6 
elaborees & Coppet entre 1800 et 1817. Cest le cas par exemple des 6crits de 
Benjamin Constant sur la religion et la politique. Ensuite, certains des membres 
du groupe sont rest6s en contact epistolaire aprfes la mort de Mme de Stael, 
poursuivant ainsi le travail de reflexion bas6 sur l'6change qu'ils avaient 
entrepris k Coppet. 

47 Simone BALAYfi. « Le Groupe de Coppet». In. Histoire litteraire ie la France, t. VII. Paris : 
fiditions sociales; 1976, p. 206 (d&ormais, cet article sera abr#g# Le GC: Hist. litt.). 
48 Le mot est employd par la comtesse d Anlau dans « Madame de Stael et le Groupe de Coppet: 
ailocution inaugurale ». In. Madame de Stael et VEurope : colloque de Coppet, 18-24 juillet 1966. 
Paris : Klincksieck ; 1970, p. 36 (desormais, les actes de ce colloque seront abr€g6s : Le GC : 1" 
colloqm), 
49 Pierre KOHLER. Au chateau de Coppet: Madame de Stael et ses amis. Lausanne : Spes ; 1952, p. 
20. 
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CHAPITRE 3 : LES TRAITS CARACTERISTIQUES DU 
GROUPE DE COPPET 

II est sans doute bien diffirile de d6terminer avec precision les limites du 
Groupe de Coppet, tant celui-ci est avant tout trfes divers. N6anmoins, il est 
possible de dire quels sont les facteurs dunite du groupe et d'en degager 
quelques traits caracteristiques. Si son unit6 est d'abord affective, tenant 
essentieEement h. la personnalite de Mme de Sta6l, elle se manifeste aussi non 
pas tant dans une doctrine uniforme que dans un certain nombre de positions 
communes, tant politiques qu'esth6tiques. I/unite du groupe reside alors dans 
le fait qu'il se reapproprie 1'heritage des Lumiferes, pass6 par lui au tamis de 
l'exp6rience revolutionnaire, operant alors une transition des Lumiferes au 
romantisme. 

LA PEESONNALITfi DE MME DE STAtiL ! LE PRINCIPAL 
FACTEUR DfUNTT6 DU GROUPE DE COPPET 

S'il est si difficile de dire qui fait r^ellement partie du Groupe de Coppet 
et de d6terminer quelles sont les limites geographiques et chronologiques de ce 
Groupe, c'est parce qull se construit autour de la personnalit6 de Mme de Stael. 
II evolue donc selon ses amities, ses centres d'inter@t, ses voyages et ses 
rencontres : Simone Balaye remarque que "c'est k elle que le groupe doit 
d'exister, fluctuant au gr6 de ses sympathies, de ses positions politiques, de ses 
travaux litteraires. E se transporte avec elle de Paris sur les bords du L6man et k 
travers 1'Europe, qui fournit le d6cor et les acteurs. Ce n'est pas un cercle ferme, 
limite h une classe sociale, k une tendance litteraire ou politique, k une 
nationalite » al L'unite du groupe est donc dabord et avant tout affective. 
Roland Mortier ddfinit le groupe de Coppet comme 6tant« un groupe d'amis et 
dadmirateurs de Madame de Stael » 51 et il est vrai que celle-ci, qui craint d'@tre 

30 Simone BALAYfi. Le GC: Hist. litt., p. 201, 
51 Roland MORTIER. Les Etats generaux..., p. 18. 
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abandonnde et oubliSe en son chateau Mmanique, sefforce de rassembler et de 
garder autour delle ses amis. 

Lamitie et les mondanit6s jouent sans aucun doute une rdle pour 
mainterdr FunitS du Groupe de Coppet. Neanmoins, Mme de Stael ne se 
contente pas d'accueillir ses hdtes : elles les poussent a travailler et & ecrire. 
I,'activit6 intellectuelle de Coppet est a cet 6gard bien differente de celle des 
salons du 186™6 sibcle. Coppet est un lieu ou les hdtes de Mme de Sta6l peuvent 
demeurer longuement (ils sont meme, nous l'avons vu, contraints par 1'exil a de 
longs sejours hors de France). Ils s'y installent pour ecrire leurs oeuvres, ils y 
lisent les textes que les autres sont en train de rMiger et se critiquent 
mutuellement. Coppet est donc un lieu d'echanges et d'influences r6ciproques, 
au travers desquels se forge une veritable communautt de pensee. 

LE GROUPE DE COPPET COMME LIEU DE CONFRONTATIONS ET 
D'6CHANGES 

Comme les diff6rents membres du groupe viennent d'horizons tr6s 
divers, il est bien evident qu'il y entre eux des ddsaccords dopinions. En ce 
sens, le Groupe de Coppet est bien un lieu de confrontations. Jean Roussel note 
ainsi que « dans le milieu de Coppet saffirme le conflitentre 1'empirisme de la 
tradition franqaise du dix-huitieme sifecle et la vis6e philosophique 
fondamentale des AHemands » 52. Par exemple, il y a de vives discussions entre 
Sismondi qui « ne connait que l'exp6rience » et Schlegel qui « ne raisonne qu'a 
priori »53. H y a aussi des conflits entre un Bonstetten qui reprend k son compte 
la critique voltairienne du fanatisme et les tenants du mysticisme. 

Lieu de confrontations et doppositions, le Groupe de Coppet n'en est pas 
moins un lieu d'6changes. Et les moyens de l'echange sont trfes divers a Coppet 
II y a tout d'abord les voyages qui sont bien 6videmment 1'occasion de 
d6couvertes et de rencontres : les membres du groupe vont en Europe (en Italie, 
en Russie, en Alemagne, en Suede, en Finlande, en Angleterre) et en AmMque 

52 Jean ROUSSEL. « L'ambigu'ite des Lumieres di Coppet». In. Le GC: 2*"* colloque, p. 173 
(desormais, cet article sera abrtge L'amhiguite...). 
53 Cest un jugement de Benjamin Constant, cit6 par Jean Roussel dans 1,'ambiguite..., p. 173. 
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(au Bresil et au Mexique). « La situation sociale de Mme de Stael, note Simone 
Balay6, a permis a elle et k ses compagnons de voyage d'etendre singuliferement 
le cercle de leurs connaissances » m. La conversation, qui ne se resume pas h. une 
pratique mondaine mais qui prend appui sur les recherches et les lectures de 
chacun est aussi un moyen d'6changes privilegie au sein du Groupe de Coppet: 
« La conversation, poursuit Simone Balay6, est un art qui se pratique 
brillamment, instrument d'6tude et de reflexion... On suit en effet les travaux 
de chacun. De VAllemagne a 6t6 discut6 ainsi. Mme de Sta6l en a protite et les 
autres aussi. Grace k elle et k cette r6union plus amicale que mondaine, des 
livres de Bonstetten, Schlegel, Constant et autres ont vu le jour. Le groupe 
fonctionne comme un veritable atelier, d'ou sont sortis des travaux que chacun, 
seui, naurait peut-etrepas ex6cut6s ou d'unemanifere toute diff6rente » Ala 
conversation s'ajoutent la lecture et la relecture. Presque tous les membres du 
groupe lisent plusieurs langues, se pretent et font circuler les livres qu'ils 
acqui6rent. II se pratique aussi k Coppet un intense travail de relecture 
d'oeuvres manuscrites qui conduit les membres du groupe k produire des 
critiques, publi6es notamment dans Le Publiciste de Suard. Les membres du 
groupe sessayent aussi k la traduction, qui est k leurs yeux « le meilleur moyen 
de faire participer tous les pays aux richesses des langues qulls ignorent» 56. Es 
font du th6atre et jouent leurs propres pieces, afin de mettre en oeuvre leurs 
th6ories esth6tiques. 

Le dernier moyen d'6changes, qui n'est pas le moins important, c'est la 
correspondance. Nous avons vu que le Groupe de Coppet formait k travers 
1'Europe une v6ritable « constellation epistolaire », modifiant ainsi la nature de 
la relation 6pistolaire, qui n'a plus lieu entre deux personnes uniquement, mais 
k l'int6rieur d'un reseau de personnes ^7. Aux yeux de Marie-Qaire Hoock-
Demarle, au sein de la constellation 6pistolaire de Coppet s'6tablit un nouveau 
mode de transferts culturels, fonde sur une identification r6ciproque k la culture 
de 1'autre et de l'etranger. II s'agit de « d6passer la simple curiosite 
intellectuelle » pour « entrer dans la culture de 1'autre » 58 et mieux saisir par un 

54 Simone BALAYfi. Mme de Stael et VAll., p. 59-60. 
55 Simone BALAYfi. Mme de Stael et 1'All., p. 60. 
56 Simone BALAYfi. Mme de Stael et 1'Alh, p. 60-61. 
57 Cf. supra, "les limites du Groupe de Coppet" (1,2). 
58 Marie-Ctaire HOOCK-DEMARLE. Lieu d'interculturalite..., p. 25. 
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mouvement de retour rtflexif la sp6cificit6 de la sienne. Le programme de la 
revue Europa des frferes Schlegel exprime assez bien cette nouvelle relation: «II 
faut quelquefois voir avec les yeux des autres pour apprendre k bien voir avec 
les siens » 59. Ce nouveau mode de transferts culturels permet alors d'61aborer 
1'utopie d une Europe interculturelle, differente de la R6publique des Lettres 
des 176™6 et 186™1® siMes en ce quelle n'a plus les memes vis6es universalistes, 
mais veut au contraire mettre en valeur la diversit6, la relativit6 et la mobilit6 
des cultures. 

Comptant parmi les rares lieux d'6changes libres au mffieu d'une Europe 
asservie par Napoleon, Coppet devient vite un des principaux foyers de 
rassemblement des opposants k NapoMon. 

LE GROUPE DE COPPET COMME LIEU DE RASSEMBIJEMENT DES 
OPPOSANTS A L^MPIRE 

Sans doute est-il difficile de dSgager une unit6 de vue dans les idees 
politiques des diff6rents membres du Groupe de Coppet. Si on ne peut pas 
vraiment dire qu'il y a accord des diffSrents membres du groupe sur une 
doctrine politique, on peut cependant parler, comme le fait Roland Mortier, de 
la convergence de ceux-ci vers un ideal commun to. En effet, il est au moins un 
id6al que tous les membres du Groupe de Coppet dflfendent, c'est celui de la 
liberte. Pour le dire autrement, il est au moins une r6alit€ quils combattent tous, 
c'est le despotisme du r6gime napoMonien. Cest ce qui fait dire k Norman King 
que le romantisme, en tant que courant litt6raire, se fonde k Coppet dans une 
opposition politique au sysfeme napoMonien, contre lequel le groupe de Coppet 
construit un systfeme de pens6e antagoniste : « d'un cdte, la raison d6natur6e, le 
m6pris de 1'individu, l'int6r@t poussS k 1'extreme. De 1'autre, 1'altraisme qui 
resulte de 1'harmonie de la raison (bien entendue) et de la persuasion intime. 
D'un c6t6, progrfes, libert6, 6levation. De l'autre, r6action, arbitraire, 
degradation ». En dSfinitive, le combat des membres du Groupe de Coppet 

59 CiM par Marie-Claire HCXX"K- DEMARLE dans Lieu d'mtercultumlite.. p .  2 6 .  
60 Les rapports entre les membres du Groupe de Coppet « se fondent en d£finitive moins sur 
une doctrine que sur une convergence, d ordre k la fois philosophique, moral et politique », 
ecrit-il dans Les Etats generaux..., p. 19. 
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serait celui du Bieri contre un NapoMon incarnant le Mal61. Neanmoins, la ttifese 
d6fendue par Norman King me parait quelque peu r6ductri.ce : elle fait de la 
pensee politique du Groupe de Coppet un pur ensemble de scMmatismes 
desservant un combat politique et elle ne rend pas compte de la pluralite des 
adversaires du Groupe de Coppet (tout autant Robespierre que NapoMon ou les 
Bourbons) et par consequent de la pertinence de son analyse des derives 
possibles de la d6mocratie quand elle devient confiscation de la souverainete 
populaire par les dirigeants politiques. 

Mon propos ici n'est pas de presenter k gros traits la pens6e politique du 
Groupe de Coppet. Je prSfere dMiner les formes que prend cette pensee en tant 
que pens6e « d'opposition ». Le Groupe de Coppet est oppose au rSgime de la 
Terreur comme au regime napoMonien et aux Bourbons, parce qu'il rejette la 
conception de FautoritS politique comme souverainet6 absolue, que celle-ci soit 
celle du peuple ou celle d'un monarque. A l'heure de la «libert6 des 
modernes », cette conception de 1'autorite politique est devenue archaique. 
Sensible k la pluralit6 et k la complexite des cultures, il est aussi oppos6 k 
«1'esprit de conquSte » et k 1'entreprise duniformisation accompagnant les 
guerres napoMoniennes, qui nient le droit des peuples k disposer d'eux-memes 
ainsi que leurs diff6rences culturelles. A 1'heure de la libert6 des modernes qui 
va de pair avec un d#veloppement des relations commerciales entre les peuples, 
cet esprit de conquite est lui aussi devenu depass6. D6fenseur de la libert6 et 
des droits de 1'individu, le Groupe de Coppet n'en critique pas moins 1'egoisme 
cynique de la dasse dirigeante imperiale. Cest ce qui fait, k mon avis, que sa 
pens6epolitique, loin detre rMuctible k unsysftme d'antagonismes simplistes, 
est une pens6e ludde, consciente des dangers d'une part d'une confiance 
aveugle dans la volonte populaire et d'autre part d'un individualisme exacerbe 
repliant les individus sur eux-memes. Elle r6fl6chit d#ja aux Bmites de ce qui est 
en train d'advenir en Europe : la democratie et 1'individualisme. 

Indissociable de son opposition aux despotismes engendr6s par la 
Revolution, la pensee politique du Groupe de Coppet est etroitement liee a son 
action politique. Durant les ann6es d'exil, de 1803 k 1812, les diff6rents membres 
du groupe ne prennent sans doute pas beaucoup de responsabilit6s politiques. 

61 Norman B3NG. Rom. et opp., p. 67, 
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Toutefois, ils ceuvrent, notamment par leurs voyages h travers 1'Europe, h la 
destabilisation du pouvoir napoMonien. Cette aetion prend plus de force h 
partir de 1812, apres la Ber6zina : ils intriguent alors pour que Bemadotte 
succede a NapoMon. Malgr6 leur indeniable unit6, la pens6e et l'action 
politiques du Groupe de Coppet n'en sont pas moins ambiguSs. I ib6raux, les 
membres du groupe trouvent leurs appuis dans 1'alliance des monarques 
europ6ens qui combattent eux aussi, mais pour des raisons bien diff6rentes, le 
pouvoir napoMonien. Par ailleurs, le revirement de Benjamin Constant h l'egard 
de NapoMon au moment des Cent-Jours 62 a beaucoup discr6dite celui-ci, 
auquel ses adversaires reprochferent son opportunisme. 

II n'y a pas que la pens6e politique du groupe qui se construise dans un 
mouvement dopposition. Cest aussi le cas de sa pensee esth6tique, qui 
s'oppose au classicisme et au n6o-classicisme. Cest justement un des merites de 
l'analyse de Norman King que d'avoir montr6 que la periode 1800-1815 est loin 
d'etre une periode dans laquelle les 6crivains, « 6touff6s » par le pouvoir 
napoleonien, se contenteraient tout au plus de poser les fondements n6cessaires 
a 1'explosion du lib6ralisme dans les annees 1820. Bien au contraire, entre 1800 
et 1815, NapoMon est la eible d'6crivains qui construisent un sysfeme de pens6e 
neuf et dans lequel les id6es politiques s'articulent avec les id6es litt6raires. 

LE GROUPE DE COPPET COMME LIEU DE DTCONSTRUCTION 
DES HLFIRARCHIES DE LFESTHEHQUE CIASSIQUE 

L'aspect le mieux connu et le plus 6tudi6 du Groupe de Coppet, c'est la 
r6flexion de celui-ci en matihre de critique litt6raire. Cela vient sans doute de ce 
que les textes importants publMs par les principaux membres du groupe durant 
1'existence de celui-ci sont des textes de critique litteraire. Au moment ou le 
groupe est en train de se constituer, Mme de Stael publie De la litterature 

consideree dans ses rapports avec les institutions sociales (1800). Les principales 
oeuvres de critique litt6raire publiees au sein du Groupe de Coppet sont les 
suivantes : Comparaison de la Phedre de Racine et de celle d'Euripide d'August-

62 En 1815 peridant les Cent-Jours, Benjamin Constant redige pour NapoMon et k la demande de 
celui-ci 1'Acte aiiitionnel aux constitutions de 1'Empire, texte par lequel il donne au pouvoir 
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Wilhelm Schlegel (1807), Tableau de la litterature frangaise au 18*me siecle de Prosper 
de Barante (1808), preface de Benjamin Constant k la traduction qu'il propose 
du Wallenstein de Schiller (1809), Cours de litterature dramatique de Wilhelm-
August Schlegel (1809), De VAllemagne de Mme de Stael (1810) et De la litterature 

du Midi de 1'Europe de Sismondi (1813). N6anmoins, cette prMominance de la 
publication des textes de critique litteraire ne diminue pas Fimportance de la 
rSflexion politique de Coppet. Les membres du groupe redigent des textes 
politiques que la censure ne leur permet pas de publier et les textes k caracfere 
litteraire, qu'ils soient ceuvres de fiction ou de critique, sont bien souvent un 
vecteur de 1'expression dbpinions politiques 

Si la pensie esthMque du Groupe de Coppet est aussi bien connue, c'est 
sans aucun doute aussi du fait de la grande unit6 de vue des membres du 
groupe sur cette question. Tous s'accordent pour d6construire les hi6rarchies 
traditionnelles. lls poursuivent le d6bat engag6 depuis la fin du 176me sifecle sur 
les merites compares des Anciens et des Modernes et pr6f6rent bien 
6videmment ces derniers : ils rehabilitent ainsi les oeuvres de Shakespeare, de 
Dante, ainsi que la litterature medievale, qui introduit selon eux dans 1'histoire 
de la Iitt6rature une coupure telle que Vimitation des Anciens est devenue 
impossible pour les Modernes. Cette superiorite des Modernes sur les Anciens 
tient k la perfeetibilitt de l'humanit6, qui se manifeste notamment dans sa 
litt6rature. Attentifs aux conditions historiques dans lesquelles les oeuvres 
litteraires sont produites, les membres du Groupe de Coppet sont aussi attentifs 
aux conditions sociologiques et g€ographiques de cette production : c'est 
pourquoi & la dichotomie des Anciens et des Modemes si chfere aux theorieiens 
du classicisme, ils preferent substituer une autre opposition, celle de la 
litt6rature du Nord et de ceile du Midi. Contrairement k la litt#rature du Midi, 
qui n'estquune simpleimitationde celle des Anciens, les litteratures duNord 
sont des littSratures originales, empreintes de 1'esprit national des peuples qui 
les font. La litt6rature du Nord a ceci de particulier quelle sait dire la 
profondeur des sentiments (la melancolie, la douleur, la mort), les etats d'une 
conscience ouverte k 1'infini, tout en etant une litterature r6fl6chie. 

napol6onien un semblant de fondement constitutionnel et par cons£quent de Mgitimite. 
63 NapoMon. d ailleurs ne s'y trompe pas quand il empeche la parution de De 1'Allemagm et qu'il 
fait saisir tous les exemplaires d#jit imprimfe. 
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Cependant, plus que par une redSfinition des « couples litt6raires » 
(Anciens/Modernes ; Nord/Midi), le Groupe de Coppet se distingue des 
tenants du classicisme par sa methode. Simone Balay6 indique que pour le 
Groupe de Coppet, «la critique litteraire sappuie... sur une totalite libert6 de 
pens6e, sur ia possibilite de prendre son bien ou on le trouve, sur la n6cessite de 
1'information et de la connaissance. Elle ne peut donc, en son principe, 
s'accommoder de vieilles rfegles limitatives, exterieures aux oeuvres : elle est 
d abord compr6hension et sympathie » M. En effet, le Groupe de Coppet ne 
cherche plus a d6finir les r6gles universelles du Beau absolu, mais k 

comprendre et k decrire les relations qu'il y a entre une litorature et le milieu 
historique ou g6ographique dans lequel elle est produite. II esquisse ainsi les 
premiferes tentatives de litterature compar6e et de sociocritique. Cest pourquoi 
Georges Gusdorf montre qu'il substitue & une conception normative et 
rh6torique de la litt6rature une conception positive et historique de celle-ci65. Le 
Groupe de Coppet se distingue aussi du classicisme par la valeur et la place 
qu'il accorde aux litt6ratures non franqaises : c'est par exemple tout le propos de 
De VAUemagne que d'inviter les Fran^ais k observer ce qui se pratique en 
Allemagne et a s'en inspirer. En remettant ainsi en cause la culture et la 
litt6rature frangaises qui servent alors de norme k 1'ensemble de 1'Europe, le 
Groupe de Coppet s'attaque bien aux valeurs d6fendues par le n6oclassicisme 
que soufient Napoleon. 

R6fl6chissant sur les exc6s despotiques de la R6volution et de 1'Empire et 
sur les moyens d'appliquer k la France et au monde modeme les principes de 
liberte acquis en 1789, rejetant les rfegles fig6es d'un classicisme incapable 
d'exprimer la fracture ouverte par la R6volution, les membres du Groupe de 
Coppet sont donc les th6oritiens d'une transition entre le 186me et le 196me siMes, 
entre les Lumi6res et le romantisme, ce qui les conduit k op6rer un tri dans 
Fheritage des Lumiferes. 

64 Simone BALAYfi. Le GC: Hist. litt, p. 205. 
65 Georges GUSDORF. Les sciences humaines et la pensee occidentale, lomes ¥11 et IX. Paris: Payot; 
1978, 1982. 
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LE GROUPE DE COPPET EFFECTUE UNE RELECTURE DES 
LUMlfcRES A L$AUNE DE LA RfiVOLUTION 

Le probl6me qui se pose au Groupe de Coppet est le suivant: comment 
penser la R6volution frangaise ? Comment terminer la R6volution sans revenir a 
1'Ancien r6gime ? E s'agit donc de penser le rapport des Lumi6res et de la 
Revolution : comment les Lumieres du 186me siMe ont-elles pu conduire k la 
Terreur ? Comment peut-on etre r6publicain et vouloir conserver 1'acquis des 
Lumiferes et de la R6volution apr6s la Terreur ? 

Pour le Groupe de Coppet, la R6volution marque une rupture. Aprfes 
elle, il convient donc de substituer une pensee qui allie la raison et le sentiment 
a la pensee materialiste de la raison calculatrice. II convient aussi de remplacer 
une litterature cod6e et superfidelle par une liMrature capable de dire les 
abimes insondables de l'Sme. Le Groupe de Coppet est ainsi amen€ k faire un tri 
dans 1'heritage des Lumihres et de la R6volution. II rejette 1'empirisme de 
tradition franqaise, le sensualisme de Condillac, la morale de l'int6ret 
d'Helv6tius, le materialisme de Diderot, 1'atheisme du baron d'Holbach. II 
critique la raison purement analytique, source du cynisme et de 1'ironie, parce 
quelle empeche de preter attention aux vraies r6alites humaines, k la noblesse 
des sentiments. Cest cette partie de l'heritage des Lumiferes que les membres du 
Groupe de Coppet tiennent pour responsable des d6rapages de la Revolution. 
Pour autant, ils nabandonnent pas les Lumieres. Es conservent l'id6e d'une 
perfectibilite de Fhomme, et avec elle la n6cessit6 des idees morales et 
religieuses et Fid6e d'un dynamisme proprement humain. Nourris d'Aujklarung 
et de culture allemande, ils pronent 1'alliance d'une raison critique avec le 
sentiment. Paradoxalement, ils font leur l'humanisme des Lumihres, la defense 
de la libert6 humaine et le respect de la dignit6 de l'homme, mais c'est par 
refSrence k un ordre supra humain, k une transcendance 

Ce tri opere dans 1'Mritage des Lumibres par les membres du Groupe de 
Coppet est aux yeux de Simone Balaye ce qui fait 1'unite du groupe : ses 
membres ont « conscience de la mission commune » qu'il leur revient 
daccomplir. Cette missionconsiste tout dabord k « sauvegarder et adapter aux 

66 Sur cette questiori du ti op6r6 par le Groupe de Coppet dans l heritage des Lumiferes, cf. Jean 
ROUSSEL. Vambiguite..., p. 171 a 184. 
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temps nouveaux la part qu'ils estiment la meilleure dans l'acquis des Lumiferes, 
cet acquis conteste en totalit6 par la droite de 1800 » 67. Elle consiste aussi h 
sauvegarder 1'acquis de la Revolution frangaise en termes d'avancee 
d€mocratique et de conquete de la liberte politique et individuelle en trouvant 
une voie politique qui evite les 6cueils du despotisme du monarque absolu, du 
terrorisme du Comite de Salut public et du eesarisme de NapoMon68. 

67 Simone BALAYfi. Le GC : conscience..., p. 35. 
68 Selon Kurt Wais, il existe un. autre facteur d'u.nit6 du Groupe de Coppet: c'est la r£flexion qui 
est men6e par celui-ci sur la religion. Coppet est en 1800 un des rares lieux oii se rencontrent 
catholiques et protestants. Plusieurs courants religieux y son pr&ents : quietisme lausannois et 
genevois repr&entes par Gautier de Tournes et Langallerie, catholicisme et r6flexion spirituelle 
du cercle de Mna (Hemsterhuis, Schleiermacher, Schelling, Boehme) introduits par Schlegel, 
ouverture au m^thodisme anglais par l'interm£diaire d Albertine et de Victor de Broglie. 
Cependant, je ne pense pas maitriser suffisamment cette question pour pouvoir en parler ici. 
Cf. Kurt WAIS. « L unite du Groupe de Coppet ». In. Le GC: 1" colhque, p. 343-360. 

I 
i 
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CHAPITRE 4 : DU GROUPE DE COPPET A L'£CHANGE 
ENTRE MME DE STASL ET BENJAMIN CONSTANT : 
PROBL6MES MfiTHODOLOGIQUES 

La presentation que je viens de faire du Groupe de Coppet permet 
d'expliquer partiellement l'absence d'une 6tude syntMtique de grande 
ampleur, qui fasse le point sur les connaissances acquises sur le Groupe de 
Coppet depuis un quart de sifccle: une telle 6tude requerrait un travail tos 
important et devrait necessairement etre interdisciplinaire, tant les membres du 
groupe sont nombreux et tant les thfemes traites par ceux-ci sont vari6s : 
estMtique, morale, politique, religion,... Cette premifere familiarisation avec 
1'univers du Groupe de Coppet m'a donc conduit tout naturellement k pr6ciser 
1'objet de ma recherche : comment je suis pass6e du groupe en son ensemble h 
l'6tude des textes politiques de Mme de Stael et de Benjamin Constant, cfest ce 
que je voudrais explieiter dans ce chapitre de transition, en pr6cisant les critferes 
sur lesquels repose mon choix de Stael et de Constant et la mSthode d'approche 
que j'ai retenue pour aborder leurs pens6es politiques. 

COMMENT SAISIR LA PENSfiE D*UN GROUPE ? 

Le Groupe de Coppet est vaste, ses contours sont assez flous et ses 
centres d'inter§t sont vari6s. II m'a donc fallu faire un choix: quelles 
personnalites retenir ? Quels textes 6tudier en prioriM ? J'ai dioisi de m'en tenir 
au noyau dur du groupe et aux personnalites ayant laiss6 une oeuvre 
importante : Mme de Stael, Benjamin Constant, Simonde de Sismondi, Charles-
Victor de Bonstetten, August-Wilhelm Schlegel et Prosper de Barante. En outre, 
le Groupe de Coppet est loin d'etre uniforme. Cest, j'en ai d§j& longuement 
parte, un lieu d'6changes, d'influences rteproques, mais aussi de tensions. Les 
longues conversations aliment6es par le travail de reflexion et de r6daction de 
chacun n'ont par definition pas laisse de traces. Les correspondances ne 
temoignent pas bien des echanges 6tablis entre les differentes figures du noyau 
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du groupe, et ce pour plusieurs raisoris. Tout d'abord, il est bien Svident que les 
hdtes les plus assidus du chSteau de Coppet se voyaiertt regulifcrement et 
n'avaient pas vraiment besoin de s'6crire. Ensuite, certaines correspondances 
ont ete perdues ou d6truites : c'est le cas de celle de Stael et de Constant. Enfin, 
les correspondances ne sont pas toujotirs faciles h consulter, parce qu'elles sont 
dispers^es entre plusieurs publications et parfois meme encore inedites et 
6parpill6es dans des fonds d'archives aux quatre coins de l'Europe. J'avais 
initialement pens6 pouvoir partir des lettres que les figures du noyau du 
Groupe de Coppet s'6taient 6crites, afin de prendre pour point de depart les 
6changes int6rieurs au groupe; pour toutes les raisons que je viens d'evoquer, 
j'ai du renoncer h ce travail initial: j'ai pr6f6r6 m'appuyer sur les ceuvres elles-
memes redig6es par les diff6rents membres du groupe et effectuer des 
rapprochement entre les textes qui les constituent. Je me suis d'abord content6e, 
comme je l'ai dit en introduction, des textes politiques de Benjamin Constant et 
de Mme de Stael, afin de d6finir et une m6thode et un contenu que je pourrais 
progressivement 6tendre a la comparaison des oeuvres politiques des 
principales figures du Groupe de Coppet. 

LA COMPARAISON DE LA PENS6E POLITIQUE DE MME DE 
STAfiL ET DE CELLE DE BENJAMIN CONSTANT 

Pourquoi s'etre interesse en priorit6 k Mme de Stafil et Benjamin 
Constant ? La premi6re r6ponse k cette question, la plus 6vidente, est qu'ils 
constituent les deux figures principales du Groupe de Coppet et ce h. deux 
titres : ils en sont les animateurs; ils sont aussi, loin devant un Bonstetten ou un 
Sismondi, et meme devant un Prosper de Barante encore jeune en 180269 et qui 
fera 1'essentiel de sa carribre d'historien dans la seconde moitie du 196mc sibcle, 
des personnalit6s qui marquferent leur 6poque, soit par une oeuvre 
abondamment lue qui les rendit c6l6bres en leur temps, soit par une action 
politique qui fit d'eux les principaux adversaires de 1'Empire. La seconde 
reponse h cette question est elle aussi evidente : de Sta6l et Constant ont 6t6 

69 Cest ii-dire lorsqu'i! rencontre pour la premiere fois Mme de Stael d Gen6ve. II n'a alors que 
vingt ans. 
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suffisamment proches sur le plan affectif pour qu'on puisse penser que leur 
relation amoureuse se soit doubMe d'un « commerce intellectuel extremement 
fecond » 70 dont les effets se sont fait sentir jusque daris leurs oeuvres. Le couple 
de Stael-Constant, les relations tumuitueuses de ces deux amants qui allaient de 
raptures en retrouvailles ont fait 1'objet d'une abondante littSrature.71 Je dirais 
meme que cette relation amoureuse a concentre toute 1'attention des critiques, 
car les etudes sur les Schanges intellectuels entre Benjamin Constant et Mme de 
Stael sont assez peu nombreuses. A ma connaissance, il existe une vingtaine 
d'articles qui abordent ce sujet; ils se repartissent ainsi: etudes sur la lecture de 
Corinne par Benjamin Constant et sur celle du Wallstein par Mme de Stael72; 
6tudes sur les rapports entre esth6tique et politique que dans l'oeuvre de ces 
deux auteurs n; 6tudes sur 1'utilisation faite par Benjamin Constant de la copie 
du manuscrits des Circonstances actuelles de Mme de Stael74; 6tudes sur les 
critiques faites a la constitution de l'an EE par de Sta6l et Constant75; 6tudes 
s'efforQant de confronter les textes politiques de Stael et de Constant et de saisir 

70 L/expression est de Henri GRANGE dans son « Introduction » aux Fmvments... de Benjamin 
CONSTANT, p. 9. 
71 ]e ne reprendrai pas ici les eMments biographiques de la relation entre Mme de Stael et 
Benjamin Constant, d<5p abondamment traites par les critiques (Voir dans la bibliographie le 
chapitre intitul^ « Les Echanges entre Benjamin Constant et Mme de Stael). Un article fait une 
excellence synthfese des parcours politiques communs de Mme de Stael et de Benjamin 
Constant II s'agit de Michel DELON. « Stael, Constant : les premiers tMoriciens ». Mavazine 
litteraire, n°258, octobre 1988, p. 46-47. 
72 Simone BALAYfi. « Benjamin Constant lecteur de Corimte ». In. Benjamin Constant: actes du 
congres de Lausanne, octohre 1967. Geneve: Droz; 1968, p. 189-199. 
Comtesse Jean de PANGE. « Un document inedit : Madame de Stael, critique litteraire de 
Benjamin Constant». Revue de littirature comparee, n°27,1953, p. 129-135. 
73 Axel BLAESCHKE : « I,itt6rature et libert6 :1'engagement selon Madame de Stael et Benjamin 
Constant». In. Le GC: 2™" colloque, p. 417-447. 
Kurt M U I .LER-VOl ,LM ER: « Politique et esthetique : t'id€alisme concret de Benjamin Constant, 
Guillaume de Humboldt et Madame de Stael». In. Benjamin Constant, Madame de Stael et le 
groupe de Coppet ; actes du 2eme congres de Lausanne, 15-19 juillet 1980. Oxford : Voltaire 
Fondation; Lausanne : Institut Benjamin Constant; Lausanne : Institut Benjamin Constant; 
1983, p. 453-473. 
74 Lucia. OMACINI: « Benjamin Constant correcteur de Mme de Stael ». Cahiers staeliens, n°25, 
1978, p. 5-23 (d6sormais, cet article sera abr6g6 BC correcteur);« Fragments politiques in6dits de 
Madame de Stael: quand on ddcouvre des autographes staeliens dans les papiers Constant». 
Cahiers staeliens, n°42,1990-1991, p. 49-74. 
Luda OMACINI et Roswitha SCHATZER: « Quand Benjamin Constant travaille sur les papiers 
de Mme de Stael: le cas de la "Copie" des Circonstances actuelles ». In. Le GC: 6*"" colloque, p. 59-
82 (d&ormais, cet article sera abrdg6 Quand BC tramiUe...). 
Henri GRANGE. « introduction ». In. Fragments.., de Benjamin CONSTANT. 
75 Lucien JAUME. « "I/esprit de Coppet" et 1'organisation du pouvoir ex6cutif ». In. la 
constitution de Van 111 ou Vordre republicain : actes du cottoque de Dijon, 3 et 4 octobre 1996. Dijon: 
fiditions universitaires de Dijon; p. 121-142. 
Mauro BARBERIS. « Constant, Mme de Stael et la constitution republicaine : un essai 
d'interpretation ». In. Le GC: 6me colloque, p. 177-205. 



La pens6e politique du Groupe de Coppet : rapport d'etape 
Janvier 2000 

43 

dans un meme mouvement comparatif leurs pens6es politiques : je pense ici au 
d€but de I/individu efface de Lucien Jaume 76 et k un artide de John Isbell qui 
analyse I'id6e que de Stael et Constant se font de la liberte77. 

Toutes ces etudes confirment notre intuition premifere: il n'est pas 
possible que Benjamin Cortstant et Mme de Stael, qui se sont rencontrfe d6s 
1794, c'est-&-dire alors qu'ils n'avaient publi6 encore quasiment aucun texte, et 
qui continueront d'6changer des lettres meme aprfes leur rupture en 1811, 
n'aient pas transcrit dans leurs 6crits le frait d'une r6flexion dont ils avaient le 
loisir de discuter quotidiennement. II suffit de regarder les titres de leurs textes 
politiques pour se douter de la trfes grande proximit# de leurs id6es: en 1798, 
Mme de Stael r6dige le manuscrit des Circonstances actuelles qui peuvent terminer 
la Revolution et des principes qui doivent fonder la republique en France. Peu de 
temps aprfes, c7est-^-dire entre 1799 et 1807, Benjamin Constant travaille sur les 
Fragments d'un ouvrage abandonne sur la possibilite d'une constitution republicaine 

dans un grand pays et, en 1806, il r6dige les manuscrits des Principes de politique 
applicables a tous les gouvernements dont certains 61€ments avaient d6ja 6t6 6crits 
en 1802 et 1803. Reflexion sur les principes qui fondent la 16gitimite de l'autorit6 
politique et sur les moyens constitutionnels qui permettent d'appliquer ces 
principes a la r6alit6 de la France r6volutionnaire, tels sont les deux principaux 
axes de la pens6e politique de Stael et de Constant et ce meme si la coupure de 
Brumaire puis celle de 1804 finissent par faire passer au second plan la reflexion 
constitutionnelle. Ce que ce rapprochement des titres ne dit pas, mais que celui 
des dates laisse entendre, c'est que les textes politiques de Benjamin Constant 
sont en r€alite nourris du manuscrit des Circonstances actuelles. Lucia Omacini, 
qui a travailM en 1979 k la publication du manuscrit des Circonstances actuelles, 

s'est aussi int6ress6e aux annotations faites par Benjamin Constant sur ce 
manuscrit. Elle a d'abord pens6 que ces annotations 6taient des corrections, qui 
visaient k retrancher du texte de Mme de Stafil les allusions au gouvemement 
directorial et aux Jacobins, sur le point, au moment ou Constant lit ce manuscrit 
en 1799, de gagner les prochaines 61ections. Benjamin Constant aurait ainsi 

76 Lucien JAUME. Uitidhridu... 
77 John Clairbone ISBELL : « Le Contrat social selon Benjamin Constant et Mme de Stael, ou la 
liberte a-t-elle un sexe ? ». Cahiers de VAssociation internationale des etudes franqaises, n°48, mai 
1996, p. 439-456. 
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voulu eviter k Mme de Stael de se mettre en danger par des allusions trop 
directes aux acteurs politiques de la r6publique thermidorienne 7S. Pourtant, 
vingt ans plus tard, en 1998, Lucia Omacini, aid6e de Roswitha Schatzer, sera 
amen6e k revoir son jugement sur le statut de ces annotations de Constant au 
manuscrit des Circonstances actuelles : entre-temps, une « copie » de ce texte a 6te 
d^couverte k Lausanne, qui a permis de comprendre que les annotations de 
Constant servaient k indiquer au copiste les passages du manuscrit de Mme de 
Stael qu'il etait inutiles de copier. Avec la « copie » de Lausanne, le texte des 
Circonstances actuelles acquiert le statut de fiches que Benjamin Constant 
riutilise pour la r6daction des Fragments, qui eux-memes serviront de 
« reservoir » k la rMaction des Principes de politiques de 1806, qui viendront k 

leur tour alimenter le travail de Constant pendant la Restauration 79. 
L'interpr6tation que Lucia Omacird et Rosvvitha Schatzer proposent du statut de 
la « copie » de Lausanne est donc importante: elle permet de mettre en 
6vidence, par-deB les moments de rupture de 1'histoire (Brumaire, 1'Empire, les 
Cent Jours, la Restauration), une continuiM d'ecriture, qui va des Circonstances 

actuelles jusqu'aux textes publiSs par Constant pendant la Restauration, en 
passant par les Fragments et les Principes de politique de 1806,6crits par Benjamin 
Constant k Coppet, c'est-&-dire aux cotes de Mme de Stafil 

II ne m'a pas 6te possible d'appuyer ma r6flexion sur une 6tude des 
manuscrits permettant d'etablir la genese des textes de Benjamin Constant et de 
Mme de Stael et qui doit faire 1'objet k mon avis d'un travail k part enttere. Plus 
modestement, et sans doute aussi avec une vis6e d'efficacite, puisqu'il s'agit 
pour moi d'acqu6rir une vision d'ensemble de la pens6e politique du Groupe 
de Coppet, je me suis content6e d'op6rer des rapprochements tr6s feeonds entre 

Pour plus de ddtails, on peut se reporter h la bibliographie du pr6sent rapport d'6tape, qui 
comprend un chapitre intitu.16 « Les 6changes entre Benjamin Constant et Mme de Stael ». 
78 Cf. Lucia OMAC7INI. BC correcteur. 
79 Cf. Lucia OMACINI et Roswitha SCHATZER Qmnd BC trcnmlle... 
80 J'6voque k la fin de ma deuxifeme partie cette continuit6 d*ecriture, & propos de la 
comparaison de la liberte des Anciens et de celle des Modemes, qui est d'abord une tMmatique 
staelienne, avant de devenir un des 6Mments les plus celfcbres de la pensee politique de 
Constant. II me semble qu'on ne peut pas comparer la pensSe politique de Mme de Stael et celle 
de Benjamin Constant sans tenir compte de cette continuite d'6criture: i cet 6gard, 1'analyse de 
Lucien Jaume dans Uindiviiu effuce, quoique trfes eclairante, me semble un peu faussde par le 
d6coupage chronologique qu'il adopte, et qui fait de Mme de Stael 1'inspiratrice de Benjamin 
Constant et celui-ci le continuateur de celle-lh, comme si Constant n'avait 6crit que pendant la 
Restauration, et comme si les textes qu'il publie entre 1814 et 1630 n'etaient pas nourris du 
travail qu'il a effectu# avec Mme de Stael entre 1796 et 1810. 
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differents textes de Benjamin Constant et de Mme de Stael. J'ai pu k partir de lli 
elaborer une premifcre syntMse, qui est bien #videmment trfes loin de prendre 
en compte 1'ensemble de la pens^e politique de ces deux auteurs. Elle se fonde 
sur un certain nombre de limites, qui sont autant de choix. Je ne me suis 
interess6e qu'aux textes politiques de Mme de Stael et de Benjamin Constant et 
j'ai laiss6 de cdt6 leurs oeuvres de fiction, bien qu'elles traitent des memes 
probl6mes que les textes politiques : inscription du priv6 dans le public, relation 
du «je » et du « nous », ... Je m'en suis aussi tenue k la lettre des textes de 
Benjamin Constant et de Mme de Stael, que j'ai interpr6t6s sans tenir compte du 
detail des 6venements r6volutionnaires. Ils ont en effet cette particularit6 
d'exposer une th6orie politique entifcrement elabor6e a partir de Fexperience 
r6volutionnaire et nSanmoins de se situer k un niveau de g6n6ralite tel qu'ils ne 
font jamais explicitement r6f6rence k des 6v6nements r6volutionnaires bien 
pr6cis, ce qui leur donne une portee qui dSpasse largement la simple analyse de 
la R6volution 81. Pas plus que je ne me suis pench6e sur 1'histoire de la 
R6volution, je n'ai pas prete attention aux propos tenus par les adversaires de 
Benjamin Constant et de Mme de Stael. Une etude plus approfondie ne pourra 
pas faire l'6conomie d'une recherche sur le discours du Comite de Salut public, 
sur celui de NapoMon et de ses apologistes, sur celui des royalistes contre-
r6volutionnaires. Elle devra aussi s'int6resser plus en details k des penseurs 
politiques fr6quemment cites par Mme de Stael et par Benjamin Constant 
comme Machiavel, Kant, Bentham, Burke ou Godwin. Parce qu'il m'a sembM 
que la base de ma recherche devait @tre les textes eux-memes, d6j& 
suffisamment riches de sens, je n'ai pas cherch6 k explorer toutes ces pistes que 
je compte parcourir uMrieurement. 

Les textes de Mme de Stael et de Benjamin Constant que j'ai retenus sont 
donc les suivants : parmi les textes 6crits avant le coup d'fitat du 18 brximaire, 
De la force du gomernement actuel de la France et de la necessite de s'y rallier (1796), 
Des Reactions politiques (1797), Des effets de la Terreur (mai 1797 82) de Benjamin 
Constant, qu'on peut rapprocher des Reflexions sur la paix interieure (septembre 
1795) et du manuscrit Des circonstances actuelles qui peuvent terminer la Revolution 

81 pour }es m§mes raisons, je ne me suis pas attard#e sur la pensSe constitutionnelle de Benjamin 
Constant et de Mme de Stael qu'il ne me semble pas utile d'6tudier en d£tails pour saisir leur 
vision de la liberte et de ses rapports avec l'autorit6 politique. 
82 Autrement dit, avant le coup d'fitat du 18 fructidor, qui a lieu en septembre 1797. 
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et des principes qui doivent fonder la republique en France (mai-octobre 179883) de 
Mme de Stael. Parmi les textes ecrits apr6s 1799, les manuscrits des Principes de 
politique applicables a tous les gouvernements (1802-1803,1806,1810 m) de Benjamin 
Constant et De VAllemagne (1810, 1813 m) de Mme de Stael. Parmi les textes 
6crits aprfes 1814, De Vesprit de conquite et de Vusurpation (1814 *), Principes de 
politique applicables a tous les gouvemements representatifs et particulierement a la 
constitution actuelle de la France (1815 *), De la liberte des Anciens comparee a celle 

des Modernes (1819), tous trois signds par Benjamin Constant et les Considerations 
sur la Rivolution frangaise (1818 ^8) de Mme de Stael. Cette situation 
chronologique des textes de Stael et Constant est utile, car il est bien evident 
que leur propos n'est pas exactement le meme en 1796-1798, ou ils esperent 
encore que la R6voIution peut s'achever par la stabilisation de la R6publique et 
en 1815-1817, ou ils cherchent plutot a limiter le pouvoir de 1'Empire (Constant) 
ou de la monarchie (de Stael) par une constitution: je m'efforcerai autant que 
possible de prendre en compte ces 6volutions dans la pens6e de Sta6l et 
Constant. N6anmoins, une 6tude strictement chronologique de celle-ci serait 
vaine et ce qui mlmporte, c'est avant tout de mettre en #vidence la coMrence et 
la grande stabilit6 de la pens6e politique du couple de Stael-Constant, qui sut 
tMoriser le despotisme sous toutes ses formes, celui de la monarchie absolue, 
celui de la Terreur et celui de 1'Empire. 

83 Cest-d-dire, selon Lucia OMACINl, « entre deux coups d'fitat, celui de 1797 et celui de 1799 ». 
Cf. BC correcteur, p. 6 et 10. 
84 Benjamin Constant rddige en meme temps que les Fragments certains textes des Principes, 
aprfes son 6viction du Tribunat en 1802. II s'y remet en 1806, puis en 1810, date h laquelle il 
recopie les manuscrits de 1810. 
85 Imprim6 en 1810, le texte de De VAllemagne est censurt par NapoMon et publi6 par Mme de 
Stael en Angleterre en 1813, puis en France en 1814. 
86 Le texte est publM le 30 janvier 1814, alors que la chute de NapoMon est imminente et que 
Constant cherche a se faire valoir aupr&s de Beraadotte, prftendant h la succession de 
1'F.mpereur. 
87 Le texte est publM au moment des Cents-Jours, alors que Constant doit h la fois justifier son 
ralliement k 1'Empereur, par la redaction de 1'Acte additionnel aux constitutions de VEmpire, et 
reaffirmer les principes qu'il n'a pas pu defertdre completement dans cet Actes additionnel. 
88 Redige entre 1816 et 1817, le manuscrit des Considerations n'est publie qu'h titre posthume, par 
Auguste de Stael et Victor de Broglie, le fils et le gendre de Mme de Stael. 
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DEUXlfeME PARTIE: 

L'EXPERIENCE REVOLTJTIONNAIRE AU CCEUR 
DE LA PENSEE POLITIQUE DE MME DE STAEL 

ET DE BENJAMIN CONSTANT 
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Cest sans doute une banalM que de dire que la pens6e politique de 
Mme de Stael et de Benjamin Constant s'61abore k partir de l'exp6rience de la 
R6volution et tout particulterement de celle de la Terreur. Une telle affirmation 
est en effet vraie de tous les intellectuels de leur g6n6ration, de tous ceux qui 
commencerent a ecrire des textes politiques entre 1789 et 1799. La position 
id^ologique ne change rien a la necessite de penser la Terreur et de penser a 
partir d'elle. Pour un Joseph de Maistre ou un Louis de Bonald, la Terreur est la 
consequence des Lumieres, d'une confiance trop grande dans les principes 
abstraits que les differents gouvernements r6volutionnaires ont souhaite 
imposer k la France, sans tenir compte de sa r6alite sociale. Pour sortir de la 
Terreur, il convient donc pour de Maistre et de Bonald de revenir h l'ordre 
ancien fond6 sur les pr6jug6s. 

II est bien 6vident que la position de StaE et de Constant est b. l'oppos6 
de celle des royalistes contre-revolutionnaires, qui sont d'ailleurs leurs 
principaux adversaires. Leur probBme, c'est pr6cis6ment de sauver l'h6ritage 
des Lumiferes et les principes acquis en 1789 et d'empecher une contre-
r6volution. Dfes lors, il faut dissocier la Terreur des Lumteres, et distinguer deux 
moments dans la Revolution, 1789 et 1793. Constant et de Stael pensent alors la 
Terreur comme un exc6s : excfes comme outrepassement des principes de 1789; 
exc6s comme rupture d'un point d'6quilibre du progrfes historique, atteint en 
1789. Du meme coup, la pensee politique de Stagl et de Constant est une 
r6flexion sur la limite: critique du despotisme du pouvoir absolu comme 
autorite illimitee portant atteinte k la liberte individuelle et d6finition de cette 
libert6 individuelle comme limite ext6rieure de l'autorit6. 

Ce qui fait l'originalit6 de Stael et Constant, cfest peut-6tre que la pens6e 
politique qu'ils expriment d6s le Directoire ne varie pas tout au long de leur 
vie : eUe leur permet d'appr6hender tout autant la Terreur que FEmpire et la 
Restauration et de jeter ainsi les bases de la r6flexion Iib6rale sur le despotisme 
et le totalitarisme. Apres Thermidor, de Stael et Constant s'int6ressent k 
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l'arbitraire, a 1'outrepassement des principes par le gouvernement et au 
processus infini d'action et de r«§action ouvert par cet outrepassement. Ils 
proposent de sortir de ce processus infini par le respect des principes et par la 
moderation, adoptant une position qu'ils ne quitteront alors plus jamais. La 
coupure de Brumaire n'invalide pas leur analyse des annSes 1796-1799. Sans 
doute 1'espoir de voir la R6volution se terminer par une stabilisation du regime 
rfipublicain s'est-il envoM. Mais la r€flexion sur l'arbitraire s'etend k une 
r6flexion sur le pouvoir absolu, par laquelle de Stati et Constant renouvellent la 
reponse a la question qui est celle du HMralisme politique depuis le 176™16 sifecle. 
Comment concilier l'autorit6 politique et la libertS individuelle ? Comment 
concilier la contrainte de la loi et de la force publique avec le droit de chaque 
individu, comme etre de raison, de diriger sa volonte ? Pour de Stael et 
Constant, la reponse k cette question n'est pas, comme 1'ont pr6tendu les 
dirigeants de la Terreur, dans une impossible syntMse de la libertS et de 
iautorite au travers de la participation des citoyens & la souveraineM, mais dans 
la separation de l'autorit6 et de la liberte et dans la reconnaissance de leur 
impossible confusion. 
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CHAPITRE 1 : TERMINER LA RfiVOLUTION PAR LA 
MODfiRATION 

Cest en 1796 que Benjamin Constant et Mme de Stael publient leurs 
premiers textes politiques. Avec ia chute de Robespierre, puis la fin de ia 
Convention et Favfenement du Directoire, le problfeme qui se pose k eux est 
alors le suivant: comment terminer la R6volution ? Comment sortir de 
l'arbitraire de la Terreur sans retomber dans celui de la monarchie absolue ? 
Comment instituer une rSpublique et la faire durer ? D6s les ann6es 1796-1799, 

de Stael et Constant proposent ainsi une analyse de 1'arbitraire et des moyens 
d'en sortir, par le respect des principes et par le ralliement des mod§r6s, qu'ils 
conserveront dans tous leurs ecrits politiques posMrieurs, la coupure de 
1'Empire leur dtant 1'espoir de voir se stabiliser la R6publique mais ne modifiant 
pas leur ddfinition de 1'arbitraire, qu'ils appliquent au despotisme 
napoleomen89. 

LUTTER CONTRE L'ARBITRAIRE 

Varbitraire comme outrepassement des limites 

Tout au long de leurs textes politiques, de Stael et Constant ne cessent de 
ddnoncer 1'arbitraire. Le terme est ddfini par Constant dfes 1797 dans les 

89 En 1797, Bonaparte n'est pas encore, pour de Stael comme pour Constant, le despote qui 
asseoit son pouvoir sur ]'ambition des egolstes et sur la force par laquelle il impose le silence a 
tous ceux qu'il ne peut corrompre. Cest pour 1'auteur des Reactums politiques «le vainqueur 
d'ltalie » 1 injustement calomni6 et pour celui des Circonstances «le guerrier le plus intrepide et 
le penseur le pius r<?fl6chi que l'Wstoire ait encore produit» 2, le Mros re?u par l'Institut qui« a 
montrt k 1'opinion publique sa v6ritable route » 3, Apr6s le 19 Brumaire, tous deux voient dans 
la victoire de Bonaparte celle des mod6r6s et Mme de Stael fait tout ce qui est en son pouvoir 
P°ur permettre k Constant d'entrer au Tribunat. Leur rupture avec Bonaparte n'est effective 
qu'& partir de 1802 aprfes que Constant, qui s'est efforc# de jouer un rdle d'opposant au sein du 
Tribunat, ait 6t6 6vinc§ de celui-ci. 
1 Benjamin CONSTANT. Des reactions politiques. In. De la force du gomemement actuel de la France 
et de la necessite de s'y rallier. Des reactions politique. Des effets de la Terreur. Prtiface et notes par 
Philippe RAYNAUD. Paris : Flammarion; 1988, p. 125-126 (d^sormais, ce texte sera abr6ee Reac. 
PoL). 
2 Germaine de STAEL. Circonstances acluelles..., p. 122. 
3 Germaine de STAEL. Circonstances actuelles..., p. 289. 
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Reactions politiques; « c'est 1'absence des rfcgles, des limites, des definitions, en 
un mot, 1'absence de tout ce qui est pr6cis » 1/ outrepassement des rfegles et 
des limites, telle est donc la marque du despotisme. Ce qui caract6rise cet 
outrepassement, c'est qu'il ne peut etre circonscrit: 1'arbitraire s'etend 
n6cessairement k tout, il ouvre un « abime incommensurable » 91. Pour Constant 
et de Stael, un gouvernement legitime est un gouvemement dont l'action est 
limitee, ce qui n'est possible que s'il agit d'apr6s des rfegles difinies, des lois ou 
des principes. Seules ces rfegles peuvent assurer que 1'action du gouvemement 
est juste, en ce qu'elle est la meme pour tous les individus. Seules ces regles 
permettent aux individus de connaitre et de pr6voir 1'action du gouvemement. 
Or une regle ne joue son rdle de fondement de la justice et de la stabilite de 
1'acti.on du gouvemement que pour autant qu'elle est respectee; le respect du 
par le gouvemement aux rfegles qui le limitent doit donc €tre absolu: soit il les 
respecte et il est Mgitime; soit il ne les respecte pas et il est ilMgitime. II n'y a 
pas de milieu entre ces deux altematives : il n'est pas possible que le 
gouvemement sorte provisoirement ou sur un objet d6termin6 de ses limites; 
sitdt que le gouvemement outrepasse les rfegles, cfest le caprice, ou le hasard, 
qui motivent son action et ceux-ci ne peuvent pas circonscrire son action k un 
moment ou k une sphfere d6termin6s. Sitdt qu'il a trouv6 un motif pour se 
placer au-dessus des rfegles, le gouvernement peut toujours en imaginer un 
autre, et ce k 1'infini. Constant 6crit: 

« Pour mitiger ou limiter l'arbitraire, il faudrait lui prescrire des bornes precises, et il 
cesserait d'§tre arbitraire. II doit de sa nature 6tre partout, ou n'€tre nulle part» 92. 

Bien plus: en se plaqant au-dessus des rfegles, le gouvemement leur a fait 
perdre leur absoluiM et les a desacralis6es; ce faisant, il a d6truit leur fonction 
de garantie et la confiance que les individus leur faisaient. II a aussi d6truit le 
respect dft aux rfegles par les individus, car celui-ci n' est possible qu'& condition 
d'une redprocite : il a autoris6 ses opposants k agir comme lui, et k repondre k 

1'arbitraire par l'arbitraire, k ne pas respecter les rfegles que lui-meme ne 
respecte pas: 

90 Benjamin CONSTANT. Reac. Poh, p. 141. 
91 Benjamin CONSTANT. Principes de politique applicables a tous les gouvernements. Texte 6tabli 
d'apr4s les manuscrits de Lausanne et de Paris par fitienne Hofmann. Genfeve : Librairie Droz 
S.A.; III, p. 67 (desormais, ce texte sera abreg# Principes. 1806-1810). 
92 Benjamin CONSTANT. Reac. Pol., p. 143. 
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« En recourant h 1'arbitraire, ajoute Constant, les gouvernements donnent les m§mes 
droits qu'ils prennent. Ils perdent par cons^quent plus qu'ils ne gagnent: ils perdent 
tout »93. 

En un mot, 1'arbitraire est un principe de dissolution destructeur: 

« L'arbitraire est donc le grand ennemi de toute libert6, le vice corrupteur de toute 
institution, le germe de mort qu'on ne peut ni modifier, ni mitiger, mais qu'il faut 
detruire » **. 

De la critique des mesures d'exception de la Terreur a la 
critique du despotisme napoleonimi 

Pour le dire autrement, les « mesures d'exception » invoqu6es par le 
Comite de Salut public ne peuvent justement pas Stre exceptionnelles et le 
gouvernement n'a pas le droit d'exercer une autorit# illimit6e au seul motif que 
la situation pr€sente de Ffitat Fexige. Mme de Stael critique ainsi dans les 
Circonstances actuelles les «lois r6volutionnaires » visant les pr@tres et les nobles 
et auxquelles le Directoire voudrait bien recourir, suivant ld-dessus le modMe 
du Comit6 de Salut public ; ces lois ne peuvent pas toucher uniquement les 
pretres et les nobles, elles corrompent 1'ensemble du systeme Mgislatif et le 
gouvernement ne peut, pour appliquer ces lois injustes, que gouvemer par la 
terreur. Mme de Stael ecrit ainsi: 

« Ce qui semblait une injustice partielle, circonscrite k telle classe, termin6e aprts telle 
6poque, ce qu'on prSsentait comme une crise qui devait ne laisser aprfes elle que des effets 
salutaires, devient le principe, la cause, le but de toute les institutions politiques... Les 
hommes voudraient souvent faire une sorte de traite avec la vertu, sortir de son cercle 
pour un jour, pour un obstacle, pour un individu, pour une classe, pour un objet 
d6termin6, et rentrer aprfcs dans 1'ordre. Hs voudraient 1'habituelle garantie de la rfegle et 
la chance heureuse de 1'exception. Mais le beau systeme de la morale et de 1'humanite ne 
sert que dans son ensemble; c'est quelque chose de r£gulier, de complet et, comme dans 
la solution des problfcmes fondfe sur un calcul positif, 1'erreur d'un chiffre ou de mille 
d6tru.it 6galement la vMt6 du resultat » 95. 

93 Benjamin CONSTANT. Reac. Pol, p. 143. 
94 Benjamin CONSTANT. Reac. PoL, p. 148. 
Voir aussi Reac. Pol, p. 142-143 : « L'arbitraire, en institutions politiques, est la perte de toute 
institution politique. Car les institutions politiques titant 1'assemMage des rtgles sur lesquelles 
les individus doivent pouvoir compter dans leurs relations comme citoyens, il n'y a plus 
d'institutions politiques M ou ces rfcgles n'existent pas ». 
Voir aussi 'Principes, 1806-1810, p. 99-100 : Benjamin Constant montre que 1'arbitraire dissout 
tous les Mens sociaux: il detruit les relations morales, 6conomiques et politiques. Constant 
conclut: « Les injustices qu'on nomme particulidres sont d'intarissables sources de malheur 
public. II ne nous est pas donne de les circonscrire dans une sph^re d£terminee », 

Germaine de STAlL. Circomtances actuelles..p. 147. 
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Les images du cercle et de la compMtude signifient ici aussi le caracfere absolu 
des rfegles et des limites, qui fait qu'on ne peut que les respecter ou les 
transgresser, sans qu'il y ait de rapport interm6diaire possible. Ce texte de Mme 
de Stael est repris par Benjamin Constant dans les Principes de politique: 
toutefois, le sysfeme de la morale est devenu celui de la liberM, la limitation du 
pouvoir reposant chez de Stael sur des principes moraux et chez Constant sur 
les droits de l'individu. Constant reprend le texte de Mme de Stael en ces 
termes: 

« Les hommes voudraient transiger avec la liberte, sortir de son cerele pour un jour, pour 
un obstacle, pour un individu, pour un objet determin6 et rentrer ensuite dans 1 ordre. lls 
voudraient la garantie de la rfegle et les succfes de 1'exception. La nature s'y oppose. Le 
systeme de la Hbert6 est complet et r6gulier. Une seule diviation le dStruit, comme dans 
un calcul arithm#tique, 1'erreur d'un chiffre ou de mille fausse 6galement le resultat »96. 

Neanmoins, dans un mouvement de g6n6ralisation qui caract6rise si bien 
l'6criture de Constant, le raisonnement ne vise pas ici uniquement la Terreur, 
qui n'est d'ailleurs jamais explicitement nommee, mais 1'ensemble des 
gouvemements r#volutionnaires que 1'histoire a connus et qui ont voulu 
imposer la liberte par le despotisme, en edictant des lois injustes qui 6taient 
cens6es ne viser que «les ennemis de la libert6 » 97. 

L'analyse de Farbitraire par Constant et par de Stael dans les ann€es 
1797-1798 a donc une vis€e principale: mettre en garde le Directoire contre le 
recours h 1'arbitraire qui ferait de lui un gouvemement ilMgitime et instable, ce 
qui empecherait la R6volution de s'achever et la Republique de durer. 
Neanmoins, n6e sous le Directoire, cette analyse de 1'arbitraire n'a pas varie 
sous 1'Empire, comme le montre le rdemploi du texte de Stael par Constant 
dans les Principes : les critiques faites aux mesures d'exception de la Terreur 
sont itendues au gouvernement napoMonien. Pour Fauteur de De Vesprit de 
conquite et de Vusurpation , c'est ainsi la m@me chose qui caracterise le 
despotisme du Comite de Salut public et celui de 1'Empereur, k savoir 
Farbitraire: 

le « principe » du despotisme imp6rial, « est ie m6me que celui du gouvernement que les 
modemes ont deteste, quand il arborait les Stendards de la liberM. Ce principe, c'est 
1'a.rbitraire. L'unique difterence, dest qu'au lieu de s'exercer au nom de tous, il s'exerce 
au nom d'un seul » 9S. 

96 Benjamin CONSTANT. Principes, 1806-1810, XVIU, 4, p. 494-495. 
97 Benjamin CONSTANT. Principes, 1806-1810, XVIII, 4, p. 494. 
98 Benjamin CONSTANT. De 1'esprit de conquete et de Vusurpation, II, 9. In. De la lib., p. 197. 
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Le jugement de Stael non plus n'a pas vari6: dans les Considerations sur la 
Revolution franqaise, elle ne s'en prend plus aux mesures r6volutionnaires 
pr6tendument exigSes par le salut de la patrie en danger, mais aux 
« circonstances » invoqu6es par Bonaparte en passe de devenir Empereur. Elle 
«krit ainsi: 

« Les commissions extraordinaires, les d^portations, les exils, 1'esclavage de la presse, ces 
mesures malheureuses prises au nom de la libert6, etoient fort utiles & la tyrannie. 
[Bonaparte] mettoit en avant, pour les adopter, tantdt la raison d'6tat, tantdt la necessit# 
des temps, tantdt 1'activM de ses adversaires, tantdt le besoin de maintenir le calme. Telle 
est rartillerie des phrases qui fondent le pouvoir absolu, car les circonstances ne finissent 
jamais, et plus on veut comprimer par des mesures illegales, plus on fait de m^contens 
qui motivent la necessit# de nouvelles injustices » 

Le raisonnement de Mme de Stael est bien ici le m@me que dans les 
Circonstances actuelles : sitdt que le pouvoir invoque une circonstance pour sortir 
de ses limites, il peut en trouver une infinit6 d'autres et l'ilMgalit6 engendre 
1'injustice comme 1'arbitraire appelle l'arbitraire. 

EMPECHER IJBS RMCTIONS 

Reactions et micanisme 

Pour de Stael et Constant, denoncer 1'arbitraire, c'est donc d6montrer 
qu'un gouvernement qui outrepasse les rfegles et les principes les detruit par le 
fait meme qu'il ne les respecte pas, et ouvre un processus infini, 1'arbitraire 
entramant n6cessairement l'arbitraire. De Stael et Constant ont aussi une autre 
mani&re de penser les exc6s du despotisme: ils 1'analysent en terme de 
r^actions. 

Le mot de « rtactions » vient du vocabulaire de la physique newtonienne 
de 1'attraction universelle. Jean Starobinski a montr6 comment au 186me siMe, le 
monde moral 6tant pens6 sur le modMe du monde physique, le couple action-
r6action est progressivement employ6 pour dtoire les jeux de forces au sein des 
relations sociales, morales et politiques. Dans le lexique rdvolutionnaire, le 
terme de rSaction sert donc d'abord h dire que 1'action d'une force entraine la 

99 Germaine de STAEL. Considerations, IV, 4, p. 365. 
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reaction equivalente d'une autre force qui M est contraire. Aprfes la chute de 
Robespierre, puis les 6v6nements de prairial an III qui 61oign6rent 
d6finitivement du pouvoir les Jacobins, la Terreur blanche des royalistes est 
pergue comme un mouvement mecanique de balancier qui fait suite aux actions 
de la Terreur 10°. De Stael et Constant partagent cette analyse: pour Fauteur des 
Reactions politiques, ces violences sont un mScariisme irr6fl6chi de vengeance; 
les « r#actions contre les hommes » se manifestent par le processus que nous 
avons d6crit precedemment, dans lequel 1'arbitraire r6pond k l'arbitraire 101. 
Mme de Stael decrit quant h elle en ces termes daris les Circonstances la pSriode 
qui pr6ceda le coup d'fitat du 18 fractidor : 

« De m6me que les girondins s'6taient vus renverser par la Montagne, les royalistes 
superstitieux devaient rester seuls les maitres, si la R6publique dtait vaincue. La force se 
proportionne h la r&istance, la r6action au mouvement, la vengeance au malheur » 102. 

Rea.cti.oms et mouvement ritrograde 

Cependant, les r6actions ne sont pas seulement le r&ultat d'un processus 
mScamque: elle sont aussi pens6es comme un d6s6quilibre par rapport au 
progrfes de l'humanit6. Pour Constant, le progrfes des idees obligent les 
institutions politiques h se mettre au meme niveau que les id6es : dest ce qui 
explique les revolutions: 

« Pour que les institutions d'un peuple soient stables, ecrit-il dans les Reactions politiques, 
elles doivent etre au niveau de ses id6es...Lorsque 1'accord entre les institutions et les 
id#es se trouve detrait, les r#volutions sont inevitables. Elles tendent & retablir 
1'accord »im. 

Pourtant, la Revolution franqaise se caracterise par un double excfes : excfes de la 
Terreur, qui va plus loin que le progrfes des idees et qui est alors un artifice 

100 Cf. Jean STAROBINSKI. Action et reaction : vie et aventures d'un couple. Paris : Cditions du 
Seuil; 1999, p. 285 6 312. 
101 Cf. Benjamin CONSTANT. Reac. Pol, p. 96-97. 
102 Germaine de STAEL. Circonstances actuelles..., p. 66. Dans les Considerations, Mme de Stae! 
emploie le couple action-rtaction pour faire du despotisme de la Terreur un efiet de celui de la 
monarchie absolue: « Cependant, on n'a point observ6 les troubles civils en penseur, quand on 
ne sait pas que la r6action est 6gale & l'action. Les fureurs des r€voltes donnent la mesure des 
vices des institutions; et ce n'est pas au gouvemement qu'on veut avoir, mais & celui qu'on a eu 
long-temps, qu'il faut s'en prendre de l'6tat moral d'une nation. On dit aujourd'hui que les 
Fran^ois sont pervertis par la revolution. Et d'oii venoient donc les penchants d6sordonn6s qui 
se sont si violemment d6veloppes dans les premiferes arniees de la rdvolution, si ce n'est de cent 
ans de superstitions et d'arbitraire ? » (1E, 16, p. 304). 
103 Benjamin CONSTANT. Reac. PoL, p. 95. 
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contraire au progrfes naturel; exc6s de la reaction royaliste, qui est k 1'inverse un 
retour en arridre par rapport a ce progrfes : 

« Lorsqu'une r6volution 6tablit des institutions qui sont par-delH les idies rignantes, 
poursuit Constant, ou qu'elle en d£truit qui leurs sont conformes, elle produit 
in6vitablement des r6actions, parce que le niveau n'6tant plus, les institutions ne se 
soutiennent que par une succession d'efforts, et que le moment oii la tension cesse, est 
celui du relichement» 1W. 

Le mecanisme de 1'action et de la r6action est donc celui d'un d6s6quilibre du 
gouvemement par rapport au niveau des id6es atteint par un peuple au cours 
de son histoire, qui entraine un nouveau d6s6quilibre. Selon Jean Starobinski, 
Constant est ainsi le premier k d6finir les reactions comme « un mouvement 
retrograde » 105 par rapport au progrfes pens6 comme perfectibilit6, et k donner k 

la notion de r6action politique son sens modeme106. Les « rSactions contre les 
id6es » sont en effet conques par lui comme un retour aux anciens « pr6jug6s », 
par-delk les principes acquis en 1789 m. 

1/objet de cette analyse des r6actions politiques par de Stael et Constant 
est donc dair: il s'agit de dissoder la R6volution de 1789 de celle de 1793, d'une 
part en montrant que 1789 6tait un point d'6quilibre ou les institutions 
politiques correspondaient au progrfes des idees et d'autre part en mettant en 
evidence la vraie nature de la contre-r6volution royaliste : elle ne serait pas, 
comme ces derniers le pretendent, 1'inverse de la R6volution, le bien contre le 
mal, mais un exc6s pire que ceux de la R6volution, car il signifierait une 
regression en degk des acquis de 1789 et contre le progr6s par lequel les 
hommes ont reconnu la v6rite des prindpes auxquels ils se sont attaches. De 
Stael et Constant demandent au Directoire de ne pas recourir k 1'arbitraire pour 
ne pas ouvrir la voie k l'arbitraire royaliste; il lui demandent aussi d'empecher 
la victoire d'une contre-r6volution qui serait un retour en arri6re. Cest tout le 
propos de De la force du gouvernement que de montrer que la contre-r6volution 
d6fendue par les royalistes emploierait en r6alit6 les mSmes moyens que la 

104 Benjamin CONSTANT. Reac. Pol., p. 95. 
105 Benjamin CONSTANT. Reac. Pol., p. 100. 
106 « Dans la brochure intituMe Des reactions politiques, ecrit Jean Starobinski, Constant elabore 
Vacception qui s'attachera d^sormais au mot (riaction) en son emploi politique moderne. 
Constant propose une analyse des troubles r6cents, en la fondant sur une philosophie de 
1'histoire » (Action et reaction : vie et aventures d'un couple. Paris: fiditions du Seuil; 1999, p. 313). 
107 Cf. Benjamin CONSTANT. Reac. PoL, p. 99 : « apres que de grands malheurs ont renverse de 
nombreux prejuges, elles (les r6actions contre les idees) ramenent ces prtjuges » et p. 100 : « il 
faut empecher que le mouvement retrograde, qui succfede inevitablement a une impulsion 
excessive... ne prepare le rStablissement de tous les prejuges ». 
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Terreur, pour les utiliser a r6tablir un gouvernement pass6 et par cons6quent 
depasse. 

Constant conclut ce texte en appelant les Fran^ais d choisir « entre 1'abrutissement de 
1'homme et sa r£habilitation, entre la superstition et les Iumi£res, entre le XP sifecle et le 
XIX' »; 1'alternative est contrastee: ou « trouver le repos dans la Republique » ou 
« recommencer, en sens inverse, la route terrible que la France a parcourae,... retourner 
6 la tyrannie, en remontant le fleuve de sang qu'on a vu couler au nom de la liberte » 108. 

Bien que Constant n'ait pas encore dans ce texte trouv6 la d6finition th6orique 
des reactions, et qu'il n'emploie meme pas le terme, l'id6e d'une contre-
rtvolution royaliste comme mouvement de r6gression dans la violence et 
Farbitraire qui an6antirait le mouvement de progrfes de la R6volution est ici trfes 
pr6cis6ment d6velopp6e. L'analyse de Mme de Stael est exactement la meme 
deux ans plus tard dans les Circonstances, lorsqu'elle montre que le 
r6tablissement de la monarchie serait necessairement un retour a la monarchie 
absolue: 

« 11 faudrait, 6crit-eHe, Svoquer tous les prejuges, r6tablir toutes les puissances, aneantir 
enfin toutes les conquStes de 1'esprit humain depuis trois sifecles et faire porter la terreur 
royale sur la plupart des hommes dclaires » 109. 

Cette exhortation du gouvernement pour qu'il emp@che une contre-
r6volution est peut-§tre un voeu pieux. Car le problfeme est de taille : comment 
sortir de ce processus sans fin, dans lequel les r6actions appellent de nouvelles 
r6actions, les exefes de nouveaux exc6s et les mesures arbitraires de nouvelles 
mesures arbitraires ? La r6ponse cependant est simple : pour restaurer la limite, 
il faut r6tablir les principes. Au gouvemement de jouer son rdle, en se plagant 
au-dessus des conflits et des vengeances qui d6chirent les individus, en rendant 
la justice. Aux « amis de la libert6 », aux hommes Mairfe, de diffuser les 
lumiferes et de d6fendrent sans relache les principes contre les pr6jug6s. 

108 Benjamin CONSTANT, De la force du gouvernement actuel de la France et de la necessite ie s'y 
rallier. In. De laforce du gouvernement actuel et de la necessite de s'y rallier. Des reactiom politiques. 
Des effets de la Terreur. Preface et notes par Philippe Raynaud. Paris: Flammarion ; 1988, p. 88. Je 
souligne (d^sormais, ce texte sera abr€ge De laforce...). 
109 Germaine de STAEL. Circonstanc.es actuelles.. p .  6 7 .  
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TERMINERIA R6VOLUTION PAR LE RESPECT DES PRINCIPES 

Principes etprijugis 

Qu'est-ce qu'un principe ? Cest une rfegle fond6e en radson. Seuls les 
principes, et non les pr6jug6s, peuvent etablir la 16gitimit6 du gouvernement. 
Les pr6jug6s ne font pas 16gitimit6, et ce pour deux raisons : d'une part, comme 
leur nom 1'indique, parce qu'ils dtent k Findividu le droit de juger, de 1'action 
de l'autorit6 politique, ce qtd signifie qu'un gouvemement reposant sur des 
pr6jug6s ne permet pas de concilier 1'autorite politique et la libert6 
individuelle; d'autre part, parce qu'ils s'appuient sur la tradition et FMstoire 
dans laquelle ils pr6tendent trouver leur force, alors que celles-ci ne permettent 
pas de d6terminer des rfegles fixes : elles peuvent tout aussi bien servir, comme 
le montre Mme de Staei dans les Considerations, k d6montrer que le pouvoir du 
roi doit etre despotique ou qu'il doit respecter la liberte des individus, selon 
qu'on prend pour modMe Louis XIV ou Henri IV 110. Seuls des principes 
rationnels, et de ce fait fixant des limites d6termin6es et universellement 
reconnues, peuvent donc indiquer ce que Fautorit6 a le droit de faire. Pour 
Fauteur des Circonstances, les principes reposent sur des « calculs 6vidents » et 
sur des « sentiments naturels » : quant aux principes, les individus peuvent 
donc avoir des « certitudes », si bien que ceux-ci peuvent faire 1'objet d'un 
accord universel. Contrairement aux « pr6jug6s » qui trouvent leur source dans 
les « passions » et qui de ce fait«luttent les uns contre les autres », les principes 
permettent ainsi d'6tablir un ordre dans lequel la « paix » remplace le conflitm. 
La d6finition que Constant donne des principes dans les Reactions est 
sensiblement la meme que celle de Mme de Stael: 

« Le systfeme des principes offre seul un repos durable... Partout oti eclate la 
demonstration, les passions n'ont plus de prise. Elles abandoxment la certitude pour 
reporter leur violence sur quelque objet encore conteste... En raison de ce que les 
principes s'6tablissent, les fureurs s'apaisent; lorsqu'ils ont triompM, la paix rfegne » n2. 

Entre 1796 et 1799, les principes invoques par de Stael et Constant sont 
donc fond6s sur une raison calculatrice : comme les Id6ologues dont ils sont 

110 Germaine de STAEL. Considerations..., 1,2. 
111 Cermaine de STAEL. Circonstances actuelles..., p. 25-26. 
112 Benjamin CONSTANT. Reac. Pol, p. 150. 
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alors proches, ils pensent 1'ordre moral et politique sur le modfele de 1'ordre 
physique et cherchent k 6tendre a la connaissance des relations entre les 
hommes les 6vidences et les certitudes de la connaissance du monde physique, 
qui reposent sur des raisonnements matMmatiques et des calculs. Constant 
6crit ainsi dans les Reactions : 

« Des calculs politiques, rapprocMs des sciences exactes par leur pr6cision, des bases 
In6branlables pour les institutions g£n6rales,... 1'harmonie dans 1'ensemMe, la fixite dans 
les d6tails, une th6orie lumineuse, une pratique pr^servatrice, tels sont les caractferes du 
systeme des prindpes » 1L1. 

Mme de Stael partage cette id6e d'un modMe matMmatique des principes et 
6crit dans les Circonstanc.es : 

« Descartes a applique 1'algfebre k la g6om6trie, il faut appliquer le calcul h la politique; 
quand il y sera parfaitement adapte, les querelles politiques cesseront... Le demier degre 
de la perfectibilit£ de iesprit humain, c'est l'application du calcul & toutes les branches du 
systeme moral» "4. 

Pourtant, apr6s 1802, de Stael et Constant prennent leurs distances avec les 
Id6ologues en critiquant Futilitarisme: a 1'idee d'une morale fond6e sur le 
calcul, ils substituent celle d'une morale fond6e sur le devoir. Cette distinction 
du calcul et du devoir, qui temoigne une coupure assez nette entre les textes 
d'avant 1802 et ceux d'apr6s 1802, ne remet pourtant pas en question la 
difftjrence des principes et des prejug6s : de Sta6l et Constant ne sont pas 
devenus irrationalistes et ils veulent toujours r6futer les arguments des 
royalistes contre-revolutionnaires en opposant aux prejug6s des « principes 
vrais » et pour cette raison « absolus », devant obligatoirement @tze respect6s u5. 
Les principes, qu'ils soient fond6s sur le calcul ou sur le devoir, se caract6risent 
donc par leur verit6, leur universalite et leur stabilit6 : ils sont les seuls a fixer 
une limite et c'est par leur respect seul qu'on peut sortir de l'arbitraire et 
terminer la R6volution. Cest pourquoi Constant conclut en ces termes les 
Reactions politiques: 

« Si vous voulez vous garantir h la fois des r6actions et de 1'arbitraire, rallez-vous aux 
principes, qui seuls peuvent vous en preserver » 116. 

113 Benjamin CONSTANT. Reac. PoL, p. 151. 
114 Germaine de STAEL. Circonstcmces actuelles..., p. 26-27. 
115 Germaine de STAEL. De VAltemagne. Paris : Garnier-Flammarion ; 1968, III, 12, t. 2, p. 190 
(d£sormais, cette reference sera abregee De VAll.). 
116 Benjamin CONSTANT. Reac. PoL, p. 151. 
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Principes republiccdns 

Quels sont donc les principes que Benjamin Constant et Mme de Stael 
entendent defendre ? Comme Fanalyse de Farbitraire et des r6actions, la 
d6finition des principes permet k de Stael et k Constant de renvoyer dos k dos 
les extremes, les republicairis terroristes et les royalistes contre-rSvolutionnaires 
et de revendiquer une position mod6r6e. Face aux royalistes contre-
rtvolutionnaires, qui concluent des exc6s commis au nom de la volonte 
g6n6ra!e que le gouvernement r6publicain est impossible dans une grande 
nation, ils d6fendent les « principes republicains » ou « d6mocratiques » 117: ils 
ddmontrent que le pouvoir politique se fonde d'abord et avant tout sur la 
liberte d'hommes #gaux en droits et en dignitiL De ce fait, le pouvoir politique 
ne peut reposer que sur Fegalit€ politique, sur le droit de chaque homme a 
participer au pouvoir politique et, dans un grand fitat comme la France, sur la 
d6Mgation de ces droits politiques k un gouvernement repr6sentatif. Aux 
rSpublicains intransigeants, qui pretendent que Fautorit6 peut s'etendre k tout 
parce qu'elle emane de tous, ils rappellent que nSanmoins, la libert6 politique 
n'est pas toute la libert6 de 1'homme et que le pouvoir politique, meme s'il se 
reclame de la volonte populaire, n'est pas illimit6: il doit respecter les droits de 
Findividu. Dans les Circonstances, Mme de Stael d6fend ainsi « F6galite 
politique » contre « Finegalit6 h6r6ditaire » : «l'6galit6 politique, ecrit-elle, est 
de droit et de nature » 118; elle ne d6veloppe pas plus cet argument mais on peut 
comprendre que chaque homme qui est un @tre de raison est k ce titre en droit 
de diriger sa volontt et par cons6quent de participer au pouvoir politique et k 
Felaboration des lois. Quelle est donc en effet pour Mme de Stael «la 
cons6quence imm6diate de F6galit6 politique » ? Cest «le droit de chaque 
homme... k concourir k la formation des lois qui le gouvernent» m. Une fois 
etablies F6galit6 politique et sa consequence, la participation aux lois, il faut 
encore d6finir la forme que cette participation doit prendre : soit elle directe, et 
le gouvernement est alors democratique ; soit Fassociation est « trop 
nombreuse », et le gouvernement est alors « repr6sentatif » m: dans ce dernier 

117 Gennaine de STAEL. Circonstancesactuelles.p. 5 et 7. 
118 Germaine de STAEL. Circonstances actuelles..., p. 13. 
119 Germaine de STAfiL. Circonstances actuelles..p. 13. 
120 Germaine de STAEL. Circonstances actuelles..., p, 14. 
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cas, toute la difficulto consiste k s'assurer que l'assembl6e repr6sente bien 
1'interet gen6ral de la nation congu comme une combinaison des interits 
personnels des citoyens; cf est dans cette correspondance que se trouve la limdte 
du pouvoir du gouvemement representatif: « la nation n'est libre, conclut Mme 
de Stael, que quand ses d6put6s ont un frein » 121. Si l'exp6rience de la Terreur a 
fait prendre conscience a Mme de Stael qu'il etait n6cessaire de limiter 1'autoriM 
politique, elle ne pense pas encore en 1798 que cette limite doit €tre exterieure k 

la sphere politique et elle la trouve dans l'int6r@t g6n6ral de la nation. Dans De 
UAllemagne, la critique de 1'utilitarisme exclut que la limite de l'autorite soit 
l'int6r@t g6neral et Mme de Stael place alors au-dessus des «interets des 
peuples »la «justice » et les « principes de la morale » m. 

Benjamin Constant etablit quant a lui une distinction trfes precise entre le 
principe qui dtablit la source de l'autorit6 et celui qui en d6termine la limite. 
Dans les Principes de politique, il reconnait la v6rite du « principe de Rousseau 
sur la source de l'autorit6 sociale » : ni le droit divin, ni le droit du plus fort ne 
sont Mgitimes et il n'y a pas de superioriM naturelle ou Mreditaire qui puisse 
fonder 1'autoriM m. L'egale liberte des individus interdit k l'un d'entre eux de 
dicter sa volonM aux autres : 

« Dans une socMte dont les membres apportent des droits 6gaux, il est certain qu'il 
n'appartient k aucun de ces membres pris isoMment de faire des lois obligatoires pour 
tous les autres » 12\ 

Par cons6quent, IMgale liberM des individus exige qu'on fasse reposer 1'autoriM 
sinon sur un acte unanime, du moirts sur la totalite des volontes particulieres, 
sur la volonM g6nerale comme volonte de tous qui detient seule le droit de 
s'imposer aux individus : « 1'universaliM des citoyens est le souverain » 12S. 
Toutefois, le principe de la souveraineM populaire permet seulement d'affirmer 
que 1'autoriM doit 6maner de tous les individus et il ne peut pas d6terminer 
quelles sont les limites de 1'autoriM: de ce que le peuple est souverain, on 
pourrait tres bien conclure que sa souverainete doit @tre absolue; de ce que 
1'autorite emane de tous, on pourrait trfes bien inferer que 1'autorite doit 
s'etendre k tout. Ces conclusions sont celles des gouvemants de la Terreur, 

121 Cermaine de STAEL. Circonstancesactmlles..., p. 24. 
122 Germaine de 8TAEL. De VAll, III, 12, t. 2, p. 188. 
123 Benjamin CONSTANT. Principes 1806-1810,1, 2, p. 22. 
124 Benjamin CONSTANT. Principes 1806-1810, II, 1, p. 49. 
125 Benjamin CONSTANT. Principes 1806-1810, II, 1, p. 49. 
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auxquels Constant r€pond qu'il faut adjoindre au principe du fondement 
populaire de l'autorit6 celui de la limitation de 1'autorite. Les droits de 
1'individu servent alors pour Constant de limite exterieure a 1'autorite. 

Lesprindpes sitfjisent-ils & terminer la R6volution ? 

Pour terminer la RSvolution, le gouvemement doit donc se tenir k l'6cart 
des extrSmes royalistes et republicaines et respecter le double principe du 
fondement populaire de 1'autorM et de la limitation de l'autorit6 par les droits 
individuels, qui peut seul concilier 1'autorite avec la liberte. On peut objecter a 
Constant et a de Stael que le r6tablissement de ce principe est difficile a obtenir 
et que ce moyen n'est peut-etre pas le plus efficace pour mettre un terme au 
processus revolutionnaire. Cette objection est Mgitime, dans la mesure ou ce 
n'est pas le triomphe des principes moder6s qui a mis finala p6riode troublee 
du Directoire, mais 1'avenement d'un Empire fonde sur un pouvoir fort. De 
Stael et Constant admettent d'ailleurs entiferement ce fait. Ils pensent aussi que 
le recours a 1'arbitraire a jete la confusion dans les esprits et qu'il est bien 
difficile aux citoyens des ann6es du Directoire de recormaftre la v6rit6 des 
principes pourtant rationnels. NSanmoins, ils sont convaincus du triomphe 
ineluctable des lumiferes et persuad6s que leur rdle consiste h eclairer les 
citoyens et k diffuser des principes vrais et justes. Cest pourquoi ils enjoignent 
les « amis de la liberte », tout autant que le gouvernement, h dSfendre et a 
exposer les principes, afin que le plus grand nombre s'y rallie. De Stael ecrit 
ainsi dans les Circonstances: 

« Un homme d'esprit l'a dit: "Les mots ramfenent les choses". Lorsqu'il faut toujours 
prononcer de certaines paroles pour op6rer les effets meme les plus oppos6s au sens de 
ces paroles, elles commandent i la fin. Souverainete du peuple, liberti, 6galit€, peuvent 
pendant quelque temps signifier ie triomphe de telle ou telle faction... mais ces 
expressions, ces discours philosophiques, forcent le raisonnement et conduisent 
necessairement & la v6rit6. Cest i cet espoir qu'il faut attribuer la pers6v6rance des 
rtpublicains » m. 

Quand bien meme les mots de souverainete populaire, de liberte et d'egalite ont 
servi de justification au despotisme de la Terreur, cette confusion entrainant le 
rejet des principes republicains, Mme de Stael est convaincue du pouvoir des 

126 Germaine de STAEL. Circonstances actuelles..., p. 336. 
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mots : les mots de souverainete populaire, d'egalit6 et de liberte evoquent les 
idees qui y sont attacMes et avec elle les raisonnements qui €tablissent les 
principes r6publicains; d est pourquoi elle ne d6sespere pas du triomphe de ces 
principes. Constant est lui aussi persuade de ce triomphe lorsqu'il demande 
dans les Reactions aux « amis de la liberte » et k « ceux des lumi&res » de 
« rappeler des axiomes 6ternels, foudroyer les pr^juges qu'on releve, rectifier les 
principes qu'on d#nature » ; c'est h cette condition qu'ils couvriront le « vain 
murmure » de leurs adversaires de «la voix forte et male de la verit6 » 127: 
comme dans les Circonstances, la parole fondSe sur des id6es vraies a plus de 
force que celle qui s'appuie sur le mensonge et elle finit toujours par 
1'emporter128. Cette position est peut-etre un peu naive, et on pourrait penser 
qu'elle m6connait les jeux de forces et d'inter@ts qui rfeglent les rapports 
sociaux. Cependant, de Stael et Constant ne se contentent pas de dSfendre et de 
repandre les principes. Es essaient aussi, par d'autres moyens, d'asseoir la force 
du gouvernement. Deux moyens principaux sont 6voques par eux : celui des 
constitutions, qui doivent permettre 1'application des principes aux 
circonstances presentes et celui du ralliement des moder£s autour du 
gouvemement. 

127 Benjamin CONSTANT. Reac. Pol, p. 127. 
128 Dans les Prmcipes, le ton a change : 1'heure n'est plus au ralliement des amis de la liberte pour 
soutenir le gouvemement capable d'achever la R6volution et de faire triompher la R6publique. 
NapoMon a mis fin aux troubles des armees 1795-1799, mais il n'a pas supprime 1'arbitraire. Les 
dSfenseurs de la libert6 et de la justice sont devenus des Smes isotees, conservatrices des 
principes dont elles permettront le retour certain dans un avenir lointain et encore ind6termin6, 
je cite le texte en son entier, parce que Constant y emploie une eloquence qui mile trfes 
habilement, et sans jamais les d6signer explicitement, la Terreur et 1'Empire et qui exprime 
1'espoir d6<;u, mais non vaincu, des mod6r6s apr6s 1802. Constant 6crit: « L/arbitraire va 
chercher au fond du coeur la morale pour la d6grader; et le repos momentan6 qu'il procure est 
un repos precaire, douloureux, 1'avant-coureur des plus horribles temp€tes. II ne faut pas s'y 
tromper. Quelque avili que 1'extdrieur d'une nation nous paraisse, les affections g6n6reuses se 
r6fugieront toujours dans quelques Smes solitaires et c'est Ih, qu'indign6es, elles fermenteront 
en silence. Les votites des assembMes peuvent retentir de declamations furieuses, l'6cho des 
palais d'expressions de m6pris pour la race humaine. Les flatteurs des peuples peuvent les 
irriter contre la pitie; les flatteurs des rois leur ddnoncer le courage. Mais aucun siMe ne sera 
jamais tellement d6sh6rite par le ciel, qu'il pr6sente le genre humain tout entier tel qu'il le 
faudrait pour 1'arbitraire. La haine de 1'oppression, soit au nom d'un seul, soit au nom de tous, 
s'est transmise d'age en Sge, sous le despotisme qui variait ses formes. I/avenir ne trahira pas 
cette belle cause. II restera toujours de ces hommes pour qui la justice est une passion, la d6fense 
du faiMe un besoin. La nature a voulu cette succession. Nul n'a jamais pu Finterrompre. Nul 
n'aura jamais ce pouvoir. Ces hommes cfederont toujours a cette impulsion magnanime. 
Beaucoup souffriront, beaucoup periront peut etre, mais la terre a laquelle ira se m@ler leur 
cendre sera soulev6e par cette cendre et s'entrouvrira t6t ou tard » (Principes 1806-1810, V, 4, p. 
100-101). 
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CHANGER DE coNsrrrunoN ET RALLDER LES MOD£R6S. 

Riformer la cowmtitution de Van III 

Un des moyens de terminer la R6volution, c'est d'adopter une 
constitution qui permette d'appliquer les principes k la situation de la France 
revolutionnaire et de stabiliser ainsi le gouvernement La Constitution de l'An 
III qui regle le regime du Directoire pose en effet probl6me : en separant 
complfetement le pouvoir executif et le pouvoir Mgislatif, elle contraint le 
gouvernement k recourir au coup d'£tat en cas de conflit entre lui et 
1'assembMe. Pour l'auteur des Circonstances, le 18 fructidor est « 1'effet 
n6cessaire d'une mauvaise constitution» 129. 11 faut donc trouver une 
constitution qui evite au gouvemement de se mettre en situation d'ilMgalite et 
de deverdr arbitraire, assurant ainsi k la R6publique une certaine stabilite. Cette 
r6flexion constitutionnelle fait 1'objet des Circonstances de Mme de Stael et des 
Fragments d'un ouvrage abandonne de Benjamin Constant. Je n'ai pas 6tudi6 en 
detail la pensee constitutionnelle de ces deux auteurs, car un tel travail m'aurait 
entra!n6 trop loin. Je m'appuie donc ici sur un article de Luden Jaume 130, qui 
d6montre que Necker, Mme de Stael et Constant veulent tous les trois r6duire la 
d6fiance k 1'egard du pouvoir ex6cutif et montrer qu'il peut etre le garant de la 
libert6 individuelle. En ce cas, il est possible de fortifier le pouvoir executif pour 
qu'il assure la continuit6 politique. Dans les Circonstances, Mme de Stael etablit 
ainsi une distinction entre «la separation » des pouvoirs et leur « urtion » ; elle 
ecrit: 

« Un penseur tHoquent 1'a dit, c'est h l'union des pouvoirs qu'il faut tendre; et l'on 
confond sans cesse la separation necessaire des fonctions avec une division de pouvoirs 
qui les rend forc6ment ennemis les uns des autres » m. 

II faut que 1'organe qui fait les lois ne soit pas le meme que celui qui les ex6cute, 
sinon il y aurait confusion entre la volonte et la force, entre la g6neralite de la loi 
et la parti.culari.t6 de son application, cortfusion qui ouvrirait la voie k tous les 

129 Germaine de STAEL. Circomtances actuelles..., p. 179. 
130 I.ucien JAUME. « "1/esprit de Coppet" et Vorganisation du pouvoir executif ». In. la 
constitution de Yan III ou Vordre republicain : actes du colloque de Dijon, 3 et 4 octobre 1996. Dijon : 
fiditions universitaires de Dijon; p. 121-142. 
131 Germaine de STAEL. Circonstances actuelles..., p. 179. 
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abus. Pourtant, il faut 6galement assurer «1'union » des pouvoirs, c'est-d-dire 
faire en sorte qu'ils ne prennent pas des directions opposees ou tout du moins 
que les conflits entre l'executif et le legislatif ne paralysent pas la R6publique. 
Pour cela, il faut 6tablir des rapports entre ces deux pouvoirs, en donnant au 
gouvemement premiferement un droit de dissolution de FassembMe, qui doit 
pouvoir etre reconstituee par des elections libres, et deuxiemement un droit de 
veto sur les lois, qui doit etre compMt6 par un devoir de d6mission du 
gouvemement s'il se trouve contest6 par 1'assembMe : il s'agit dans ce dernier 
cas d'6tablir la responsabilite du gouvemement devant 1'assembMe. Mme de 
Stael poursuit ainsi: 

« H faut au Directoire un veto suspensif d'une session h 1'autre; it lui faut le droit de 
dissoudre le Conseil des Cinq-Cents en d'en appeler h une nouvelle ^lection du 
peuple »132. 

Apres Brumaire, la question constitutionnelle passe au second plan. Dans 
son introduction aux Fmgments, Henri Grange decrit la coupure introduite par 
Brumaire en ces termes : « Avec le coup d'fitat de Brumaire s'6vanouit 
d6finitivement le r@ve longtemps caresse de sauver le r6gime du Directoire par 
une reforme en mesure d'assurer la stabilit6 de l'fitat tout en pr6servant la 
libert6 du citoyen » 133. Dans les Principes, Benjamin Constant prend acte de la 
« defaveur » 134 dont la reflexion sur les constitutions est 1'objet: les Franqais, 
qui ont essay6 cinq constitutions depuis 1791 m, sont lass6s d'en entendre 
parler. Constant ne s'int6resse donc plus qu'aux principes et non aux 
constitutions; dans le premier chapitre, il d6finit ainsi l'objet de son ouvrage : 
les « recherches » qui y sont pr6sentees ne sont pas « relatives h 1'organisation 
consti tu tionnelle des gouvemements » mais ne portent que sur les « principes 
ind6pendants de toute constitution » m. Constant met de cot6 la r6flexion sur la 
repartition des pouvoirs, sur leur mode d'exercice et leur d6signation. II ne 
s'interesse pas h la question de savoir quelle forme de r6gime politique il faut 
pr6ferer entre la monarchie et la republique. Mettre de cote les constitutions 
pour se toumer vers les principes, c'est se situer sur un terrain ou les conflits 

132 Germaine de STAEL. Circonstances actuelles..p. 179. 
133 Henri GRANGE.« Introduction » aux Fragments... de Benjamin CONSTA.NT, p. 17. 
134 Benjamin CONSTANT. Principes 1806-1810,1,1, p. 19. 
135 Celles de 1791, de 1793, de l'An III, de l'An VIII, de l'An X et de l'An XII. 
136 Benjamm CONSTANT. Principes 1806-1810,1,1, p. 21. 
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steriles entre les royalistes et les r6publicains auront disparu: les principes sont 
en effet « applicables sous tous les gouvernements », ils « n'attaquent les bases 
d'aucune organisation sociale », ils sont « compatibles avec la royaute comme 
avec la r6publique » 137. Se preoccuper des principes, c'est aussi ne pas chercher 
& les rapporter aux circonstances actuelles. Celui qui se penche sur les 
constitutions s'efforce de donner h la France un r6gime viable, qui tienne 
compte de sonhistoire, de ses particularites, de Fetendue de son territoire. Cest 
ce que Constant a lui-meme tente de faire dans les Fragments, en montrant 
comment une republique pouvait prendre corps dans un grand pays. Dans les 
Principes au contraire, Constant « s'isole des choses pr€sentes » 138 et consid6re 
les principes, «ind6pendamment des circonstances » 139 et de « toute application 
particuliere » 140: il ne veut pas prendre en compte la situation politique de la 
France en 1806, et il n'essaie pas de conformer les principes qu'il ddfend a celle-
ci. La question constitutionnelle reviendra au centre des preoccupations de 
Mme de Stael et de Benjamin Constant d partir de 1814 : ils s'efforceront alors 
de trouver les moyens constitutionnels permettant d'assurer une transition 
entre le pouvoir monarchique et le pouvoir republicain. 

Le soutien des moderes au gouvernement 

Entre 1796 et 1799, il y a cependant un autre moyen de renforcer les 
gouvemement qu' une constitution: il faut former un parti centriste alliant les 
r<§publicains aux royalistes moderes, capable de soutenir le gouvernement et de 
neutraliser les extremes, d'empecher une contre-revolution qui dormerait une 
nouvelle Mgitimite a la gauche jacobine, ouvrant un nouveau cycle 
revolutionnaire au Heu de terminer la Revolution. Les « amis de la liberte », 
c'est-&-dire les moder6s, qu'ils soient royalistes ou republicains, sont d'accord 
sur les principes qui fondent la Mgitimite de Tautorite politique, sur la n6cessit6 
d'une limitation de celle-ci: de Stael et Constant appellent donc les 

137 Benjamin CONSTANT. Principes 1806-1810, l, 1, p. 21. 
138 Benjamin CONSTANT. Principes 1806-1810, 1, 1, AdcL, p. 513: Constant s'identifie au 
« philosophe » qui « s'isole des choses presentes, et concentre dans ses souvenirs et ses 
esp6rances ne veut parler qu'a 1'avenir et ne se prononce que sur le passe ». 
139 Benjamin CONSTANT. Principes 1806-1810,1,1, Add., p. 511. 
140 Benjamin CONSTANT. Prirtcipes 1806-1810,1,1, Add., p. 513. 
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monarcMstes constitutionnels a quitter le camp des royalistes et k se « rallier » 
au gouvernement, en leur montrant qu'une victoire des royalistes ne 
d6boucherait pas sur une monarchie limit6e mais sur une monarchie absolue et 
sur une r6action qui n'epargnerait aucun de ceux qui ont soutenu la 
R6volution: 

« [Les royatistes purs j, 6crit Constant dans De la force du gomermmmt, remonteraient des 
agents du Directoire aux Conventionnels, des Conventionnels aux Jacobins, de ceux-ci a 
la Gironde, de la Gironde aux Feuillants, des Feuiflants aux I^gislatifs, des Legislatifs aux 
Constituants, des Constituants aux MonarcMstes, des MonarcMstes & tous les coupables 
du 14 juillet 1789 » 141. 

Mme de Sta6l fait exactement la mSme analyse que Constant dans les 
Circonstances: 

« Seuls [les fanatiques sans restriction et du catholicisme et de 1'antique autoritS royale et 
des privtifeges de la noblesse ] domineraient si la R6publique 6tait vaincue, parce qu'ils 
satisferaient les passions et pousseraient a l'extr§me la r^action, parce qu'ils feraient 
trembler les amis de la liberte monarchique en les menagant de voir renaitre toutes les 
horreurs de la Rdvolution, parce qu'ils auraient seuls raisons contre tous les partis qui, 
successivement, ont voulu la libert6, puisque, seuls, ils les auraient bI3m6s tous » 142_ 

Puisque les monarchistes constitutionnels, en soutenant les royalistes contre-
r6volutionnaires, prSparent l'av6nement d'un gouvemement ou ils seront livr6s 
b 1'arbitraire, Mme de Sta€l leur demande de cesser d'attaquer le Directoire et 
de fragiliser le gouvemement qui peut seul garantir leur liberte. Elle emt: 

« Mais ne pourrait-il pas arriver que tous les esprits sages du parti vaincu fissent poser 
les armes aux factieux qui les compromettent, que le parti royaliste se range dans la classe 
des gouvenMs jusqu'au temps ou les g6n6rations renouveMes ne laisseront plus en 
France qu'un m@me esprit ? » 

Aux royalistes amis de la libertS revient donc la lourde de t&che de « faire 
cesser, par la s6curit6 des gouvemants, tout 1'arbitraire de la R6publique » m. 
Cet appel aux royalistes mod6r6s se complfete bien 6videmment d'un appel a la 
gen#rosit6 du gouvemement qui ne doit pas persecuter ceux dont il peut tirer 
un soutien: 

« Que les lois r^priment les actions contraires a 1'ordre public, que le mSpris fasse justice 
de ces hommes qui trafiquent de 1'aristocratie comme de toutes les erreurs humaines 
pour satisfaire et leurs passions vengeresses et leurs inMrets avides, mais que jamais la 
haine ne s'attache k ceux qui repoussent la Revolution 6 cause des crimes qui iont 
souilMe! » 14S. 

141 Benjamin CONSTANT. De la force..p. 52. 
142 Germaine de STAEL. Circonstances actuelles..., p. 70. 
143 Germaine de STAEL. Circonstunces ui tuelles..., p. 79. 
144 Germaine de STAfiL. Circonstances actuelles..., p. 79. 
145 Germaine de STAEL. Circonstances actuelles..., p. 43. 
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Sous le Directoire, il est donc imperatif aux yeux de Benjamin Constant et 
de Mme de Stael de fonder le gouvernement sur le rassemblement de ceux qui 
tout a craindre de la r6action par laquelle une contre-r6volution se 
manifesterait: republicains (mod6res ou « exalt6s ») et monarchistes 
constitutionnels partagent donc les memes int^rets et sont de ce fait 
majoritaires, capables d'apporter au gouvernent un fort soutien. Cependant, le 
ralliement des mod6r6s, par-deB les conflits partisans qui les opposent, n'est 
pas seulement un des moyens de mettre un terme, entre 1795 et 1799, au 
processus r6volutionnaire. II devient, sous la plume de 1'auteur des 
Considerations sur la Revolution frangaise, parce qu'il n'a jamais eu lieu, ce qui 
explique les 6ehecs successifs de la Revolution k se transformer en un regime 
politique respectant la liberte: 1795, 1799 et 1814 sont alors aux yeux de Mme 
de Stael autant d'occasions manqudes de terminer la R6volution. Napoleon 
parvient certes k mettre un terme au conflit des royalistes et des republicains, 
mais c'est en asservissant les uns et les autres, en les transformant en courtisans 
d'un nouveau monarque absolu, pour mieux asseoir son despotisme au m6pris 
des principes m. En 1814, la premidre Restauration a 6chou6 parce que Louis 
XVIII n'a pas choisi ses ministres parmi les « amis de la libert6 » : seuls ces 
demiers pouvaient respecter le roi et la constitution et par ce respect etablir un 
gouvemement stable reconciliant ceux que la Revolution avait opposes. Seuls 
eux pouvaient obtenir la confiance de la nation sans laquelle E n'est pas de 
gouvernement durable possible 147. 

I/exp6rience de la Terreur et du Directoire est donc un moment 
fondateur dans 1'elaboration de la pens6e politique de Mme de Stael et de 
Benjamin Constant, comme elle le fut pour toute la g6n6ration de ceux qui 
avaient vingt ans en 1789. De Stael et Constant formulent ainsi une th6orie de 
Farbitraire, de ses effets destructeurs sur la 16gitimit6 de Fautorite politique, et 
des moyens de mettre un terme h Foutrepassement infini des limites, par le 
respect des principes, les r6formes constitutionnelles et le ralliement des 
mod6r6s. D6finie entre 1795 et 1799, pour souterdr le gouvernement du 
Directoire et terminer la R6volution, cette th6orie acquiert avec le temps une 

146 Cf. Germaine de STAEL. Considerations..., IV, 11. 
147 Cf. Germaine de STAEL. Considerations..., V, 11. 
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portee plus large qui permet a Constant et k de Stael de penser 1'ensemble du 
processus rdvolutionnaire et ses diff6rents 6carts par rapports aux ambitions et 
aux principes de 1789, Cette unite de leur pens6e ne se rfeume pas k une 
critique de Farbitraire et k la revendication d'une position mod6ree, entre 
r6publicains terroristes et royalistes contre-r^volutionnaires. Progressivement, 
et notamment dans les textes 6crits & Coppet apr^s 1802, l'analyse de 1'arbitraire 
devient tMorie du despotisme et rdflexion sur les ambiguites de 1'orgariisation 
du pouvoir chez les Modernes, prise entre deux tentations, celle du 
totaltarisme et celle de 1'individualisme. 
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CHAPITRE 2 : RlVOLUTION ET RfiFLEXION SUR LES 
RAPPORTS DE LA LIBERTfi ET DE VAUTORIT6. 

La definition de 1'arbitraire s'appuie sur l'exp6rience r6volutionnaire; la 
tMorie du despotisme part d'une critique du gouvemement de la Terreur et de 
celui de NapoMon. Pour Mme de Stael, il s'agit de r6futer 1'argument du Salut 
public, commun a ces deux gouvemements, et de montrer que l'autorit6 
politique doit §tre subordonnee aux principes de la morale. Pour Benjamin 
Constant, il s'agit de contredire la th6orie de la souverainet# absolue et de 
prouver que l'autorit6 politique doit etre limitee par les droits naturels de 
l'individu. L'originalit6 de Stael et de Constant, cf est ici encore de confondre 
dans une meme analyse les deux gouvemements de la Terreur et de 1'Empire: 
Mme de Stael s'en prend ainsi dans les Considerations h l'absoluit6 du pouvoir, 
qui devient la marque commune des diff6rents gouvernements de la 
R6volution; elle ecrit: 

« Le fleau de I'esp6ce humaine, c'est le pouvoir absolu, et tous les gouvememens fran^ois 
qui ont succMe h 1'assembMe constituante, ont peri pour avoir cM6 k cette amorce sous 
un pretexte ou sous un autre » im. 

Ce recul de Mme de Stael et de Benjamin Constant leur permet de mettre en 
6vidence le paradoxe d'une forme nouvelle du despotisme, rendue possible par 
l'av6nement d'un pouvoir politique fond6 sur la volont6 populaire: ce nouveau 
despotisme sacrifie la libert6 individuelle, en invoquant la volont6 populaire, 
qui repose pourtant sur l'egale libert6 des individus. Constant d6nonce ainsi 
«les horreurs de notre R6volution, ces horreurs dont la libert6 a tout k la fois 6t6 
le pretexte et la victime » 149. Leur analyse du despotisme conduit alors de Stael 
et Constant & red6finir les rapports de la liberte et de l'autorit6, en opposant 
notamment la liberte des Modernes a celle des Anciens, et en repensant la 
diffirile conciliation de la libert6 politique et de la libert6 individuelle, jetant 
ainsi les bases de ce que Lucien Jaume a appele un «liberalisme du sujet». 

148 Germaine de STAEL. Cotisiderations..., IV, 11, p. 396. 
149 Benjamin CONSTANT. Prindpes. 1806-1810,1,3, p. 30. 
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LA CRrriQUE DU DESPOTISME 

Mme de Stael et la r&futation de Fargument du Salut public 

Pour critiquer 1'argument du Salut public, Mme de Stael part d'une 
definition de la nature humaine et de la morale, qu'elle emprunte k la 
philosophie id6aliste allemande. Mme de Stael rejette l"id6e que 1'homme ne 
soit que matiere : ses idees et ses sentiments ne se reduisent pas k ses 
sensations. La philosophie materialiste d6grade 1'homme en le rabaissant au 
niveau de sa seule animalite, en soumettant sa raison k l'empire du monde 
physique et sa volonte au hasard des circonstances. Mme de StaSl s'appuie donc 
sur le presupposd metaphysique suivant: il y a une ind^pendance de l'&me par 
rapport au monde sensible, et c'est elle qui fonde la liberte et la dignite de 
1'homme. Ce pr6suppos6 lui permet de r6futer la morale de l'int6r@t: si 
1'homme n'est pas que matidre, la morale ne consiste pas dans la recherche, par 
Findividu, de son interSt bien entendu. Mme de Stael voit en effet dans la 
morale de l'int6r@t une consequence de la philosophie mat6rialiste frangaise : 

« Les 6crivains fran^ais, 6crit-eEe dans De VAllemagne, ont eu tout h fait raison de 
considSrer la morale fond£e sur iint6r@t comme une cons6quence de la mStaphysique qui 
attribuait toutes les id6es aux sensations. S'il n'y a rien dans l'8me que ce que les 
sensations v ont mis, iagr^able ou le d6sagr£able doit €tre iunique mobile de notre 
volont£» . 

La morale ne peut pas r6sider dans le calcul de l'int6r@t, parce que le calcul et la 
morale sont deux choses distinctes : celle-lA rel6ve d'un sentiment de respect 
pour le devoir et celui-ci du seul raisonnement logique. Les confondre, c'est 
confondre le jugement moral et le jugement logique, la culpabilit# et 1'erreur. 
Cest donc finalement « mettre de niveau le juste avec 1'injuste » m, car cfest 
attenuer la faute que d'en faire une erreur de calcul. Mme de Stael conclut 
donc: 

« Appeler le devouement ou l'6go'isme, le crime ou la vertu, un inter6t personnel bien ou 
mal entendu, c'est vouloir combler iabime qui s6pare 1'homme habile de ihomme 
honnete, c'est d6truire le respect, dest affaiblir iindignation; car si la morale n'est qu'un 
bon calcul, celui qui peut y manquer ne doit etre accuse que d'avoir 1'esprit faux. L'on ne 
saurait Sprouver le noble sentiment de 1'estime pour celui qui calcule bien, ni la vigueur 
du mepris contre un autre parce qu'il calcule mal » 1K. 

150 Germaine de STAEL. De 1'AIL, III, 12, t. 2, p. 181. 
151 Germaine de SIAfiL. De VAIL, Et, 12, t. 2, p. 182. 
152 Germaine de STAEL. De 1'AIL, III, 12, t. 2, p. 182. 



La pensee politique du Groupe de Coppet : rapport d'6tape 
Janvier 2000 

72 

Seul le scntiment du respect pour le devoir peut fonder une regle absolue et 
stable, d'apr6s laquelle les hommes peuvent se conduire pour agir moralement. 
Seule 1'action par devoir est morale, et si le calcul peut intervenir pour 
determiner la volont6 dans 1'action, ce n'est qu'a la seule condition qu'il soit 
subordonn6 au devoir; Mme de Stael affirme ainsi: 

« La conduite d'un homme n'est vraiment morale que quand il ne compte jamais pour 
rien les suites heureuses ou malheureuses de ses actions, lorsque ces actions sont dictees 
par le devoir... Le calcul est 1'ouvrier du gSnie, le serviteur de 1'dme; mais, s'il devient le 
malre, il n'y a plus rien de grand ni de noble dans 1'homme. Le calcul, dans la conduite 
de la vie, doit €tre toujours admis comme guide, mais jamais comme motif de nos 
actions»153. 

Cette critique de la morale de 1'interet permet k Mme de Stael de 
denoncer 1'argument du Salut public invoqu6 par le despotisme de la Terreur et 
de 1'Empire 154. Pas plus que l'inter@t ne peut servir de rfegle k la morale privee, 
il ne peut servir de rfegle & la morale publique. En invoquant le salut du peuple, 
ou l'int6ret national, le despotisme pr6tend que la 16gitimit6 du politique est k 

trouver dans une morale publique fond6e a 1'interieur meme de la sphfere 
politique. Ce qui fait du Salut public la « supreme loi», c'est en effet le 
raisonnement suivant: puisque le pouvoir 6mane de la volont6 du peuple, il 
doit agir en vue de TinterSt du peuple. Pourtant, cette « fondation interne » de 

153 Germaine de STABL. De 1'AIL, III, 12, t. 2, p. 183. 
Cest bien evidemment & Kant que Mme de Stael emprunte cette definition de la morale du 
devoir. En montrant que iaction morale est une action par devoir et non une action par inter€t, 
Kant a €tabli que la volonte humaine n'#tait pas entierement soumises aux choses exttoeures et 
que ihomme etait libre, pr6cis6ment en ce qu'il pouvait agir d'apr6s des lois universelles 
fond£es en raison. Mme de Stael interprtte en ces termes la philosopMe morale de Kant:« Cest 
le sentiment qui nous donne la certitude de notre liberte, et cette libertt; est le fondement de la 
doctrine du devoir; car, si ihomme est libre, il doit se cr6er h lui-meme des motifs tout-
puissants qui combattent iaction des objets exterieurs et dSgagent la volont# de iggoisme. Le 
devoir est la preuve et la garantie de l'ind6pendance mystique de ihomme » (Germaine de 
STAEL- De VAIL, III, 6, t. 2, p. 135). I! faudrait bien entendu expliquer plus en details ce 
glissement que Mme de Stael opfere de la loi morale kantienne fondee en raison et de ce fait 
universelle k une loi fondee sur un sentiment du devoir. 
154 Dans la critique de iargument du Salut public, c'est bien evidemment le comite portant le 
mSme nom qui est vise. Cest d'ailleurs le seul adversaire que Mme de Stael nomme 
explicitement. Elle 6crit dans De 1'Alkmagne: « Quand h l'#poque la plus sanglante de la 
R6volution, on a voulu autoriser tous les crimes, on a nomme le gouvernement comite de salut 
public; c'etait mettre en lumi&re cette maxime regue, que le salut du peuple est la suprSme loi» 
(Germaine de STAfiL. De l'All., III, 13, t. 2, p. 188). Neanmoins, 1'argument du Salut public est 
aussi employ6 par NapoMon. Lucien Jaume rappelle ainsi les propos cyniques tenus par 
1'Empereur, et rapportes par Guizot dans ses m^moires : « Que me parle-t-on de bonte, de 
justice abstraite, de lois naturelles ? la premifere loi, c'est la n£cessit£; la premifere justice, c'est le 
salut public » (cf. Lucien JAUME. Uindividu..., p. 45). Lorsque Mme de Stael 6crit De VAllemagne 
en 1810, c'est bien evidemment Napoleon qu'elle attaque. Comme dans les Primipes de politique 
de Benjamin Constant, la critique du gouvemement de la Terreur n'est donc ici qu'un moyen 
ddtoum6 de s'en prendre h 1'Empereur. 
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la I6gitimit6 politique ne permet pas de limiter l'autorit6: au nom du Salut 
public, le gouvernement peut commettre les pires exces, 1'action au nom du 
peuple se retournant alors contre les individus qui le composent. La morale 
publique reposant sur l'int6ret national, comme la morale priv6e reposant sur le 
calcul de l'int6ret personnel, n'en est pas une en r6alit€, parce qu'elle sert de 
justification au crime et h 1'immoralite. Mme de Stael 6crit ainsi: 

« Si la morale des hommes d'fitat n'6tait fond6e que sur le bien public, elle pourrait les 
conduire au crime, si ce n'est toujours, au moins quelquefois » *; ele ajoute quelques 
pages plus loin: « Quand on £tablit, au contraire, que la probM d'un homme public 
consiste & tout sacrifier aux avantages temporels de sa nation, alors il peut se trouver 
beaucoup d'occasions 011 par moraMte on serait immoral » ,56. 

E va de soi que c'est parce que Mme de Stael a d6fini la moralite par reference a 
autre chose que l'inter@t, par rapport au sentiment du devoir, qu'elle peut 
parler de la moralit6 immorale de l'argument du Salut public. 

Cet argument n'est pas seulement immoral. II est aussi mensonger. Le 
gouvernement qui pr6tend sacrifier une partie du peuple au salut de 
1'ensemble, et opprimer quelques inSvidus pour sauver la majoritS, recourt en 
fait h 1'argument du Salut public comme h un prStexte : en r6alit6, le 
gouvemement confisque la volontS populaire et s'en sert pour imposer sa 
propre volont6. Mme de Stael d6nonce donc en ces termes dans De VAllemagne 

le d6tournement de l'int6ret national h son propre avantage par un 
gouvemement despotique: 

« Quand une fois l'on s'est dit qu'il faut sacrifier la morale & FInt€r§t national, on est bien 
prfes de resserrer de jour en jour le sens du mot nation, et d'en faire d'abord ses partisans, 
puis ses amis, puis sa famille, qui n'est qu'un terme d6cent pour se d^signer soi 
m6me »157. 

Cest bien evidemment Napol6on qui est ici vise. Dans les Considerations, Mme 
de Stael va m@me jusqu'a montrer comment ce dernier procfede pour 
confisquer la volont6 populaire. Elle ecrit: 

« Un seul homme enchame la volonte d'une multitude d'individus dont la plupart, pris 
s6par6ment, souhaiterait d'6tre libres, mais qui n^anmoins se soumettent, parce que 
charan d'eux redoute 1'autre, et n'ose lui communiquer franchement sa pens£e. Souvent 
il suffit d'une minoritd trds-peu nombreuse pour faire face tour-i-tour h chaque portion 
de la majorito qui s'ignore elle-m6me » 158. 

155 Germaine de STAEL. De VAll, III, 13, t. 2, p. 190. 
156 Germaine de STAEL. De VAll, III, 13, t. 2, p. 193. 
157 Germaine de STAEL. De VAll, 111,13, t. 2, p. 195. 
158 Germaine de STAEL. Considerations..., IV, 4, p. 365. 
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AccabMe par la peur, la trtajoritt n'ose pas s'exprimer et un seul homme 
parvient h imposer sa volonte, en s'appuyant pour gouverner sur une tres petite 
minoritS. 

Puisque le Salut public ne peut pas §tre la supreme loi, puisque l'autorit6 
politique ne saurait trouver sa Mgitimite dans le seul interet du peuple, la limite 
de 1'action politique se situe donc en dehors du politique. Elle n'est pas dans la 
volonte et dans l'int6ret du peuple, mais dans les rfegles de la morale : 

« La suprSme loi, cfest la iustice... L'int6griM des principes de la morale importe plus que 
les interSt des peuples » . 

Le politique, que le despotisme voudrait autonome, se voit donc subordonne h 
la morale. 

Benjamin Constant et la critique de la souverainete absolue 

Benjamin Constant analyse le despotisme de la Terreur et de FEmpire en 
des termes semblables a ceux de Mnie de Stael. Cependant, B ou Mme de Sta6l 
inscrit sa denonciation du despotisme dans une critique de la philosophie 
mat6rialiste et une d6finition de la morale romme morale du devoir, Benjamin 
Constant inscrit la sienne dans une refutation de la souverainet6 absolue, qui 
englobe tout h la fois Hobbes, Rousseau, Mably, ainsi que M0I6 et Ferrand, qui 
donnent au pouvoir napoleonien la justification thSorique qu'il lui manquait. 
Benjamin Constant entend ainsi montrer que de la monarchie d'Ancien R6gime 
h 1'Empire en passant par la Terreur se manifeste un seul et m§me despotisme 
qui prend h chaque fois la forme d'un pouvoir absolu, qui est toujours le mdme, 
qu'il soit entre les mains d'un monarque de droit divin, entre celles du peuple, 
ou entre celles d'un Empereur qui pretend incarner la nation. Rousseau s'est 
donc trompe en ce qu'il n'a fait que d6placer l'absoluit6 de la souverainet6 des 
mains d'un seul h ceUe de tous, la oii il faut pour assurer la legitimite de 
1'autorite montrer que celle-ci ne doit pas @tre absolue mais limitee. Constant 
affirme ainsi dans les Principes : 

« i/erreur de Rousseau et des 6crivains les plus amis de la liberte, lorsqu'ils accordent h la 
socMte un pouvoir sans bornes, vient de la manidre dont se sont formdes leurs idees en 
politique. Ils ont vu dans 1'histoire un petit nombre d'hommes, ou m6me un seul, en 
possession d'un pouvoir immense qui faisait beaucoup de mal. Mais leur courroux s'est 

159 Germaine de STAEL. De 1'All, III, 13, t. 2, p. 188. 



La pensie politique du Groupe de Coppet : rapport d'etape 
Janvier 2000 

75 

dirig6 contre les possesseurs du pouvoir et non contre le pouvoir meme. Au lieu de le 
d6truire, ils n'ont songer qu'h le d£piacer. Cetait un fl£au; ils l'ont consid^re comme une 
conqu§te, ils en ont dote la societe entifere » 160. 

L'autorit6 politique n'est pas Mgitime par cela seul qu'elle 6mane de la volontt 
de tous. Le pouvoir absolu est tout aussi ilMgitime, qu'il soit celui du peuple ou 
du monarque. La MgitimiM de l'autorit6 se trouve dans «le degr6 de pouvoir 
social», c'est-a-dire dans la limitation du pouvoir. Constant 6crit, toujours dans 
les Principes: 

« Le peuple qui peut tout est aussi dangereux, plus dangereux qu'un tyran. Le petit 
nombre des gouvernants ne constitue pas la tyrannie; leur grand nombre ne garantit pas 
la liberM. Le degr# seul de pouvoir social, en quelques mains qu'on le d6pose, fait une 
constitution libre ou un gouvemement oppressif » . 

Pour comprendre la critique de Benjamin Constant, il faut revenir a 
Rousseau et k sa thSorie d'une souverainete absolue trouvant sa limite en elle-
meme, qui semble fausse et dangereuse & Benjamin Constantm. Dans le Contmt 
social, 1'autorite repose sur «l'ali6nation totale de chaque assocte avec tous ses 
droits k toute la communaute » 163. Seule cette alMnation totale garantit, par 
IMgalite de la condition, la conciliation de l'autorite et de la liberte. Puisque 
FalMnation est totale, elle est en effet la meme pour tous : « chacun se donnant 
tout entier, la condition est egale pour tous » 164. Cette 6galite permet que nul ne 
reste en dehors de 1'association, empeche qu'un individu n'impose aux autres sa 
volonte et met chaque contractant k 1'abri de toute d6pendance personnelle. 
Cette egalit6 evite aussi que Falienation ne soit nuisible aux individus qui 
contractent: Rousseau 6crit que « la condition 6tant 6gale pour tous, nul n'a 
interet de la rendre on6reuse aux autres » 165. En raison de l'6galite, qui est ici 
synonyme de r6ciprocit6, nul ne peut vouloir nuire aux autres sans se porter 
pr6judice k lui-m6me. L'alienation totale sur laquelle repose l'autorit6 pr6serve 
bien la liberte de chacun, en ce qu'elle empeche qu'un individu ne soit soumis & 

160 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810,1,6, p. 39. 
161 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810,1,6, p. 38. 
162 Pour ce developpement sur la critique constantienne du Contrat social, j'ai repris 
iargumentation que j'avais developpee dans mon m&moire de D.E.A., aux pages 29 k 35. 
163 Jean-Jacques ROUSSEAU. Du Contrat social. In. CEtmres competes, t.M: Du Contrat social. Ecrits 
politiques, fid. publ. sous la dir. de Bemard GAGNEBIN et Marcel RAYMOND, avec la collab. de 
Frangois BOUCHARDY, Jean-Daniel CANDAUX, Robert DERATHfi et alii. Paris : fiditions 
Gallimard; 1964,1,6, p. 360 (d^sormais, ce texte sera abr#g6 Contrat social). 
164 Jean-Jacques ROUSSEAU. Contrat social, I, 6, p. 360-361. 
165 Jean-Jacques ROUSSEAU. Contrat social, 1,6, p. 361. 
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un autre individu, et en ce qu'elle interdit que le souverain compose de tous les 
contractants ne fasse du tort aux individus. 

L'6gale alicination totale de chaque individu a la communaut6, qui est la 
seule a pouvoir realiser la conciliation de la libert# et de 1'autorite, conffere pour 
cette raison k la communaute une autorit6 absolue sur chacun des contractants: 
« Le pacte social donne au corps politique un pouvoir absolu sur tous [ses 
membres] » 166. Ceci sigrrifie qu'il n'y a aucune autorite qui soit sup6rieure k 
celle du souverain, ou, pour le dire autrement, que le souverain est seul juge du 
respect du contrat pass6 entre lui et les individus. L'aMtiation totale elle-meme 
defend aux individus de determiner si les deux parties contractantes ont bien 
suivi leurs obligations. Si les individus d6tenaient ce droit, on assisterait a une 
dissolution incessante de la communautt, et ce d'autant plus que la volont6 
particulifere de chaque individu est par essence arbitraire et fluctuante et peut 
ne pas s'accorder avec la volont6 g6n6rale. Mais surtout, si les individus 
pouvaient porter un jugement sur le respect du contrat, le pacte lui-m@me serait 
rompu : il n'y aurait pas « ali6nation totale de chaque associe avec tous ses 
droits k toute la communaute », puisque chaque individu conserverait le droit 
d'appr6cier si le souverain a bien tenu ses engagements. Autrement dit, l'6galite 
de Falienation ne serait pas garantie, puisque les individus pourraient se placer 
en dehors du contrat, ce qui ferait renaitre la d6pendance mutuelle des volonMs 
particuliferes contre laquelle le pacte social a 6te institue. 

Cest donc au souverain, et k lui seul, de s'assurer de la constance des 
individus. S'il peut remplir cette tdche, c'est parce que sa volonte, contrairement 
k la volont6 individuelle, ne peut pas errer : le corps politique ne peut pas 
vouloir « nuire k tous ses membres », rd meme a « aucun en particulier » 167. 
Bien qu'absolue, la souverainete populaire n'en est donc pas moins limit6e. Les 
ddcisions de la volonte gen6rale portent sur un objet g6n6ral et s'appliquent 
6galement k tous les individus, si bien que le souverain ne peut pas charger un 
individu plus qu'un autre. Par cons6quent, il ne peut pas leser un individu sans 
les Mser tous, ce qui revient ti dire qu'il ne peut porter prejudice k un particulier 
que si tous les particuliers qui composent le souverain veulent se faire du tort, 
ce qui est bien evidemment impossible. Les citoyens assembMs, statuant sur un 

166 Jean-Jacques ROUSSEAU. Contrat social, II, 4, p. 372. 
167 Jean-Jacques ROUSSEAU. Contrat socM, I, 7, p. 363. 
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rteprocite, s'appliquent aussi bien a tous qu'k chacun d'entre eux, ne peuvent 
pas vouloir une loi qui serait contraire h leur libert6 et a leur int6r§t, parce qu'ils 
ne peuvent pas vouloir se faire du mal168. En vertu de la rectitude de sa volonte, 
le souverain se trouve investi d'un pouvoir absolu. Lui seul peut d^terminer si 
le contrat est bien observe, et contraindre les individus h terdr leurs 
engagemente : il a le droit de les « forcer h etre libres », puisque, ce faisant, il les 
« garantit de toute d6pendance personnelle » m. H peut, en raison de l'6galite de 
ses actes, exercer un pouvoir absolu sur ses membres, et maintenir ainsi 1'egalite 
du pacte social, et par lk meme iaccord de la libertS et de l'autorite. 

Benjamin Constant refute cette tMorie rousseauiste de la souverainete 
absolue. A ses yeux, elle signifie que tandis que la « nation » est « souveraine » 
et le « peuple » « libre », les « citoyens » sont « complfctement assujettis » et 
« chaque individu » « compBtement esclave » 170. Constant 6crit encore qu'il 
« r6sulte [de l'ali6nation totale] que la volonte gen6rale doit exercer sur 
1'existence individuelle une autorit6 illimitee » 171. II s'appuie ainsi sur le 
caractere total de l'ali6nation pour qualifier d'iilimite le pouvoir absolu que 
d6tient le souverain du Contmt social. En effet, 1'individu qui s'est d6fait de tous 
ses droits ne peut plus rien reclamer, il se trouve contraint de toujours obeir a 
1'autorite, puisqu'il ne lui reste plus aucun droit sur lequel il pourrait s'appuyer 
pour lui desobSir. I/alienation totale devient alors une alMnation « sans 
reserve » 172, et elle est synonyme d'une impossibilite pour 1'individu de resister 
h 1'autorite, d'une sujetion elle aussi sans reserve. Constant ecrit que 

168 Cf. Jean-Jacques ROUSSEAU. Contrai social, II, 4, p. 373: « Les engagemens qui nous lient au 
corps social ne sont obligatoires que parce qu'ils sont mutuels, et leur natare est telle qu'en les 
remplissant on ne peut travailler pour autrui qu'en travaillant aussi pour soi. Pourquoi la 
volont# gen£rale est-elie toujours droite, et pourquoi tous veulent-ils constamment le bonheur 
de chacun d'eux, si ce n'est parce qu'il n'y a personne qui ne s'approprie [pas] ce mot chacun et 
qui ne songe [pasj & lui-meme en votant pour tous ? » 

Jean-Jacques ROUSSEAU. Contrat social, 1,8, p. 364. 
170 Benjamin CONSTANT. De 1'esprit de wnquete et de 1'usurpation, II, 7. In. De la lib., p. 187. 
171 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810,1, 3, p. 25. 
172 Les citations de Constant sont bien souvent approximatives, Ainsi, au lieu de parler de 
« l'a!Mnation totale de chaque associe avec tous ses droits h toute la communautd », Constant 
parle de «l*ali6nation complete de chaque individu avec tous ses droits et sans reserve a la 
communautd » (Benjamin CONSTANT. Primipes. 1806-1810, I, 4, p. 33). II est significatif que 
Benjamin Constant transforme ainsi 1'alienation totale en un ali6nation saris reserve : ce qui lui 
importe, c'est en effet que iindividu ne soit pas deposs6d6 de sa libert# de juger l'autorit6, en 



La pensee politique du Groupe de Coppet : rapport d'6tape 
Janvier 2000 

78 

« 1'existence individuelle se trouve... soumise sans reserve a la volonte 
g6nerale » 173 et que « Rousseau dit que 1'individu ne peut r€sister a la soci6t6, 
parce qu'il lui a ali6n6 tous ses droits sans reserve » m. Constant qualifie 
6galement 1'oMissance qui r6sulte de l'ali6nation totale « dlmplicite » ; ceci 
signifie que 1'individu doit se soumettre aux lois sans aucun examen: en otant 
tous ses droits h. l'individu, 1'alMnation totale lui enlfeve jusqu'au droit de 
r6flechir sur les ordres que l'autorit6 lui donne, puisqu'il ne peut meme pas 
contester les dMsions de celle-ci175. 

Pourquoi Constant confond-il ainsi souveraineM absolue et autorit6 
illimitee, alors que Rousseau avait pris soin d'6tablir que le pouvoir du 
souverain n'etait pas « sans bornes » 176 ? Nous avons vu que dans le Contrat, le 
souverain d6tenait une autorite absolue ; celle-ci empSche toute d6pendance 
personnelle et ne peut nuire ni a 1'ensemble des citoyens, ni m§me aux 
particuliers. Pour remplir ce rdle, le pouvoir du souverain doit gtre celui de 
tous, qui s'applique 6galement h tous. Par consequent, l'6galit6 qui permet la 
conciliation de l'ob6issance et de la liberte est indissociable d'une universalit6, 
au sens ou aucun individu ne se trouve exclu du contrat ou du corps politique. 
Autrement dit, Rousseau se fonde sur une conception du souverain comme 
corps moral compose de tous les individus pour d6finir les garanties de la 
souverainete absolue. Cest pr6cis6ment ce que Constant lui reproche : il accuse 
« le sysfeme de Jean-Jacques et tous les raisonnements qui 1'appuyent » d'etre 
« frapp6s d'un grand vice, 1'oubli des choses reelles » 177. Rousseau estime que 
1'alienation totale conduit h une r6union de tous les individus qui n'omet aucun 
d'entre eux. Un tel raisonnement indique pour Constant que Fauteur du Contrat 
social ne considfere les individus que comme des « unit6s » num6riques. 
Pourtant, les individus sont d'une autre nature que les chiffres, ce sont avant 

s'appuyant sur des principes moraux qu'il decouvre seul par le libre examen, independamment 
de 1'autorite politique. 
173 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810,1,6, p. 36. 
174 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, l, 8, p. 42. 
175 Constant dcrit par exemple : Les individus, dit Rousseau, ali#nes tout entiers au profit du 
corps social, ne peuvent avoir d'autre volont6 que cette volonte g6n6rale. En obdissant a cette 
volonte, ils n'obdissent qu'a eux-m§mes, et sont d'autant plus libres qu'ils ob6issent plus 
implicitement» (Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, I, 6, p. 37). Plus loin, au livre 
XVIII, Constant fait de « FoMissance implicite » aux lois une obligation absurde d'ob6ir & la loi 
sans examiner la MgitimitS de celle-ci (Principes. 1806-1810, XVIII,3, p. 477-478). 
176 Cf. Jean-Jacques ROUSSEAU. Contrat social, II, 4: « Des bornes du pouvoir souverain ». 
177 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810,1,4, Add., p. 519. 
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tout des etres moraux, si bieri « qu'en les rassemblant, l'on n'obtient pas le 
produit modifie de leurs forces respectives, mais on d6cuple seulement la force 
individuelle de l'un d'entre eux »178. 

Cest en rappelant que le pouvoir n'est jamais exerc# que par quelques 
individus, et que, dfes lors, l'6galite qui fait la I6gitimit6 du principe de la 
souverainete absolue n'existe pas, que Constant 6tablit la fausset6 du principe 
de la souverainete absolue et montre qu'il n'y a qu'ali6nation totale et autorite 
illimitee. En effet, Constant eerit « qu'aussitdt qu'il faut proeMer k 

l'organisation de 1'autorite sociale, ... 1'action qui se fait au nom de tous » se 
trouve « necessairement... a la disposition d'un seul ou de quelques uns » m. Or, 
lorsque c'est la volonte de quelques uns qui gouverne, les individus sont plac6s 
sous la d6pendance d'une volonte particulifere et «il arrive qu'en se donnant k 
tous, il n'est point vrai qu'on ne se dorrne d, personne. On se donne au contraire 
k ceux qui agissent au nom de tous » 1S). Par cons6quent, il n'y a pas 6galit6 
entre tous les contractants, mais inegalit6 entre ceux qui gouvement et ceux qui 
sont gouvemes, si bien que « quelques uns profitent exclusivement du sacrifice 
du reste » et « qu'il n'est pas vrai que nul n'ait int6r£t de rendre la condition 
on6reuse aux autres, puisqu'il existe des associ6s qui sont hors de la condition 
commune » 1M. Ainsi, 1'alienation totale livre sans r6serve les individus k 
l'omnipotence de l'fitat. Lorsque le pouvoir absolu est exerc6 par quelques uns, 
il est sans « attributs pr6servateurs » 182. II n'v a qu'une autorit6 qui peut tout 
exiger des individus, et des individus qui sont entiferement assujettis a cette 
autorit6, puisqu'ils ne peuvent pas lui r6sister, mais doivent lui ob6ir sans 
examen. Le principe de la souverainete absolue est donc k la fois faux et 
dangereux. II est faux, puisque le pouvoir absolu n'est pas dote des garanties 
que Rousseau lui avait conf6rees ; il est dangereux, puisque, sans ces garanties, 
l'ob6issance au pouvoir absolu prend la forme d'une soumission k une autorit6 
totalement arbitraire et complMement incontrdlee. 

178 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810,1,4, Add., p. 519. 
179 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810,1,4, p. 33. 
180 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810,1,4, p. 33-34. 
181 Benjamin CONSTANT, Principes. 1806-1810,1,4, p. 34. 
182 Benjamjn CONSTANT. Principes. 1806-1810,1,4, p. 33, 
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Cette faussete et cette dangerosit# du principe de la souverainete absolue 
sont d'autant plus 6vidente que ce dernier a et6 employ6 par la Terreur et par 
l'Empire pour justifier leur despotisme. Constant ecrit ainsi: 

« La thdorie de Rousseau qui d6clare illimiMe l'autorit6 sociale... a motiv6 les horreurs de 
notre R6volution » 183. E ajoute quelques pages plus loin : « H serait facile de d^montrer, 
par des citations sans nombre, que les sophismes les plus grossiers des plus fougueux 
apdtres de la "l erreur, dans les circonstances les plus r£voltantes, n'6taient que des 
cons^quences parfaitement justes des principes de Rousseau » m. 

De meme que 1'argument du Salut public 6tait pour Mme de Stael le prStexte 
utilis# par le despotisme pour justifier ses exces, la tMorie du Contrat social a 
fourni aux gouvernements de la Terreur et de 1'Empire les justifications dont ils 
avaient besoin: ils se sont empares de la souverainet6 absolue et l'ont 
d6tournee a leur avantage. La th6orie rousseauiste d'une souverainet^ 
populaire absolue et neanmoins limit6e ne tient que pour autant qu'il n'y a pas 
de representation dans 1'exercice du pouvoir: la copr6sence du corps des 
citoyens avec le corps des sujets garantit la rectitude et la limitation de la 
volonte g£n6rale comme volont6 de tous les citoyens statuant sur un objet qui 
les concernent tous. Cependant, sitdt qu'il y a des reprfeentants et des 
repr6sent6s, des gouvernants et des gouvern6s, toute 1'argumentation de 
Rousseau s'6croule : d'une part, parce que le gouvernement s'efforce de s6parer 
le peuple souverain dont il tire son pouvoir du peuple sujet sur lequel il exerce 
son pouvoir; d'autre part, parce que le gouvernement cherche k abolir la 
distance qui Feloigne, comme reprfeentant, du peuple souverain, et s'identifie 
avec ce dernier, transformant sa volonte particulMre en volonte de tous. 

Lorsqu'il y a repr6sentation, le gouvemement devient un interm6diaire 
entre le peuple comme souverain et le peuple comme sujet et il les dissocie pour 
ne jamais etre confronte au fait que les lois qull edicte au nom du peuple 
souverain asservissent le- peuple sujet. Constant d^crit ce mecanisme en ces 
termes: 

«II est facile aux hommes puissants d'opprimer le peuple comme sujet, pour le forcer h 
manifester comme souverain la volont6 qu'ils lui dictent. II ne faut pow cela que frapper 
individuellement de terreur les membres de 1'association et rendre ensuite un hypocrite 
hommage h 1'association en masse » 185. 

183 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810,1,4, p. 30. 
184 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810,1, 7, p. 37-38. 
185 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810,1, 5, p. 36. 
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Coristant oppose ici les inciividus pris isolement au corps social en son 
ensemble : pour disjoindre le corps des citoyens et celui des sujets, le 
despotisme transforme en effet le corps social en une entiM abstraite distincte 
des individus qui le composent, Pourtant, le peupie n'est pas different des 
parties qui le constituent: 

« Parce que ou les citoyens ne sont rien, les usurpateurs sont tout, Fon a cru que, pour 
que le peuple fut tout, il fallait que les individus ne fussent rien. Cette maxime est d'une 
faussetS palpable... La ou 1'individu n'est rien, le peuple n'est rien. Pense-t-on que le 
peuple s'enrichisse des pertes de chacun de ses membres, comme un tyran s'enrichit de 
ce qu'il ravit & chacun de ses sujets ? Rien n'est plus absurde. Le peuple est riche de ce 
que ses membres possedent, il est libre de leur liberte. Les sacrifices des individus sont 
quelquefois n6cessaires, mais il ne sont jamais positifs, ni pour eux-m@mes, ni pour le 
tout» m. 

La distinction du corps social comme « etre abstrait» et des individus n'est pas 
legitime, mais elle permet aux gouvernements despotiques d'invoquer la 
souverainete absolue du peuple pour exercer sur les individus une autorM 
illimitee qui, loin de concilier 1'autorite avec la liberte, porte en realit6 atteinte a 
la liberte des individus. Cest ainsi que le gouvernement de la Terreur invoque 
«le droit imprescriptible de iassociation enttere, de la majorit6 toute-puissante, 
de la nation souveraine dont le salut est la supreme loi» pour justifier la loi des 
suspects 187. 

Comme 1'argument du Salut public (auquel il sert d'ailleurs de 
justification dans le texte que nous venons de citer), celui de la souverainetS 
absolue n'est alors qu'un moyen dont le gouvernement se sert pour donner k sa 
volont6 particuli6re et arbitraire un semblant de 16gitimit6. En s'identifiant avec 
le peuple qu'il repr6sente, le gouvernement confond sa propre volonte avec 
celle du peuple, abolissant illegitimement la distance qui separe le repr6sentant 
du represent6. Cest ainsi que Napoleon s'empare du pouvoir absolu du peuple 
souverain pour le faire sien. Benjamin Constant s'en prend en effet aux propos 
tenu par Mole dans ses Essais de morale et de politique: 

Mole « a suppos6 1'autorite sociale absolue et cette autorit# transportde de la soci#te h un 
homme qu'il definit iespdce personnifi.ee, la reunion individualisee » 188. 

Pour M0I6, ce pouvoir absolu de 1'Empereur n'est pas arbitraire, parce que le 
depositaire du pouvoir se confond avec la societ6 qu'il incame : etant la societe, 
il ne peut pas, comme le souverain rousseauiste, vouloir lui nuire, ni vouloir 

186 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, XVII, 1, p. 460. 
187 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810,1,5, p. 35. 
188 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810,1,8, p. 42. 
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nuire a aucun de ceux qui la composent. Constant objecte a Mole que 
l'Empereur n'est pas la socidte, que le repr6sentant n'est pas le represente et que 
par cela meme que le gouvernement tend toujours a prendre la place du peuple 
qu'il repr&ente, il faut limiter la souverainete populaire. 

Puisque la souverainete absolue du peuple devient autoritt? illimMe des 
lors qu'elle est representee par le gouvernement, et justification de tous les 
despotisme, puisque l'autorit6 politique ne peut pas trouver sa limite en elle-
meme, cette limite doit etre posee exterieurement k iautorite : 

« 11 y a, ecrit Constant, une partie de 1'existence humaine, qui, de n6cessit6, reste 
individuelle et ind6pendante et qui est, de droit, hors de toute compStence sociale. La 
souverainet^ n'existe que d'une manifcre limitde et relative. Au point ou commence 
1'independance de 1'existence individuelle, s'arrete la juridiction de cette souverainete. Si 
la soci6t6 franchit cette ligne, elle se rend aussi coupable de tyrannie que le despote qui 
n'a pour titre que le glaive exterminateur » 189. 

Les droits individuels, fondfe dans une justice naturelle, sont pour Benjamin 
Constant la limite de Fautorite, comme Fdtaient pour Mme de Stael les rbgles de 
la morale fond6es sur le sentiment du respect pour le devoir. Cest pourquoi 
Benjamin Constant en vient k critiquer 1'utilitarisme, en des termes qui sont trfes 
proches de ceux de Mme de Stael. Dans les Principes, Constant rejette en effet la 
conception benthamienne de Futilite en montrant que Futilit6 et le devoir ne 
sont pas du meme ordre et qu'il vaut mieux faire reposer les rfegles et les lois 
sur le devoir que sur Futilite : 

« Le mot utilitS, 6crit Constant, suivant 1'acception vulgaire, rappelle une notion 
difterente de celle de la justice ou du droit» 190. 

Qu'est-ce qui distingue ainsi Futilit6 du devoir et qui fait qu'on ne peut pas 
confondre l'utilit6 avec la justice, et fonder celle-ci sur celle-lk ? A cette 
question, Constant r§pond: 

« Le principe de 1'utilitS a ce danger de plus que celui du droit, qu'il r£veille dans Fesprit 
de 1'homme 1'espoir d'un profit, et non le sentiment d'un devoir. Or, l'6valuation d'un 
profit est arbitraire: c'est Vimagination qui en decide. Mais ni ses erreurs, ni ses caprices 
ne sauraient changer la notion du devoir » 191. 

L'argumentation de Constant est ici la m@me que celle de Mme de Sta6l: ld ou 
le devoir est universel, necessaire et toujours identique h lui-meme, Futilite 

189 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, II, 1, p. 49. 
190 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, II, 7, p. 59. 
191 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, II, 7, p. 59. 
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d6pend d'un calcul qui varie selon iimagination des individus; elle est donc 
arbitraire et elle ne peut pas regler notre action. 

REDSHNIR LES RAPPORTS DE LA LIBERT£ ET DE L*AUTORIT6 

La liberte comme limite ext&rieure de Fautoriti 

Aux yeux de Benjamin Constant et de Mme de Stael, le despotisme se 
caracterise donc par le fait qu'il pr6tend trouver sa justification h Vinterieur de 
la sphfere politique; il rend ainsi 1'autorite illimitee et s'autorise h commettre 
des abus et h porter atteinte a la liberte individuelle. Pour de Stael et Constant, 
lutter contre le despotisme sigrdfie donc montrer que l'autorit§ doit 6tre limitee 
par les principes de la morale et les droits de 1'individu. Pour le dire autrement, 
1'autorite politique trouve sa limite a 1'exterieur d'elle-meme, dans la liberte 
individuelle. Ce que de Stael et Constant dSmontrent, cfest donc que la syntMse 
de 1'autorite et de la liberte est impossible. 

Un d6tour par le Contrat social permet de saisir 1'originalite de leur 
position. Pour Rousseau, la liberte individuelle alidnee dans le contrat social est 
restitu6e sous la forme d'une liberte politique de participation h 1'exercice de la 
souverainete, au sein de laquelle les citoyens definissent en commun les limites 
de 1'autorite politique et par cons6quent celles de la libert^ individuelle, de la 
liberte d'action de 1'individu en dehors de la contrainte politique. Pour de Stael 
et Constant, une telle synthfese de la liberte et de 1'autorite dans la participation 
h 1'exercice de la souverainete est impossible. Cest plutot la liberte individuelle 
comme liberte de juger qui est h la fois le fondement et la limite de 1'autorite. 
Son fondement, parce que tous les individus egalement libres de juger et de 
diriger leur volonte doivent deliMrer en commun des affaires de la cite; sa 
limite, parce que tous les individus 6tant libres de leur jugement, l'autorite du 
corps politique ne peut pas s'etendre h tout et notamment ne peut pas porter 
sur 1'ensemble des objets qui regardent le rapport priv6 de chacun h lui-meme, 
dans lequel 1'individu se gouveme entierement par lui seul. Cette liberte de 
juger qui limite de l'exterieur 1'autorite politique se decline sous diverses 



La pens6e politique du Groupe de Coppet : rapport d'etape 
Janvier 2000 

84 

formes: liberte d'opinion et liberte de conscience, qui impliquent la liberte 
d'expression et celle de reunion (d'association et de culte), et par consequent 
celle de circulation; toutes ces manifestations de la liberte de juger ne sauraient 
exister sans la garantie contre 1'arbitraire, qui assure qu'elles seront bien 
respectees par 1'autorite. Benjamin Constant decrit en effet ainsi les droits 
individuels dans les Principes : 

« Les droits individuels (consistent) dans ia facult6 de faire tout ce qui ne nuit pas h 
autrui ou dans la libert6 d'action, dans le droit de n'6tre astreint k la profession d'aucune 
croyance dont on ne serait pas convaincu, cette croyance, ftit-elle celle de la majorit6, ou 
dans la liberte religieuse, dans le droit de manifester sa pens6e, par tous les moyens de 
publicite, pourvu que cette publicite ne nuistt a aucun individu et ne provoqudt aucune 
action coupable, enfin dans la certitude de ne pas @tre arbitrairement traite, comme si l'on 
avait exc6d6 les bornes des droits individuels, dest-b-dire dans la garantie de n'§tre 
arr§t6, d#enu ni jug6 que d'apr6s les lois et suivant les formes » m. 

Si la limite de l'autorit6 est dans la libertS de juger et dans les droits 
individuels qui en d6coulent, alors chaque individu peut, par 1'exercice 
independant de son jugement, connaitre les limites de 1'autoritt. Ici encore, la 
position de StaSl et de Constant se comprend mieux par la comparaison avec le 
Contrat social Dans le texte de Rousseau, la connaissance de la ioi morale repose 
sur la participation des citoyens a Fexereice de la souverainete : dans le vote des 
lois, les individus accedent k la conscience de la reciprocit6 et de 1'universalM 
de la loi morale. Pour de Stael et Constant, la conscience de la loi morale est au 
contraire individuelle et ind6pendante de la sphfere politique: chaque individu 
peut connaitre les principes moraux et les droits individuels par le seul examen. 
Pour r6futer la thfese de 1'obeissance passive fond6e dans l'origine divine du 
pouvoir royal et dSfendue en 1815 par les 6migres, Mme de Stael 6crit: 

« Saint Pierre appelle avec raison les gouvernemens un ordre humain. II n'est aucune 
question, ni de morale, ni de politique, dans laquelle il faille admettre ce qu'on appelle 
iautorite. La conscience des hommes est en eux une rev6Iation perp6tuelle, et leur raison 
un fait inalterable. Ce qui fait iessence de la religion chrdtienne, c'est iaccord de nos 
sentimens intimes avec les paroles de JSsus-Christ. Ce qui constitue la societe, ce sont les 
principes de la justice, diffcrcmment appliqu&s, mais toujours reconnus pour la base du 
pouvoir et des lois » 193. 

La comparaison avec la religion est ici tr£s significative. Le modele de la liberte 
d'examen, pour les Protestants que sont Mme de Stael et Benjamin Constant, 
c'est la libert6 religieuse et la R6forme est toujours pens6e par eux comme 
preparant la R6volution frangaise et 1'avbnement de la liberte politique. En 

192 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, II, 6, p. 58. 
193 Cermaine de STAEL. Considerations..., V, 2, p. 444-445. 
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matidre de religion, il n'y a pas d'autorit6 qui serve de mediation entre 
1'individu et Dieu, mais plutot un rapport direct de la conscience individuelle & 
Dieu. II en va de meme en matifcre de morale: ce n'est pas de l'autorit6 
politique que depend la moralite des individus, puisque chacun d'eux peut 
connaitre directement et independamment les principes de la justice, Sur quoi 
cette connaissance individuelle de la justice repose-t-elle ? Pr€cis6ment sur 
1'examen, cf est-a-dire sur la liberte du jugement. Lorsqu'il veut montrer que 
l'autorit6 politique ne peut pas imposer aux citoyens la v6rit6, Benjamin 
Constant 6crit: 

« Le soutien naturel de la v6rite, c'est l'6vidence. La route naturelle vers la v6rit6, c'est le 
raisonnement, la comparaison, 1'examen. Persuader k 1'homme que l'6vidence, ou ce qui 
lui parait l'6vidence, n'est pas le seul motif qui doive le determiner dans ses opinions, que 
le raisonnement n'est pas la seule route qu'il doive suivre, c'est fausser ses facultes 
inteliectuelles » m, 

I/individu ne connait que par 1'examen, le jugement, qui est a la fois exercice de 
ses facult6s intellectuelles, raisonnement lui permettant d'enchainer les 
principes et les cons6quences, et evidence, certitude que les propositions qu'il 
formule en s'appuyant sur le raisonnement sont vraies. On comprend mieux 
pourquoi la libert6 de juger est une liberte fondamentale, sur laquelle repose 
toutes les autres modalit6s de la liberte individuelle. Elle est en effet la forme la 
plus parfaite de la libert6, celle qui est pleine activit6, qui se suffit k elle-m@me : 
1'individu peut 1'exereer seul et il ne peut pas etre contraint ou contrari6 dans 
cet exercice. I /autorit6 ne peut pas penser a la place des individus; elle ne peut 
pas non plus les empecher de penser ni les forcer a penser. Benjamin Constant 
va donc jusqu'd dire : 

« Le droit dont je suis le plus jaloux,... c'est celui de me tromper. Sans ce droit, il n'existe 
ni ind6pendance d'opinion, ni possibilite de liberte individuelle » 19S. II le r6pete a propos 
de la liberte religieuse: « Erreur ou v£rite, la pens£e de 1'homme est sa propridtd la plus 
sacree. Erreur ou v6rite, les tyrans sont 6galement coupables lorsqu'ils iattaquent» . 

La liberte de jugement n'existe que s'il est possible de se tromper, comme la 
libert6 morale n'existe que s'il est possible de faire le mal. Si les individus 
cormaissaient toujours la v6rit6 et voulaient toujours le bien, ils ne feraient que 
suivre une impulsion m6canique et n'auraient jamais k choisir et par 
consequent k exercer leur liberte. 

M Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, XIV, 3, p. 362. 
195 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, III, 4, p. 76. 
196 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, VIII, 10, p. 175. 
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Une fois que Benjamin Constant et Mme de Stael ont ainsi pose que la 
liberte repose sur Fexamen par lequel 1'individu connait tant la verite que les 
principes de la justice, ils attribuent bien evidemment h 1'individu le droit de 
juger 1'autorite et de lui resister Dans les Principes, Benjamin Constant refute la 
thfese de «1'obeissance implicite aux lois » m. L'ob6issance aux lois d6pend 
toujours d'un examen de la Mgitimite des lois. I/individu doit pouvoir avant 
d'ob6ir, determiner si la loi est legitime quant h sa « source » 198 (6mane-t-elle 
d'une autorite qui a le droit de 16gif6rer ?) et quant h son « contenu » 199 (porte-t-
elle sur un objet sur Mquel 1'autoriM a le droit de statuer ?). Si 1'individu a le 
droit d'examiner Ms lois, son obeissance n'est pas illimiMe : 

« I/obdissance a la loi, conclut Constant, sans doute est un devoir; mais ce devoir n'est 
pas absoiu, il est relatif. II repose sur la supposition que la loi part de sa source naturelle 
et se reriferme dans ses bornes Mgitimes » . 

I/individu a donc le droit de r6sister aux lois qui sont« contraires aux principes 
6ternels de justice et de piti6 [et] que 1'homme ne peut observer sans d6mentir 
sa nature » ".Un des moyens de rdsister aux lois injustes, c'est, selon Constant, 
de « ne pas s'en rendre l'ex6cuteur »; il ajoute que « rien n'excuse 1'homme qui 
prSte son assistance a la loi qu'il croit inique » : ni 1'ambition, ni la terreur, ni 
meme la volonM d'affaiblir 1'injustice des lois m. L'auteur de De 1'Allemagne 
emploie les memes arguments lorsqu'elle d6nonce les « honnetes gens » qui 
« pendant les epoques les plus funestes de la Terreur... ont accepM des emplois 
dans 1' administration, et meme dans les tribunaux criminels, soit pour y faire 
du bien, soit pour diminuer le mal qui s'y commettait» 203 Elle leur rappelle 
que «le devoir est imp6ratif » : on ne peut pas se soustraire aux r&gles de la 
morale; il faut donc « se tenir eloign6 des affaires de 1'fitat, quand elles peuvent 
compromettre la conscience » 2m. La resistance aux lois que dSfendent de Stael 
et Constant n'est donc pas r6bellion, mais simple refus de complicite avec 
1'autoriM ilMgitime. 

197 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, XVIII, 3, p. 478. 
198 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, XVIII, 3, p. 478. 
199 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, XVIII, 3, p. 478. 
200 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, XVIII, 5, p. 481. 
201 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, XVIII, 5, p. 481. 
202 Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, XVIII, 6, p. 484. 
203 Germaine de STAlL. De VAll, III, 13, t. 2, p. 191. 
204 Germaine de STAEL. De VAll, III, 13, t. 2, p. 192. 
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La liberte des Modernes 

Cette liberte individuelle qui limite de 1'exterieur Fautorite politique, 
ci est la libert6 des Modemes. Dans un discours qu'il donna a 1'Athenee en 1819, 
Benjamin Constant oppose la liberte des Anciens et celle des Modemes : celle-ci 
est d'abord liberte individuelle, liberte d'action de 1'individu dans la sphfere 
privde, possibilit6 pour celui-ci de se gouvemer par lui seul, independamment 
de l'autorit6; elle n'est que secondairement libert6 politique. Constant decrit 
alors la libert6 individuelle des Modernes comme 1'ensemble des droits 
individuels que nous avons dejk 6voques k plusieurs reprises : 

« Cest pour chacun le droit de n'etre soumis qu'aux lois, de ne pouvoir ni 6tre arr§ti, ni 
detenu, ni mis k mort, ni maltraite d'aucune manifere, par 1'effet de la volont6 arbitraire 
d'un ou de plusieurs individus. Cest pour chacun le droit de dire son opinion, de choisir 
son industrie et de 1'exercer; de disposer de sa propriete, d'en abuser mime; d'aller, de 
venir, sans en obtenir la permission, et sans rendre compte de ses motifs ou de ses 
demarches. Cest, pour chacun, le droit de se r6unir a d'autres individus, soit pour 
conterer sur ses interSts, soit pour professer le culte que lui et ses assoctes preferent, soit 
simplement pour remplir ses jours et ses heures d'une manifere plus conforme k ses 
inclinations, a ses fantaisies » . 

En revanche, il limite la liberte politique des Modemes au seul droit« d'influer 
sur 1'administration du gouvemement » m. A 1'oppose, qu'est-ce que la liberte 
des Anciens ? Elle est essentiellement liberte politique, cette fois-ci non pas 
d'influence, mais de participation k l'exercice collectif de la souverainete. 
Constaht 6crit: 

« La liberte des Anciens... consistait k exercer collectivement, mais directement, plusieurs 
parties de la souverainete tout entifere, h d6lib6rer, sur la place publique, de la guerre et 
de la paix..., k voter les lois, i prononcer les jugements, k examiner les comptes, les actes, 
la gestion des magistrats, k les faire comparaitre devant tout un peuple, k les mettre en 
accusation, a les condamner ou d les absoudre » 207. 

En contrepartie, la liberte politique des Anciens exclut toute liberte individuelle. 
La contrepartie de la liberte de participation k 1'exercice de la souverainete, ciest 
en effet« 1'assujettissement complet de 1'individu k 1'autorite de 1'ensemble »2m. 

Ce texte sur la comparaison de la libert6 des Anciens et de celle des 
Modemes est un des textes politiques les plus e6lebres de Benjamin Constant. 
N6anmoins, pour fitre tout k fait juste envers Mme de Stael, il convient de 

205 genjamjn CONSTANT. De la iiberte des Atwiens comparee a celle des Modernes: discours prononce 
a VAihenee royale de Paris en 1819. In. De la liherte..., p. 494-495 (desormais, ce texte sera abrege 
LAM). 
206 Benjamin CONSTANT. LAM, p. 495. 
207 Benjamin CONSTA.NT. LAM, p. 495. 
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rappeler que le discours de Constant & FAtMnSe en 1819 trouve sa source dans 
plusieurs passages du manuscrit des Circonstances, 6crit vingt ans plus tot. Mme 
de Stael y oppose elle aussi la libert6 individuelle des Modernes k la libert6 
politique des Anciens: 

« La liberte des temps actuels, c'est tout ce qui garantit l'independance des citoyens 
contre le pouvoir du gouvernement. La libertS des temps anciens, c'est tout ce qui 
assurait aux citoyens la plus grande part dans 1'exercice du pouvoir » 2W. 

1/opposition de la libertt antienne et de la liberte modeme prend donc la forme 
d'un « chiasme » 210: ce que les Modernes gagnent en liberte individuelle, ils le 
perdent en liberte politique; ce que les Anciens gagnent en liberte politique, ils 
le perdent en libertt individuelle. Benjamin Constant 6crit ainsi: 

« Chez les Anciens, 1'individu, souverain presque habituellement dans les affaires 
publiques, est esclave dans tous ses rapports priv6s... Chez les Modernes, au contraire, 
iindividu, ind^pendant dans la vie privee, n'est, m6me dans les fitats les plus libres, 
souverain qu'en apparence » 2U. 

Pourtant, de Stael et Constant refusent de reduire la liberte des Modemes k la 
seule libert6 individuelle : la libert6 politique est indispensable pour les 
Modernes comme garantie de leur libert6 individuelle. De Stael et Constant 
sont conscients du fait que la condition politique de 1'homme modeme est 
menacee par un double risque : celui du totalitarisme, qui r6duit la liberte a la 

208 Benjamin CONSTANT. LAM, p. 495. 
209 Germaine de STAEL. Circonsiances actuelles..., p. 111-112. 
Mme de Stael revient dans De VAllemagne sur cette distimction de la liberte des Anciens et de 
celle des Modernes pour montrer que, si la morale et la politique n'6taient pas distinctes chez 
les Anciens, elles le sont chez les Modernes. Les textes des Circonstances sur la libert6 des 
Anciens et des Modemes figurent dans la copie que Benjamin Constant a faite de ce manuscrit. 
Ils sont largement r6employ6s par Constant dans les manuscrits des Principes, r6utilis6s k leur 
tour dans De 1'esprii ie conquete, puis dans le discours k !'AtMn6e. II serait tr&s int6ressant 
d'6tudier en dStails les transformations apportees k ces difftrents textes au fil des ann.6es, de 
1798 t$ 1819, pour montrer notamment comment 1'opposition des Anciens et des Modernes se 
systematise et se syntMtise. Quoiqu'il en soit, cette succession de textes montre une fois de plus, 
que les id6es politiques de Stael et Constant se forment d^s les ann^es du Directoire et ne 
varient pas jusqu'd leur mort. Les textes sur la libert^ des Anciens et des Moderaes sont les 
suivants, dans Fordre chronologique de leur redaction: 
- 1798 : Germaine de STAfiL. Circonstances actuelles, p. 109-112,158-160,251. 
- 1806 et 1810 : Benjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, Livre XVI: « De 1'autoritt sociale 
chez les Anciens », p. 417-455. 
- 1813 : Germaine de STAfiL. De 1'All, III, XIII, t.2, p. 192-193. 
- 1814: Benjamin CONSTANT. De 1'esprit de conijuete et de 1'usurpation, H, 6 : « De l'esp6ce de 
liberte qu'on a presentee aux hommes a la fin du sifecle demier ». In. De la lib., p. 182-186. 
- 1819 : Benjamin CONSTANT. De la liberte des Anciens comparee a celle des Modernes : discours 
mononce a l Athenee royale de Paris en 1819. In. De la liberte..p. 491-515. 

fempnmte le terme k Philippe Raynaud, qui commente en ces termes le discours de Constant 
k VAthenee: « Le probl^me de la liberte se presenterait ainsi comme un chiasme : la liberte 
politique se paierait par 1'alienation des droits individuels, alors que 1'alienalion politique 
contrebalancerait 1'emancipation de 1'individu dans le monde moderne ». (Philippe 
RAYNAUD. « Un romantique liberal, Benjamin Constant ». Esprit, mars 1983, p. 58). 
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seule libertS politique, niant la liberte individuelle; celui de FanarcMe, du repli 
egolste des individus sur la seule jouissance de leur libertt individuelle, qui les 
livre tout autant que le totalitarisme k Farbitraire d'un pouvoir que leur 
desinteret rend abusif. Constant met en effet en garde ses auditeurs de 
l'Athen6e; 

« Le danger de la Mbert6 moderne, c'est qu'absorb6s dans la jouissance de notre 
ind^pendance privee, et dans la poursuite de nos interSts particuliers, nous ne renoncions 
trop facilement a notre droit de partage dans le pouvoir politique »212. 

La liberte de juger de 1'individu est, nous 1'avons dit a plusieurs reprises, duale. 
Elle est d'une part liberte pour 1'individu de juger, independamment de la 
contrainte de l'autorit6, de la conduite de ses affaires privges et d'autre part, 
libertS pour l'individu de juger de 1'administration des affaires publiques par le 
gouvernement: liberte de garantie, en ce qu'elle consiste pour 1'individu k 
s'assurer que 1'autoriM politique ne sort pas des limites qui doivent Stre les 
siennes et n'empiMe pas sur la liberte individuelle. Par consequent, on ne 
saurait oublier la liberte politique sans mettre en p6ril la liberM individuelle. 

De Stael et Constant ne demandent donc pas que les Modernes 
suppriment la libertt politique, mais qu'ils 1'exercent differemment des 
Anciens. Benjamin Constant affirme ainsi: 

« Ce n'est point la garantie qu'il faut affaiblir, c'est la jouissance qu'il faut 6tendre. Ce 
n'est point h la liberte politique que je veux renoncer: c'est la liberte civile que je reclame 
avec d'autres formes de la liberte politique » m. 

Quelles sont donc ces nouvelles formes de la libert6 politique ? Cest, tout 
d'abord, le gouvernement repr6sentatif, qui remplace l'exercice direct de la 
souverainet6 par les citoyens assembles, 

II faut, 6crit Mme de Stael, « reduire l'exerdce de la libert#, du droit de dfliMrer sur tout, 
au pouvoir de choisir un homme sur cent mille, pour prononcer, au nom de la nation, sur 
tous ses interets » 2U. 

Mais, puisque la libert6 politique n'est plus participation directe k 1'exercice du 
pouvoir, elle devient liberte de contrdle des repr6sentants par ceux qu'ils 
repr6sentent. Benjamin Constant 6crit: 

« Les peuples, qui dans le but de jouir de la liberte qui leur convient, recourent au 
systdme reprdsentatif, doivent exercer une surveillance active et constante sur leurs 
repr^sentants, et se r6server h des dpoques, qui ne soient pas s6par6es par de trop longs 

211 Benjamin CONSTANT. LAM, p. 496. 
212 Benjamin CONSTANT. LAM, p. 512-513. 
213 Benjamin CONSTANT. LAM, p. 510. 
214 Germaine de STAEL. Cinonstances actuelks, p. 160. 
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intervalles, le droit de les ecarter s'ils ont tromp6 leurs vceux, et de r^voquer les pouvoirs 
dont ils auraient abuse » m. 

La vie politique ne se r6duit donc pas a Factivite de FassembMe et du 
gouvernement. Elle s'exerce aussi dans une vie publiquc, par FintermMiaire 
notamment des droits individuels de reunion et d'expression, qui sortent ainsi 
de la spherc privee pour s'etendre au domaine public. La synthbsc de Fautorit6 
et de la libert6 est sans doute impossible et liberte et autorite sont 
n6cessairement s6par6es. N6anmoins, cette s6paration suppose que 
Findependance des individus a Fegard de Fautorit6 ne soit pas seulement 
libert6 individuelle de jouissance isol6e des int6rets priv6s, mais liberte 
politique, d6passement par Findividu du piive pour contribuer, k Fext6rieur de 
1'autorite, k Fexpression d'une opinion publique qui contrebalance Fautorit6 
politique. Cette double dimension, priv6e et publique, de Find6pendance de 
Findividu par rapport k Fautorit6, a malheureusement 6t6 oubli6 par les 
critiques de Constant, qui n'ont bien souvent vu dans le discours de l'Ath6nee 
que Fapologie du repli exacerbe des individus dans leur 6gol'sme. 

L'impossible conciliation du libre examen et de la liberti des 
Modemes 

Voici donc la liberte des Modernes fondee sur la liberM de juger, des 
affaires privees comme des affaires publiques. Pourtant, cette liberte de 
jugement, qui fait du lib6ralisme de Stael et de Constant un liMralisme du sujet, 
me semble Stre pens6e de deux faqons contradictoires par ces deux auteurs. 
Cest tout d'abord une libert6 de jugement comme examen, exercice de la raison 
qui d6couvre les regles qui limitent Fautorite. Cest aussi la libert6 des 
Modernes, inscrite dans une Mstoire, qui se trouve §tre le r6sultat d'un certain 
nombre de conditions mat6rielles. La diff6rence de la libert6 des Anciens et de 
celle des Modernes tient en effet k une difference dans la taille de leurs fitats et 
dans la nature de leurs 6conomies (economie fondee sur la guerre et Fesclavage 
pour les Anciens et economie fond6e sur le commerce et Findustrie pour les 
Modernes). Benjamin Constant en vient ainsi k faire de cette difference des 
conditions mat6rielles la cause d'une difference dans les « caractdres » des 

215 Benjamin CONSTANT. LAM, p.. 512. 
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peuples anciens et modernes, qui d6termine a son tour une diiMrenee dans la 
liberte que ces peuples « veulent» 216. Comment la conscience libre qui pose les 
principes peut-elle etre produite par 1'Mstoire ? Comment les principes qui 
limitent FautorM peuvent-ils d'une part etre absolus, universels, immuables et 
naturels et d'autre part fonder la Mgitimitt de 1'autorite chez les Modernes ? II y 
a la une aporie sur laquelle bute la pensee de Stael et de Constant. Elle 
s'explique par le combat qu'ils mbnent contre les royalistes contre-
r£volutionnaires. Pour empecher le retour aux prSjuges, ils doivent montrer que 
les principes sont fondes en raison et universellement reconnaissables. Pour 
empecher le retour de la monarcMe absolue, ils doivent pourtant aussi montrer 
que la R6volution est le moment d'un processus Mstorique necessaire, par 
lequel se manifeste la liberte des Modernes. 

LMtude de la pensee politique de Mme de Stael et de Benjamin Constant 
ddbouche donc sur celle de leur th6orie des idees et de leur conception de 
l'histoire. Cela n'a rien de surprenant, dans la mesure ou Fexperience 
revolutionnaire place au coeur de la r6flexion de Benjamin Constant et de Mme 
de Stael la question des rapports de la theorie et de la pratique. Toute la 
r6flexion politique de Benjamin Constant et de Mme de Stael prend pour point 
de d6part, nous 1'avons amplement montr6, les abus de la R6volution et de 
1'Empire. Penser ces exc6s, c'est avant tout repenser les rapports de la theorie et 
de la pratique. II faut en effet disculper la philosophie des LumMres, defendre 
les principes republicains en les distinguant des gouvernements despotiques 
qui s'en sont pourtant reclames. l/experience revolutionnaire s'avere etre une 
experience fondatrice : on ne peut plus aprfes la Revolution penser les principes 
politiques, sans se souder de leur application, rd faire une tMorie politique sans 
parler de constitution, tf est-k-dire des moyens de mettre en oeuvre cette tlMorie, 
ce k quoi Benjamin Constant et Mme de Stael se sont tous les deux employfe. 
Enfin, la question des rapports de la tMorie et de la pratique merite d'6tre 
clarifiee, alors que les discours r6volutionnaires brouillent les pistes, Mgeant en 
principes des circonstances et des inMrets personnels et denigrant dans le meme 
mouvement les theories politiques des Lumieres, jugees trop abstraites ou 
definitivement inapplicables. Les exces de la Revolution rompent la confiance 
que les hommes des Lumi&res avaient plac6e dans la libert6 individuelle et dans 

216 Bcnjamin CONSTANT. Principes. 1806-1810, XVI, 7, p. 432. 
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les principes r6publicains et c'est cette confiance qu'il s'agit pour Constant et 
pour de Stael de retrouver, en retablissant le lien indissoluble de la tMorie avec 
la pratique, (fest-a-dire en d6finissant une tMorie politique qui soit applicable 
sans cesser de s'appuyer sur des principes universels et qui ne se r6duisent pas 
h une simple justification des faits. Neanmoins, si la question des rapports de la 
tMorie et de la pratique est centrale, elle n'en est pas moins traitee de fagon 
ambigue par de Stael et Constant 1 me semble en effet que Benjamin Constant 
oscille entre empirisme et idealisme : il est empiriste lorsqu'il fonde les 
principes sur les faits pour en d6montrer Fapplicabilit# et id€aliste lorsqu'il 
pose les principes comme universels et immuables pour en 6tablir 1'absoluite. 
Mme de Stael quant h elle rompt h partir de son voyage en Allemagne avec les 
Id6ologues et avec la pMlosophie matdrialiste fran^aise. Elle va pour cela 
cherche dans l'id6alisme transcendantal de Kant la concEiation de 1'empirique 
et de Ya priori qui fait d6faut aux Principes de politique de Benjamin Constant217. 

21711 ne m'est pas possible, daris les limites du present rapport d'6tape, de dgvelopper plus 
precisement les tMories staelienne et constantienne de la connaissance. }e les evoque 
simplement, comme une piste a explorer, et pour indiquer 1'ampleur que peut prendre la 
comparaison de ces deux auteurs. 
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La delimitation du Groupe de Coppet n'est pas chose facile : le groupe 
rassemblait les amis de Mme de Stael ou ses visiteurs ou ses correspondants; i! 
d6buta avec le premier exil de celle-ci en 1792 (bien que son salon parisien 
ouvre dhs 1786) et se termina avec sa mort en 1817 (merne si les relations entre 
les membres du groupe ne cessferent pas toutes a cette date); il se trouvait k 

Coppet, sur les bords du L6man, en un lieu-carrefour, mais aussi partout ou 
Mme de Stael s'est d6plac6e, c'est-a-dire en de nombreux points d'Europe. Le 
Groupe de Coppet est loin d'etre homogfene et son unit6 est assez 
probMmatique. Neanmoins, les differents membres du groupe partagent un 
certain nombre de positions communes : position d'opposition a NapoMon et k 
1'Empire, qui se d6clinent en position esthetique de d6construction des 
hierarchies du classicisme et en position politique de dSnonciation du 
despotisme. Si la pensee esthetique du Groupe de Coppet est relativement bien 
connue, sa pens6e politique 1'est beaucoup moins. Cest elle que je me suis 
propos6e d'etudier. 

Dans le cadre du present rapport d'6tape, j'ai dfi limiter mon 6tude k la 
seule comparaison de Mme de Stael et de Benjamin Constant. Cette 
comparaison m'a permis de mettre en 6vidence la double coMrence de leur 
pensee politique : coherence logique d'une pertsee, qui, de 1796 a 1817 pour 
Mme de Stael et a 1830 pour Benjamin Constant, ne cesse pas d'6tre d6fense de 
la liberte, critique du despotisme, defimtion des moyens de lutter contre celui-ci 
et de 1'autorite legitime qu'il faut lui substituer pour assurer la condMation de la 
liberte et du pouvoir; coMrence aussi de 1'echange intellectuel tr6s fructueux 
entre de Stael et Constant: les differents textes que nous avons rapproch6s 
mettent Men en 6vidence la trfes grande proximitd de leurs id6es, et meme de 
leur 6criture, puisqu'il y a une continuite entre le manuscrit staelien des 
Circonstances et les differents manuscrits que Benjamin Constant r6dige k partir 
de 1799, qui servent de reservoir aux textes publi6s sous la Restauration. 

Cette etude de l'6change entre de Stael et Constant (qui est trfes loin 
d'§tre achevee) a permis de mettre en 6vidence la demesure (d6jd. pressentie 
cependant) d'une synthese sur la pertsee politique du Groupe de Coppet, quand 
bien meme celle-ci se limiterait aux seules figures du noyau du groupe, dont 
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1'oeuvre politique est assez consequente ; de Stael et Constant Men sflr, mais 
aussi Sismondi et Bonstetten, et peut-etre Necker et Barante, qui sont pourtant 
de generations diff6rentes. fitant donne 1'abondance des textes politiques 6crits 
par ces six personnages, et la n^cessite de resituer ces textes dans leur contexte 
Mstorique pour les comprendre, une telle entreprise est trop ambitieuse et a 
proprement parler irr6alisable. A ce jour, je peux donc poursuivre mes 
recherches dans deux directions : je peux d'une part les restreindre aux seules 
figures de Stael et de Constant; cette solution me permet de limiter mon champ 
de recherche mais elle a Finconvenient de laisser de cdte les 6changes effectues 
au sein du Groupe de Coppet. Je peux d'autre part restreindre mes recherches a 
un seul aspect de la pensee politique du groupe: dSfense des droits individuels, 
cosmopolitisme et rSflexion sur les nationalites, revendication du droit du 
citoyen-sujet k juger l'autorit6 politique, libertS d'expression et de 
publication,... Les th6matiques sont nombreuses et seule une lecture 
approfondie des textes des diff6rentes figures du noyau du Groupe de Coppet 
permettrait de dire laquelle est la plus inttressante et la plus riche. II s'agirait 
alors, au travers d'une de ces thematiques, d'etudier la sociabilite culturelle 
propre au Groupe de Coppet. La question a dejk iti traitee par Marie-Claire 
Hoock-Demarle k propos de la correspondance et par Marc Fumaroli k propos 
de la conversation218. Quant k moi, je voudrais 1'aborder k partir de la matiere 
des muvres des difMrentes personnalit^s du groupe. Je n'ai pas encore tranche 
entre ces deux directions de recherche possibles. Avant de pouvoir choisir, il me 
semble necessaire de progresser dans la connaissance des principaux 
personnages du groupe et de lire en detail les textes politiques de Bonstetten, 
Simondi, Necker et Barante. 

218 Marie-Claire HOOCK-DEMARLE. Lieu d 'interculturalite... Cf. supra : « Les limites du Groupe 
de Coppet». 
Marc FLJMAROLI. « La conversation ». In. Les lieux de memoire. Sous la Dir. de Pierre NORA. 
Paris: Quarto Gallimard; 1997 (cop.|, t. 3, p. 3617-3675. 
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PR6SENTATION 

Suivant Finterit croissant des critiques pour le Groupe de Coppet, la 
publication de textes sur le groupe et sur ses membres n'a pas cessi 
d'augmenter durant ces trente deroiferes arrnSes. ParallMement, des outils 
repertoriant ces publications ont eux aussi vu le jour: bibliographies du Groupe 
de Coppet, bibliographies des ecrits sur Benjamin Constant et bibliographie des 
ecrits sur Mme de Stael 219. Le travail de recherche bibliographique que j'ai 
entrepris cette annee visait h operer un tri dans cette abondance (relative) des 
6tudes sur le Groupe de Coppet. II a d'abord fallu que je fasse le point des 
travaux de recherche existant sur le groupe et que je determine quels 6taient les 
principaux chercheurs qui 1'etudiaient, afin de situer mon propre projet de 
recherche dans cet ensemble. II a fallu aussi que je repere quels etaient les 
principaux textes des membres du groupe qui avaient fait 1'objet d'une 6dition 
scientifique r6cente, sur laquelle je pouvais baser mon travail : au fur et h 
mesure de la progression de mon 6tude sur la pensee politique de Stael et de 
Constant, j'ai restreint ce rep6rage aux seuls textes politiques de ces deux 
auteurs. 

DUG6N£RAL... 

Afin de rep6rer tant les livres sur le Groupe de Coppet, Mme de Stael et 
Benjamin Constant que les ouvrages de Stael et de Constant pubMs ces trente 
demieres ann6es, j'ai commence par travailler sur les bibliographies nationales 
courantes. J'ai consulto la Bibliogmphie miionale fnmqaise, qui a 1'inconvenient de 
ne pas recenser les publications 6trang6res et neanmoins francophones sur le 
Groupe de Coppet, dont l'importance n'est pas negligeable, etant donnees la 
situation de Coppet en Suisse et la dimension intemationale du groupe. Le 

219 A ces bibliographies des textes critiques, il faut en pius ajouter toutes Jes bibliographies des 
ecrits des membres du Groupe, ie plus souvent pr^paratoires h la publication de leurs oeuvres 
compleles. 



Bibliographie >-t. •« III 

travail sur la Bibliographie nationale franqaise aurait donc dCi etre complete par un 
travail sur la bibliograpMe nationale suisse, accessible depuis 1994 en ligne sur 
le site web de la BibliotMque nationale suisse. N6anmoins, apres une rapide 
recherche sur cette base, il est apparu que le catalogue collectif du Reseau des 
bibliotheques de Suisse occidentale recensait mieux les publications sur le 
Groupe de Coppet. 

Mon travail sur les bibliographies nationales courantes a donc <?te 
complete par une recherche sur les catalogues de bibliothfeques : sur BN-Opale 
plus, catalogue de la Bibliotheque nationaie de France, pour repSrer les 
publications 6trang6res qui ne sont pas acquises au titre du d6pot Mgal; sur le 
Catalogue collectifdu Reseau des bibliotheques de Suisse occidentale, accessible 
par Internet et incluant le catalogue de la Bibliothbque universitaire et cantonale 
de Lausanne oti le service de la Documentation vaudoise depouille les 
publications paraissant sur le canton, et par consequent sur Benjamin Constant 
et sur le Groupe de Coppet 

Des recherches r#petees sur Electre, la base bibliographie commerciale 
courante des Miteurs de langue fran^aise, me permettent de mettre d jour ce 
repertoire des publications recentes. Regulierement, de nouveaux titres 
paraissent, productions des chantiers en cours de publications des oeuvres 
complfetes de certains membres du groupe ou bien etudes suscitdes par 
FactualiM: Corinne ou 1'ltalie de Mme de Stael est ainsi au programme de 
l'Agr6gation de Lettres cette annee, si bien que beaucoup d'ouvrages sur Mme 
de Stael paraissent actuellement. 

Le Groupe de Coppet ayant une dimension internationale, j'aurais pu 
consulter un nombre beaucoup plus important de bibliographies nationales et 
notamment les bibliographies italiennes ou allemandes, et meme americaines, 
puisque le HMralisme de Coppet interesse beaucoup les chercheurs amtiricains. 
Ce travail aurait ete fastidieux et j'ai pense que la majorit6 des publications 
critiques susceptibles de m'interesser auraient d6ja 6t6 recens6es dans les 
bibliographies sp6cialis6es sur le Groupe de Coppet. Quant aux textes de 
Constant ou de Stael publies recemment, le travail sur les bibliographies et les 
catalogues francophones etait suffisant pour les reperer. 

J'ai rencontr6 une difficulte principale dans mes recherches sur ces 
Mbliographies g6nerales : trouver un terme de recherche approprie. 



BibliograpMe IV 

I/expression « Groupe de Coppet» n'est pas toujours retenue comme 
descripteur et il n'est pas facile de trouver un terme qui puisse la remplacer. 
Soit on emploie les noms des membres du groupe, mais comme ceux-ci sont 
assez nombreux, la recherche peu s'averer tres longue. Soit on choisit des 
termes comme « libSralisme » ou « romantisme » avec une limitation 
geographique et une limitation chronologique, mais de telles equatiom de 
recherche produisent souvent beaucoup de bruit. Lorsque 1'expression Groupe 
de Coppet est retenue comme descripteur, elle n'est pas employ6e pour indexer 
tous les ouvrages portant sur le Groupe de Coppet: il est donc souvent 
beaucoup plus fructueux de recherche le terme dans 1'ensemble de la notice, 
celui-ci etant assez fin pour que la recherche ne produise pas de bruit. 

ParalMement k ces recherches dans les bibliographies et les catalogues 
nationaux, j'ai fait quelques recherches sur Internet, k l'aide de moteurs de 
recherche et de repertoires d'adresses tels que Altavista. ou Yahoo. Cest ainsi 
que j'ai pu avoir la connaissance de deux centres de recherche importants dans 
le domaine que j'etudie: la Soci6te des Etudes staeliennes et 1'Association 
Benjamin Constant, doubMe de 1'Institut qui porte le m§me nom. J'avais d6jk 
rencontre leur nom h. 1'occasion de mes recherches bibliographiques, comme 
auteurs-collectivit6s de publications. Grace b la consultation de leur site, j'ai pu 
acquSrir une vue d'ensemble de leur travail et 6tablir le lien entre FAssociation 
Benjamin Constant et les Annales Benjamin Constant et entre la Societe des 
etudes staeliennes et les Cahiers staeliens. 

Pour terminer cette premi^re approche g6n6rale, j'ai consulM le CD-Rom 
Doc-theses, afin de savoir quelles Staient les theses portant sur le Groupe de 
Coppet et sur ses principaux membres qui avaient 6te soutenues en France ces 
demieres ann6es. Cette recherche confirme le caractfere r6cent des etudes sur le 
Groupe: il y n'y a pas de these portant sur le groupe en son ensemble. On 
compte quelques theses sur Benjamin Constant, sur Mme de Stael et sur 
Sismondi. Aucune de thfese n'est une th&se de philosophie. Trbs peu d'entre 
elles abordent Faspect politique de la pensee de ces personnages. La encore, la 
dimension intemationale du Groupe de Coppet exige d'6tendre ce type de 
recherche aux theses soutenues en Suisse, en Allemagne et aux fitats Unis. Je 
n'ai pas eu le temps de faire ce travail. 
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A Faide de tous ces outils de recherche g6neralistes, j'ai ainsi pu faire le 
point sur les textes des membres du Groupe de Coppet (tout particuliferement 
sur ceux de Mme de Stael et de Benjamin Constant) (re)publMs depuis trente 
ans, ainsi que sur les principaux ouvrages collectifs (actes de colloques 
principalement) ou synth6tiques (biographies intellectuelles par exemple) sur le 
groupe et sur ses membres. 

... AU PARTICUIIER 

II me fallait compMter ce premier etat des lieux par une recherche dans 
des bibliographies specialis6es recensant notamment des articles de p6riodiques 
ou d'actes de colloque. Pourtant, mon sujet d'etude a cette particularite d'@tre 
interdisciplinaire, si bien que j'aurais pu partir tous azimuts et consulter des 
bibliographies sp6cialis6es en philosophie, en litt6rature ou en histoire. Ici 
encore, je n'avais pas le temps de mener une recherche d'une telle ampleur. J'ai 
donc travaille en priorit6 sur le CD-Rom Francis, qui a Finter€t d'@tre 
interdisdplinaire et de recenser une bonne partie de la litterature de recherche 
francophone en sdences humaines, et sur les bibliographies spedalis6es sur le 
Groupe de Coppet: Bibliographies du Groupe de Coppet paraissant dans les Cahiers 
staeliens; Bibliographies des ecrits sur Benjamin Constant r6alis6es par Flnstitut 
Benjamin Constant; Bibliographie des ecrits sur Mme de Stael, parue en 1998 et 
mise sur pieds par un Canadien, si bien qu'elle a Fimmense avantage de 
recenser tant des publications americaines que des publications europeertnes. H 
se trouve que ces diff6rentes bibliographies s'appuient elles-memes sur un 
depouillement de bibliograpMes courantes sp6cialis6es telles que celles de 
Rancoeur ou de Klapp, si bien que leur analyse m'a sembl6e @tre prioritaire par 
rapport h celles de ces bibliographies spedalis6es. 

Ces bibliographies sur le Groupe de Coppet, sur Benjamin Constant ou 
sur Mme de Stael, contrairement aux outils g6n6ralistes que j'avais employes 
dans un premier temps, etaient des outils imprim6s, dans lesquels il fallait se 
reperer h Faide d'index qui ne sont pas toujours pertinents : la Bibliographie des 
ecrits sur Madame de Stael (qui est une bibliograpMe commentee) range ainsi 
sous le terme « politique » toutes les notices qui contiennent le mot politique, 
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meme si le sujet rfest traite que de maniere tres marginal par le document 
recense, tandis qu'elle ne comprend pas sous ce terme « politique » toutes les 
notices contenant par exemple les termes « d'fitat», de « democratie » ou de 
« citoyennet6 », sans pour autant comprendre celui de politique; j'ai pu ainsi 
saisir les limites d'une indexation automatique ne s'appuyant pas sur un 
langage controle et hierarchise. 

Tout ce travail de depouillement systematique des bibliographies 
gen6rales et specialisees s'accompagne bien entendu d'un reperage de 
rSferences au fil des lectures que j'ai pu faire sur le groupe et sur ses membres. 
J'ai notamment regarde de tres pres les tables des matieres des Annales Benjamin 
Constant, des Cahiers staeliens et des differents Colloques de Coppet. Le role du 
bouche a oreille, des informatioris circulant a 1'Institut Benjamin Constant ou a 
la Societe des fitudes staeliennes sur les textes en cours de publications et les 
recherches entreprises est aussi trfes important. 

ORGANISER L'INFORMAIION RECUEMZE 

La principale difficulte d'un travail de recherche bibliographique realise 
dans le cadre d'une these, ce n'est pas tant de rep#rer les refSrences (il y a pour 
cela suffisamment d'outils disponibles) que de rSpertorier, classer et 
MerarcMser ces references de telle maniere qu'elles puissent 6tre reutilisees tout 
au long d'un travail qui dure plusieurs annees. 

Pour resoudre cette difficulte, j'ai constitue une petite base de donnees 
informatisee dans laquelle j'enregistre pour chaque reference les donnees 
bibliographiques, un commentaire sur son contenu ou son inttret, un indice 
numerique tres simple, qui me permet de faire des recherches et des tris pour 
retrouver des references portant sur un sujet ou un auteur donne. 

Une telle base de donnees presente plusieurs interets : 
• Elle permet de faire des recherches rapides dans un ensemble de 

plusieurs centaines de references. 
• Elle permet d'eviter de retenir deux fois la meme reference. 
• Elle permet de fixer des priorites dans les lectures a faire. 
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• Elle permet de preseriter une bibliographie comme celle qui suit, 
car les donnees bibliographiques peuvent @tre recuper6es sur un 
logiciel de traitement de texte. 

LES PISTES A EXFLORER 

Dans le cadre d'une ann6e, et & raison d'une journ^e de travail par 
semaine, il est Men dvidemment impossible de rtpertorier Fensemble des 
r6ferences couvrant un sujet de recherche donn6. II reste donc bien des pistes k 

explorer, concernant tant les sources que les textes critiques. 

Concernant les sources, il faut encore: 
• filargir les recherches limitees a Mme de Stael et h Benjamin 

Constant k d'autres figures du Groupe de Coppet et 
prioritairement k Bonstetten et Sismondi. 

• Reperer les 6ditions faites entre 1795 et 1970, notre travail ne 
couvrant pour Finstant que les Mitions r6centes. 

• RepSrer les manuscrits : quels textes nous sont parvenus ? Dans 
quelles bibliotMques sont-ils dispordbles ? 

Concernant les textes critiques, il faut encore: 
• Poursuivre les recherches sur Fanalyse de la pens6e politique de 

Mme de Sta6l et de Benjamin Constant et 1'flargir k Bonstetten et k 

Sismondi. 
• Travailler sur le contexte : 6tudes sur le liMralisme; 6tudes sur 

Fhistoire de France entre la R6volution et la Monarchie de Juillet; 
textes permettant de mettre k jour mes connaissances 
philosophiques sur les lumiferes franqaises et ecossaises, les 
Id6oIogues, Fidealisme allemand, le romantisme,... 
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PRfiSENTATION DEIA BIBLIOGRAPHIE 

La prfsente bibliographie s'organise de la fagon suivante: 
* LJn premier point fait le tour des bibliographies utilis6es pour la 

recherche (ou qui restent a consulter) et pr6c6demment cit6es; n'y 
sont pas referencees les bibliographies sp6cifiques sur Mme de 
Stati, Benjamin Constant et le Groupe de Coppet, qui apparaissent 
dans les chapitres qui leurs sont propres. 

* Un second point recense 1'ensemble des colloques organises ces 
trente derrderes annSes, ainsi que les numSros sp6ciaux de revues, 
sur le Groupe de Coppet, Mme de Stati et Benjamin Constant, 
pr6sent6s dans Fordre chronologique. 

* Un troisifeme point repertorie les etudes sur le Groupe de Coppet: 
bibliographies, pr6sentations g6n6rales du groupe et 6tudes sur la 
pens6e politique du groupe. 

* Un quatrifeme point mentionne les textes concernant les relations 
entre Benjamin Constant et Mme de Stael. 

* Un cinquieme point concerne Mme de Sta6l: bibliographies, 
oeuvres de Mme de Stael (incluant la correspondance), 
pr&entations gen6rales de Mme de Stael et de son oeuvre et 
6tudes sur la pensee politique de Mme de Stael. 

* Un sixifeme point concerne Benjamin Constant, suivant la m@me 
logique que pour Mme de Stael. 

* Un septifeme point rassemble toutes les r6f6rences que j'ai citees 
dans mon rapport d'6tape et qui n'entraient pas dans les six autres 
points. 

Cette bibliographie repose sur le choix d'un certain nombre de 
restrictions. Restrictions de langue tout d'abord : je n'ai retenu que les 
r€fftrences dans les langues que je peux lire : en Franqais, en AUemand et en 
Anglais. J'ai conserv6 quelques refdrences en Italien, dans la mesure ou elles 
sont importantes dans Fhistoire de la recherche sur le Groupe de Coppet. 
Restrictions de dates aussi: pour Fessentiel, je m'en suis tenu aux publications 
parues depuis 1945, tout en m'efforqant, pour les oeuvres de Mme de Stael et de 
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Benjamin Constant, de reperer leur premiere edition, importante pour etabEr la 
chronologie de ces textes. Restrictions enfin, quant k la nature des textes de 
Mme de Stael et de Benjamin Constant: je ne mlnteresse qu'aux textes 
politiques et h quelques textes de fictions interpretes par les critiques sous leur 
aspect politique. J'ai n6anmoins laiss6 de cote les articles et les discours et je n'ai 
retenu que les oeuvres et certaines brochures; je ne m'int6resse aussi qu'aux 
textes publies et je n'ai r6f€renc6 aucun manuscrit. Pour les correspondances, je 
n'ai retenu que les correspondances g6n6rales en cours de publication et je ne 
suis pas entree dans la multiplicit6 des publications reprenant les lettres 
edhangees entre tel ou tel personnage et Benjamin Constant ou Mme de Stael. 

La pr6sentation retenue est celle de la norme Z44-005 sur les references 
bibliographiques; j'ai neanmoins pris une liberte avec cette norme : je n'ai pas 
cit6 1'ISBN des publications, car il n'est jamais donn6 dans la plupart des 
bibliographies que j'ai utilisees. J'ai choisi de pr6senter les rSferences k 
1'interieur de chaque chapitre dans 1'ordre alphab6tique des auteurs et dans 
1'ordre chronologique des publications propres k chaque auteur. Pour les 
artides tir€s des actes de colloque, je n'ai pas rep€t€ les r#f6rences complfetes des 
actes, dMes en entier dans un chapitre sp6cifique. 
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RESSOURCES BIBLIOGRAPHIQUES 

Bibliograpbies gen&rales 

- Bibliographie nationale frangaise (logiciel Trevi)[CD-Rom]. (1999, juillet). Paris : 
Bibliothfeque nationale de France. 

- Doctheses windows: le catalogue des theses franqaises sur CD-Rom (logiciel 
Bibliopolis) [CD-Rom]. (1999, avril). Montpellier: ABES. 

- Electre pour windows (logiciel Bureau Van Dijk) [CD-Rom]. (1999, octobre). 
Paris: filectre. 

Catalogues de bibliotheques 

- Bibiiotheque cantonale et universitaire de Lausanne. (Page consultee le 24 
janvier 2000). Catalogue. [En ligne]. 
http:/ / www.unil.ch/BCU/recherch/catalogu.htm 

- Bibliotheque nationale de France. (Page consultee le 24 janvier 2000). BN-
Opale plus : le catalogue des coEections patrimoniales (imprim6s). [En ligne]. 
http:/ / catalogue.bnf.fr / 

- Bibliotteque nationale suisse. (Page consultee le 24 janvier 2000). Helveticat. 
[En ligne] 
http: / / rubis.snl.ch/f/online 
Cette page correspond au catalogue des Helvetica de la Bibliotheque nationale suisse, c'est-a-
dire de toutes les publications paraissant en Suisse ou sur la Suisse ou signees par un auteur 
suisse. II reprend une partie des donnees du Livre suisse. 

- Reseau des bibliotheques de Suisse occidentale. (Page consult6e le 24 janvier 
2000). Catalogue collectif RERO. [En ligne]. 
http:/ / rero-catalog.rero.ch/ vtls/ french/ 

Bibliographies specialisees 

- Bibliographie annuelle de VMstoire de France, du cinquieme siecle a 1958. Paris: 
C.N.R.S.; 1953 -> 

- Bibliographie de la philosophie. Paris : Institut intemational de philosophie; 
1937/39***1946 -> 

- Francis [CD-Rom]. (1984-1998).Vandoeuvre-les-Nancy: INIST. 
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- KLAPP (Otto). Bibliographie der franzbsichen Litteraturwissenschaft. I rankfurt am 
Main: Vittorio Klostermann, 1960 -> 
La bibliographie, bien que publiee a partir de 1960, commence en realite en 1956. 

- Le livre suisse: bulletin bibliographique de la Bibliotheque mtionale suisse. Zurich: 
Schweizerischer Buchhandler- und Verleger Verband. 1943 -> 

- RANCGEUR (Ren6). Bibliographie de la litterature franqaise. 

- Paris : Armand Colin, 1960-1980. 

- A partir de 1980, parait dans la Revue d'histoire littiraire de la France. 
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COLLOQUES ET NUMEROS SPECIAUX 

- Madame de Stael et Benjamin Constant. (Revue d'histoire littiraire de la France, 
666me ann6e, n° 1,1966. Publiee par la Societe d'histoire litteraire de la France). 

- Madame de Stael et 1'Europe : colloque de Coppet, 18-24 juillet 1966, organise pour la 
celebration du deuxieme centenaire de la naissance de Madame de Stael (1766-1966). 
Paris : Klincksieck; 1970, X-398 p. 

- Madame de Stael e il suo Gruppo : atti del Convegno internazionale... Pisa; 1967. 
(Rivista di letterature moderne e comparate: vol. 20, fasc. 3-4, sett-dic. 1967). 

- Benjamin Constant: actes du Congres de Lausanne, octobre 1967. fid. par Pierre 
CORDEY et Jean-Luc SEYLAZ. Geneve : Droz; 1968,225 p. 

- Europe, n° 467, mars 1968. 
Un num^ro sur Mme de Stael et Benjamin Constant. 

- Le Groupe de Coppet: actes et documents du deuxieme colloque de Coppet, 10-13 
juillet 1974. £d. par Simone BALAYE et Jean-Daniel CANDAUX. Gen&ve : 
Librairie M. Slatkine; Paris: Honore Champion; 1977,528 p. 

- Benjamin Constant, Madame de Stael et le groupe de Coppet: actes du deuxieme 
congres de Lausanne, a Voccasion du 150eme anniversaire de la mort de Benjamin 
Constant et du troisieme colloque de Coppet, 15-19 juillet 1980. Publ. sous la dir. 
d'fitienne HOFMANN. Oxford : Voltaire Fondation ; Lausanne : Institut 
Benjamin Constant; Paris : J. Touzot; 1982,573 p. 

- Legmupe de Coppet et VAllemagne. actes du colloque du Goethe Institut, Paris, 10-11 
mai 1985. fid. par Simone BALAYfi et Erika TUNNER. Paris : Jean Touzot, 
libraire-Miteur; 1985-86,131 p. (Cahiers staeliens, n° 37,1985-1986). 

- Europe, n° 693-694, janvier-fevrier 1987. 
Un numero entierement consacr6 k Mme de Stael. 

- II Gruppo di Coppet e Vitalia : atti del colloquio internazionale, Pescia, 24-27 
settembre 1986. fid. par Mario MATTUQ. Pisa: Pascini; 1988,344 p. 

- Le groupe de Coppet et la Revolution franqaise : actes du quatrieme colloque de 
Coppet, 20-23 juillet 1988. Publ. sous la dir. d'fitienne HOFMANN et d'Anne-
Lise DELACRfiTAZ. Lausanne : Institut Benjamin Constant ; Paris : Jean 
Touzot; 1988,340 p. (Annales Benjamin Constant, n° 8-9). 

-La seconde generation de Coppet. Paris : Jean Touzot, libraire-Miteur; 1989, 145 p. 
(Cahiers staeliens, n° 40). 
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- Benjamin Constant et la Revolution franqaise : 1789-1799. PublM sous la dir, de 
Dominique VERKEY et d'Anne-Lise DELACRfiTAZ. Genfeve : Droz ; 1989, 173 
p. 

- Le groupe de Coppet et VEurope, 1789-1830 : actes du cinquieme colloque de Coppet, 
Tubmgen, 8-10 juillet 1993. Publ. sous la dir. de Kurt KLOOCKE, avec la collab. 
de Simone BALAYfi. Lausanne : Institut Benjamin Constant; Paris : J. Touzot; 
1994,390 p. (Annales Benjamin Constant, n° 15-16). 

- Germaine de Stael : crossing the borders. fid. par Madelyn GUTWIRTH, Avriel 
GOLDBERGER et Karyna SZMURLO. Trad. de Avriel GOLDBERGER. New 
Brunswick, N.J.: Rutgers University Press, 1991. 

- Le discours anthropologique a la fin des Lumieres ; actes du colloque de Vlnstitut 
Benjamin Constant, Universite de Lausanne, 31 mai-ler juin 1991. Lausanne: 
Institut Benjamin Constant ; Paris : Jean Touzot, 1992. (Annales Benjamin 
Constant, n°13). 

- Ecrivains et journalisme. Cervantes en France. Benjamin Constant. Paris : Soci6t6 
d'6dition « Les Belles Lettres »; 1996,494 p. (Cahiers de VAssociation internationale 
des etudes frangaises, n° 48. Publ. par l'Association internationale des 6tudes 
frangaises). 

- Les conditions de la vie intellectuelle et culturelle en Suisse romande au temps des 
Lumieres: actes du colloque organise par Vlnstitut et VAssociation Benjamin Constant, 
17-18 novembre 1995. Lausanne : Institut Benjamin Constant; Geneve-Paris : 
Slatkine; 1996 (Annales Benjamin Constant, n° 18-19). 

- Le Groupe de Coppet et le monde moderne: conceptions^ - images - dibats. Actes du 
sixieme colloque de Coppet organisi par la Sociite des Etudes staeliennes (Paris) et 
VAssociation Benjamin Constant (Lausanne). Liege, 10-11-12 juillet 1997. Publ. par 
Franqoise TILKIN. Lifege : Universite de Lifege. Facult6 de pMosophie et lettres; 
1998, 442 p. (Bibliotheque de la Faculte de philosophie et de Lettres de VUniversite de 
Liege, Fasicule CCLXXVII). 

- Madame de Stael et le Groupe de Coppet: carte blanche aux jeunes chercheurs. Paris : 
fiditions Honore Champion; 1997-1998,172 p. (Cahiers staeliens n°49). 

- Coppet, creuset de Vesprit libiral: les idies politiques et constitutionnelles du groupe 
de Madame de Stael. Actes du colloque de Coppet, 15 et 16 mai 1998. Sous la dir. de 
Lucien JAUME. Paris : Editions ficonomica, k paraitre en 2000,244 p. 
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ETUDES SUR LE GROUPE DE COPPET 

Bibliographies 

- AMEND (Anne). « Coppet, Deutschland, Italien und die franzdsiche 
Rcvolution: cinc reprascntative Auswahl neuer Publikationen zu Mme de Stael 
und dem Groupe de Coppet». Romanistische Zeitschrift fiir Literaturgeschichte : 
cahiers d'histoire des litteratures romanes, Heft 1/2,1991, p. 181-196. 

- BALAYfi (Simone) 

- et AMEND (Anne). « La bibliographie du Groupe de Coppet : 1976-
1938 ». Cahiers staeliens, n° 40,1989, p. 89-137. 

- avec le concours d'Othenin d'HAUSSONVILLE et de Jean-Pierre 
PERCHELLET. « La bibliographie du Groupe de Coppet: 1989-1994 ». 
Cahiers staeliens, n° 46,1994-1995, p. 115-144. 

Presentations genirales 

Articles 

- ANLAU (Comtesse de). « Madame de Stael et Coppet». In. Madame de Stael et 
l'Europe ; colloquede Coppet, p. 34-37. 

- BALAYfi (Simone). 

- « Madame de Stael » ; « Le Groupe de Coppet». In. Manuel d'histoirc 
litteraire de la France, tome IV, n° 1. Ed. Pierre BARBEZtS et Claude 
DUCHET. Paris : fiditiorts sociales; 1972, p. 176-201. 

- « Le Groupe de Coppet». In. Histoire litteraire de la France, tome VII: 
1794-1830. Paris : fiditions sociales; 1976, p. 201-207. 

- « Le groupe de Coppet: conscience d'une mission commune ». In. Le 
Croupe de Coppet: actes et documents du deuxieme colloque de Coppet, p. 29-
45. 

- « Le quator de Lausanne ». Annales Benjamin Constant, n° 4,1984, p. 31-
59. 

- « Madame de Stael, le Groupe de Coppet et la decouverte de 
1'Allemagne ». In. Du visible a Uinvisible : pour Max Milner, 1.1: Mettre en 
images, donner en spectacle. Textes reunis par Stephane MIC ILXUD. Paris : 
Josi Corti; 1988, p. 53-62. 
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- CARO (Elme-Marie). « Souvertirs de Coppet: Mme de Stael et ses amis ». In. 
Lafin du XVIIle siecle: etudes et portraits, Paris : Haehette; 1881, t. II, p. 130-145. 
- CORDEY (Pierre). « Benjamin Constant, Madame de Stael et le Groupe de 
Coppet». In. F.ncyclopedie illustree du pays de Vaud, t. 6 : les arts. Sous la dir. de 
Claude REYMOND. Lausanne : 24 heures; 1976, p. 139-153. 

- DELBOUILLE (Paul). 

- « Le groupe de Coppet: une appellation reconnue ? » In. Le Groupe de 
Coppet: actes et documents du deuxieme colloque de Coppet, p. 15-27. 

- « Coppet». In. Dictionnaire des litteratures de langue franqaise. Paris : 
Bordas; t.1,1984, p. 536-537. 

- DELON (Michel). 

- « Madame de Stael, Benjamin Constant et le groupe de Coppet». In. 
Litterature franqaise, t. VI : De VEncyclopedie aux Meditations, 1750-1820. 
fid. M. DELON, R. MAUZI, S. MENANT. Paris : Arthaud; 1984, p. 424-
444. 

- « Le Groupe de Coppet». In. Histoire de la littirature en Suisse romande, t. 
I: du Moyen Age a 1815. Sous la dir. de Roger FRANCILLON. Lausanne : 
Editions Payot ;1996, p. 387-398. 

- GARDINER (Ann T.). « Un petit tour d'Europe : Coppet dans les 
encydopMies (1733-1998) ». Cahiers staeliens, n° 49,1997-1998, p. 95-131. 

- GOUGY-FRANCOIS (Marie). « Le salon de Madame de Stafil ». In. Les grands 
salons feminins. Paris : Nouvelles Mitions Debresse; 1965, p. 121-128. 

- HAZARD (Paul). « A Coppet en 1802 ». Revue d'histoire litteraire de la France, 
1913, p. 166. 

- HOFMANN (fitienne). « Coppet et Geneve ». In. Le liberalisme genmois, du Code 
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novembre 1992 par les Facultes de droit et des lettres. Publ. par Albert DUFOUR, 
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- « Un lieu d'interculturalite franco-allemande : le r6seau 6pistolaire de 
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- « Coppet, laboratoire d'Europe k l'aube du XlXe siecle ». In. 1,'invention 
du XIXe siecle: le XIXe siecle par lui-meme (litterature, histoire, societe). Paris : 
Klincksieck; Presse de la Sorbonne nouvelle; 1999, p. 20-27. 
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